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ETAT

Haut-commissaire de la République

Textes généraux

Arrêté HC/SG/DAC/n° 257 du 2 juin 2016 portant organisation
d’un service minimum à la direction de l’aviation civile en
Nouvelle-Calédonie (p. 4968).

Arrêté HC/SG/DAC/n° 258 du 3 juin 2016 retirant l’arrêté
HC/SG/DAC/n° 257 du 2 juin 2016 portant organisation d’un
service minimum à la direction de l’aviation civile en
Nouvelle-Calédonie (p. 4974).

Arrêté n° HC/CAB/594 du 7 juin 2016 portant attribution d’une
subvention au titre du Fonds Interministériel de Prévention de
la Délinquance (FIPD) « 2016 – programme d’actions à
l’intention » des jeunes exposés à la délinquance – à la
commune de Dumbéa (p. 4974).

Arrêté n° HC/CAB/595 du 7 juin 2016 portant attribution d’une
subvention au titre du Fonds Interministériel de Prévention de
la Délinquance (FIPD) 2016  programme d’actions à –
l’intention des jeunes exposés à la délinquance – à la commune
de Dumbéa (p. 4975).

Arrêté n° HC/SAN/021/2016 du 2 juin 2016 portant interdiction
de vente et de consommation de boissons alcoolisées ou
fermentées, ainsi que le port ou de transport d’armes de toutes
catégories, dans les lieux publics sur tout le territoire de la
commune de Ponérihouen (p. 4977).

NOUVELLE-CALEDONIE

Présidence du gouvernement

Textes généraux

Arrêté n° 2016-4862/GNC-Pr du 31 mai 2016 relatif au versement
d’une contribution de la Nouvelle-Calédonie à l’Organisation
du Tourisme du Pacifique Sud (STPO) au titre de l’exercice
2016 (p. 4978).

Arrêté n° 2016-4884/GNC-Pr du 31 mai 2016 réglementant
temporairement, hors agglomération, la circulation au droit des
travaux de dérasement sous glissière de sécurité, confiés à
l’entreprise FERE, dans l’emprise du domaine public de la
Nouvelle-Calédonie, du PR 119 au PR 213 de la RT 1, et du
PR 0 au PR fin de la RT 3, Col des Roussettes, communes de
La Foa, Moindou, Bourail et Poya (p. 4978).

Arrêté n° 2016-4886/GNC-Pr du 31 mai 2016 réglementant
temporairement, hors agglomération, la circulation entres les
PR 352+800 et PR 353 de la RT 1 (IOUANGA), pour les

travaux de prolongation de génie civil sur 200 mètres avec
ajout d’une chambre et traversée de route, travaux réalisés par
l’OPT dans l’emprise du domaine public de la Nouvelle-
Calédonie, commune de Kaala-Gomen (p. 4980).

Arrêté n° 2016-4890/GNC-Pr du 31 mai 2016 réglementant
temporairement, hors agglomération, la circulation du PR
370+170m de la RT1 (ZI KOKONDO), pour les travaux de
pose d’une fibre optique dans le réseau souterrain existant à la
chambre 38, réalisés par l’OPT dans l’emprise du domaine
public de la Nouvelle-Calédonie, commune de Koumac
(p. 4981).

Arrêté n° 2016-4906/GNC-Pr du 1er juin 2016 modifiant l’arrêté
n° 2012-1751/GNC du 24 juillet 2012 autorisant l’exercice
d’opérations de prestations de services en transactions sur
immeubles et fonds de commerce (p. 4982).

Arrêté n° 2016-4908/GNC-Pr du 1er juin 2016 modifiant l’arrêté
n° 2016-003316/GNC-Pr portant organisation d’une loterie par
l’association sportive de Wetr (section football) (p. 4983).

Arrêté n° 2016-4924/GNC-Pr du 2 juin 2016 modifiant l’arrêté
n° 2013-491/GNC du 26 février 2013 accordant une licence
d’agent de tourisme (p. 4984).

Arrêté n° 2016-5010/GNC-Pr du 6 juin 2016 portant
renouvellement de l'agrément de l'association « Croix
Rouge Française » pour les formations aux premiers secours
(p. 4984).

Arrêté n° 2016-5018/GNC-Pr du 6 juin 2016 portant habilitation
du régiment d'Infanterie de Marine du Pacifique Nouvelle-
Calédonie (RIMaP-NC) pour les formations aux premiers
secours (p. 4985).

Arrêté n° 2016-5026/GNC-Pr du 6 juin 2016 portant délivrance
d'autorisations administratives relatives aux transports
routiers de personnes et aux véhicules de location avec
chauffeurs (p. 4985).

Arrêté n° 2016-5066/GNC-Pr du 6 juin 2016 réglementant
temporairement, hors agglomération, la circulation au droit des
travaux de marquage routier, confiés à la société PACIFIC
MARQUE, dans l'emprise du domaine public de la Nouvelle-
Calédonie, du PR 10+120 au PR 15 de la RT1, du magasin
colibri à la station Total, commune de Dumbéa (p. 4985).

Arrêté n° 2016-5102/GNC-Pr du 7 juin 2016 rendant exécutoire
le rôle supplémentaire n° 06 de la contribution exceptionnelle
de solidarité pour l'année 2013 (p. 4988).

Arrêté n° 2016-5104/GNC-Pr du 7 juin 2016 rendant exécutoire
le rôle supplémentaire n° 04 de la contribution exceptionnelle
de solidarité pour l'année 2014 (p. 4988).

Arrêté n° 2016-5130/GNC-Pr du 7 juin 2016 modifiant l'arrêté
modifié n° 2015-7636/GNC-Pr du 8 juillet 2015 portant
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désignation des représentants du président du gouvernement
dans les organismes extérieurs (p. 4989).

Mesures nominatives
(Extraits)

Arrêté n° 2016-4792/GNC-Pr du 27 mai 2016 relatif à
l'affectation de Mme Violaine Baron infirmière diplômée
d'Etat relevant du statut particulier des personnels
paramédicaux de Nouvelle-Calédonie (p. 4990).

Arrêté n° 2016-4808/GNC-Pr du 30 mai 2016 admettant
Mme Pakaïna Agamalu épouse Selui, aide-soignante relevant
du statut particulier des personnels paramédicaux de Nouvelle-
Calédonie, à faire valoir ses droits à la retraite (p. 4990).

Arrêté n° 2016-4810/GNC-Pr du 30 mai 2016 admettant
M. Yennes Teriierooiterai, préposé à la distribution postale du
cadre des postes et télécommunications de la Nouvelle-
Calédonie, à faire valoir ses droits à la retraite, pour inaptitude
définitive à servir (p. 4990).

Arrêté n° 2016-4812/GNC-Pr du 30 mai 2016 admettant
M. Fernand Xomehmae, aide-soignant relevant du statut
particulier des personnels paramédicaux de Nouvelle-
Calédonie, à faire valoir ses droits à la retraite (p. 4990).

Arrêté n° 2016-4814/GNC-Pr du 30 mai 2016 relatif à la
situation administrative de Mme Jade Retali, attaché stagiaire
du cadre d'administration générale de la Nouvelle-Calédonie
(p. 4990).

Arrêté n° 2016-4816/GNC-Pr du 30 mai 2016 relatif à la
nomination et à la titularisation de M. Yves Cadeot en qualité
d'attaché du cadre d'administration générale de la Nouvelle-
Calédonie (p. 4991).

Arrêté n° 2016-4818/GNC-Pr du 30 mai 2016 relatif à la
nomination de Mme Muriel Germain, en qualité d'attaché
d'administration générale de grade principal du cadre
d'administration générale de la Nouvelle-Calédonie (p. 4991).

Arrêté n° 2016-4826/GNC-Pr du 30 mai 2016 relatif à
l'affectation de Mme Noémie Wapala, infirmier en soins
généraux stagiaire (p. 4991).

Arrêté n° 2016-4840/GNC-Pr du 30 mai 2016 relatif à la
titularisation de Mme Delphine Minault, adjoint administratif
du cadre d'administration générale de la Nouvelle-Calédonie
(p. 4991).

Arrêté n° 2016-4844/GNC-Pr du 31 mai 2016 relatif au
recrutement par voie de détachement de Mme Brigitte Marie
inspecteur en chef de santé publique du cadre Etat (p. 4992).

Arrêté n° 2016-4940/GNC-Pr du 3 juin 2016 modifiant l'arrêté
modifié n° 2015-4138/GNC-Pr du 7 avril 2015 portant
délégation de signature au directeur des affaires juridiques, au
chef du service d'études, de législation et du contentieux, au
chef du service de légistique et de diffusion du droit, et au chef
du service de la législation civile et commerciale (p. 4992).

Arrêté n° 2016-4942/GNC-Pr du 3 juin 2016 constatant la
vacance d'un siège au conseil économique, social et
environnemental de la Nouvelle-Calédonie (p. 4992).

Arrêté n° 2016-4944/GNC-Pr du 3 juin 2016 portant délégation
de signature à l'adjoint au chef de la division de la logistique et
des lycées à la direction générale des enseignements de la
Nouvelle-Calédonie - vice-rectorat de la Nouvelle-Calédonie
(p. 4992).

Arrêté n° 2016-4956/GNC-Pr du 3 juin 2016 portant autorisation
d'enseigner la conduite des véhicules terrestres à moteur
(p. 4993).

Arrêté n° 2016-4958/GNC-Pr du 3 juin 2016 portant autorisation
d'enseigner la conduite des véhicules terrestres à moteur
(p. 4993).

Arrêté n° 2016-4960/GNC-Pr du 3 juin 2016 portant autorisation
d'enseigner la conduite des véhicules terrestres à moteur
(p. 4993).

Conseil économique social
et environnemental

Rapports et avis

Rapport et avis n° 01/2016 du 23 mai 2016 concernant l’avant-
projet de loi du pays sur la compétitivité et les prix (p. 4994).

PROVINCES

Province Nord

Délibérations

Délibération n° 2016-56/APN du 13 mai 2016 portant octroi
d’une autorisation personnelle minière au profit de la société
Le Nickel (p. 5006).

Délibération n° 2016-57/APN du 13 mai 2016 portant
renonciation de 7 concessions détenues par la société Le
Nickel (p. 5017).

Délibération n° 2016-58/APN du 13 mai 2016 portant
renouvellement de l’autorisation personnelle minière de la
société des mines de la Tontouta (p. 5017).

Délibération n° 2016-59/APN du 13 mai 2016 portant
renouvellement de l’autorisation personnelle minière de la
société minière Georges Montagnat (p. 5022).

Délibération n° 2016-60/APN du 13 mai 2016 portant
renouvellement du permis de recherches « SGM 26 » au profit
de la société minière Georges Montagnat (SMGM) (p. 5023).

Délibération n° 2016-61/APN du 13 mai 2016 portant
renouvellement du permis de recherches « SGM 27 » au profit
de la société minière Georges Montagnat (SMGM) (p. 5023).
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Délibération n° 2016-62/APN du 13 mai 2016 portant
renouvellement du permis de recherches « SGM 30 » au profit
de la société minière Georges Montagnat (SMGM) (p. 5024).

Délibération n° 2016-63/APN du 13 mai 2016 portant octroi du
permis de recherches « SMMO 55 » au profit de la société
Nickel Mining Company (NMC) (p. 5024).

Délibération n° 2016-64/APN du 13 mai 2016 portant octroi du
permis de recherches « SMMO 35 » au profit de la société
Nickel Mining Company (NMC) (p. 5026).

Délibération n° 2016-65/APN du 13 mai 2016 portant octroi de
la concession « SMMO 37 » au profit de la société Nickel
Mining Company (NMC) (p. 5028).

Délibération n° 2016-66/APN du 13 mai 2016 portant
renouvellement pour partie du permis de recherche
«MONIQUE 17 » au profit de la société Nickel Mining
Company (NMC) (p. 5030).

Délibération n° 2016-67/APN du 13 mai 2016 portant
renouvellement du permis de recherches « MONIQUE 18 » au
profit de la société Nickel Mining Company (p. 5032).

Délibération n° 2016-68/APN du 13 mai 2016 portant
renouvellement du permis de recherches « MONIQUE 19 » au
profit de la société Nickel Mining Company (p. 5032).

Délibération n° 2016-69/APN du 13 mai 2016 portant
renouvellement du permis de recherches « MONIQUE 20 » au
profit de la société Nickel Mining Company(p. 5032).

Délibération n° 2016-73/APN du 13 mai 2016 relative à
l’ouverture d’autorisation d’engagement dans le cadre du
budget supplémentaire 2016 (p. 5033).

Délibération n° 2016-74/APN du 13 mai 2016 relative à
l’ouverture et à l’ajustement d’autorisations de programme
dans le cadre du budget supplémentaire 2016 (p. 5033).

Délibération n° 2016-79/APN du 13 mai 2016 portant avis de la
province Nord sur le schéma d’aménagement et de
développement de la Nouvelle-Calédonie « NC 2025 » (p. 5034).

Délibération n° 2016-83/APN du 13 mai 2016 modifiant la
délibération modifiée n° 2014-199/APN du 20 juin 2014
portant désignation de représentants de la province Nord au
sein de comités et organismes divers (p. 5038).

Délibération n° 2016-84/APN du 13 mai 2016 arrêtant le plan
pluriannuel des ressources humaines (PPRH) de la province
Nord pour les exercices 2016 à 2018 (p. 5041).

Délibération n° 2016-85/APN du 13 mai 2016 habilitant le
président de la province Nord à signer une convention de
partenariat avec la province des îles Loyauté (p. 5055).

Délibération n° 2016-89/APN du 13 mai 2016 fixant le montant
des aides provinciales dans le cadre du dispositif provincial
Cegep/Canada - Année 2015/2016 (p. 5055).

Délibération n° 2016-90/APN du 13 mai 2016 relative à la prise
en charge de la formation « Brevet professionnel de la jeunesse
et de l’éducation populaire et du sport - option Activités

physiques pour tous » (BPJEPS APT) dans le cadre du
développement des sports porteurs d’éducation, d’intégration
et de santé en Province Nord - Année 2016 - (p. 5056).

Délibération n° 2016-93/APN du 13 mai 2016 relative à
l’attribution d’aides exceptionnelles à la recherche (p. 5056).

Délibération n° 2016-95/APN du 13 mai 2016 habilitant le
président de l’assemblée de la province Nord à signer la charte
« Mange mieux, bouge plus en milieu scolaire » (p. 5057).

Délibération n° 2016-96/APN du 13 mai 2016 modifiant la
délibération n° 2013-250/APN du 28 juin 2013 portant
règlement intérieur et tarifs du centre aquatique provincial
(p. 5057).

Délibération n° 2016-100/APN du 13 mai 2016 modifiant la
délibération modifiée n° 2011-171/APN du 24 juin 2011
portant création d’un comité consultatif des sports (p. 5058).

Délibération n° 2016-101/APN du 13 mai 2016 approuvant la
mise en révision et mettant en œuvre la procédure de
concertation administrative du projet de révision du Plan
d’urbanisme directeur de la commune de Bwapanu (Kaala
Gomen) (p. 5059).

Délibération n° 2016-102/APN du 13 mai 2016 approuvant la
mise en modification du Plan d’urbanisme directeur de la
commune de Bwapanu (Kaala-Gomen) (p. 5059).

Délibération n° 2016-106/APN du 13 mai 2016 modifiant la
délibération modifiée n° 2011-112/APN du 29 avril 2011
instituant le code de l’habitat aidé en province Nord (p. 5060).

Délibération n° 2016-115/APN du 13 mai 2016 portant approbation
du nouveau règlement intérieur du comité de gestion du fonds
de garantie pour le développement de la province Nord (FGN)
(p. 5071).

Délibération n° 2016-116/APN du 13 mai 2016 habilitant le
président à signer la convention cadre relative au partenariat
portant création du dispositif « Prêt de Développement
Province Nord » (p. 5076).

Délibération n° 2016-117/APN du 13 mai 2016 habilitant le
président à signer le protocole d’accord relatif à la mise en
œuvre du fonds de garantie pour le développement du Nord
(p. 5076).

Arrêtés et décisions

Arrêté n° 2016-187/PN du 17 mai 2016 portant désignation du
représentant du président de la province Nord au sein du
conseil d’administration l’institut pour le développement des
compétences en Nouvelle-Calédonie (p. 5077).

Arrêté n° 2016-196/PN du 20 mai 2016 portant nomination par
suppléance d’un chef du service des ressources humaines à la
direction des affaires sanitaires et sociales et des problèmes de
société (p. 5077).

Arrêté n° 2016-197/PN du 20 mai 2016 portant nomination par
suppléance d’un adjoint au chef du service des ressources
humaines à la direction des affaires sanitaires et sociales et des
problèmes de société (p. 5077).
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Arrêté n° 2016-198/PN du 20 mai 2016 portant nomination par
suppléance d’un chef de la cellule de l’approvisionnement
pharmaceutique et matériels médicaux à la direction des
affaires sanitaires et sociales et des problèmes de société
(p. 5078).

Arrêté n° 2016-201/PN du 24 mai 2016 accordant la
reconnaissance du caractère social à titre définitif à l’opération
« Poya village » comprenant 4 logements Locatifs
Intermédiaires Aidés (LIA), réalisée par la Société
Immobilière de Nouvelle-Calédonie (SIC), sur la commune de
Nèkö (Poya) (p. 5078).

Décision n° 2016-241/PN du 20 mai 2016 portant attribution
d’une licence de 1ère classe dans la commune de Pouembout
(p. 5078).

Décision n° 2016-242/PN du 20 mai 2016 portant transfert de
licences de vente d’alcool dans la commune de Koumac
(p. 5079).

Province Sud

Délibérations

Délibération n° 260-2016/BAPS/DFA du 17 mai 2016 modifiant
la délibération n° 642-2015/BAPS/DFA du 10 novembre 2015
autorisant la location d’une parcelle provinciale sise section
Industriel de Ducos, commune de Nouméa, au profit de la
société à responsabilité limitée RECY’VERRE (p. 5080).

Arrêtés et décisions

Arrêté n° 1155-2016/ARR/DENV du 20 mai 2016 portant
autorisation de porter atteinte à un écosystème d'intérêt

patrimonial pour la réalisation de deux exutoires d’eaux
pluviales en Baie des Citrons, commune de Nouméa (p. 5081).

Arrêté n° 1368-2016/ARR/DEPS du 26 mai 2016 réglementant
temporairement, hors agglomération, la circulation pour la
mise en place d’une déviation au droit du chantier de
reconstruction du pont Châtelain, au PR23+120 de la RP1,
commune du Mont-Dore (p. 5086).

Arrêté n° 1369-2016/ARR/DEPS du 26 mai 2016 réglementant
temporairement, hors agglomération, la circulation au droit
d’un chantier de réparation de glissière de sécurité sur la VDE
au PR2, commune de Nouméa (p. 5087).

Arrêté n° 2090-2015/ARR/DDR du 13 août 2015 portant ouverture
d'enquête de commodo-incommodo relative au prélèvement
d'eau souterraine de M. Karl Michelon sur le lot n° 22 section
Oua Tioli dans la commune de Boulouparis (p. 5088).

AVIS ET COMMUNICATIONS

Arrêté n° 2016/1677 du 31 mai 2016 relatif au recrutement sur
titre de Mme Cécile Coste épouse Dubois dans le cadre
d'emplois des ingénieurs de la filière technique des communes
de Nouvelle-Calédonie (p. 5090).

Arrêté n° 2016/1683 du 31 mai 2016 complétant l'arrêté n° 83/828
du 7 octobre 1983 réglementant la circulation et le roulage
dans la ville de Nouméa (p. 5090).

Déclarations d’associations (p. 5091).

Publications légales (p. 5093).
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Arrêté n° HC/SG/DAC/n° 257 du 2 juin 2016 portant

organisation d’un service minimum à la direction de

l’aviation civile en Nouvelle-Calédonie 

Le haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie,
officier de la légion d’honneur, officier de l’ordre national du
mérite,

Vu la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 modifiée
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi n° 99-210 du 19 mars 1999 modifiée relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret n° 2007-423 du 23 mars 2007 modifié relatif aux
pouvoirs du haut-commissaire de la République, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat en Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret du 24 juillet 2014 portant nomination du haut-
commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie – M. Vincent
Bouvier ;

Vu le décret du 4 août 2015 portant nomination du secrétaire
général du haut-commissariat de la République en Nouvelle-
Calédonie – M. Laurent Cabrera ;

Vu la délibération n° 45 du 17 avril 1985 relative à la définition
des missions et moyens du territoire de la Nouvelle-Calédonie et
dépendances dans le domaine de l’aviation civile et de la
météorologie ;

Vu la délibération n° 392 du 25 juin 2008 portant dispositions
relatives au corps des ingénieurs du contrôle de la navigation
aérienne ;

Vu l’arrêté n° 298 du 7 mars 1991 relatif à la définition d’un
service minimum en cas de grève de certains personnels en
fonction au service d’Etat de l’aviation civile ;

Vu l’arrêté n° 346 du 13 mars 1991 relatif à la désignation des
vols devant être assurés en toute circonstance en cas de cessation
concertée du travail dans les services de l’aviation civile et de la
météorologie ;

Vu l’arrêté n° HC/SEAC/n° 53 du 25 mai 2010 portant
abrogation de l’arrêté HC/SEAC n° 2170-021 du 12 juin 2009
portant organisation du service d’État de l’aviation civile en
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la convention n° 58 du 25 mai 2010 relative à la création
d’un service mixte dénommé « direction de l’aviation civile en
Nouvelle-Calédonie » ;

Vu le préavis de grève déposé par l’USAC-CGT le 24 mai
2016, pour la période du vendredi 3 juin 2016 à 7 h au lundi 6 juin
2016 à 7h ;

Considérant qu’il convient de prendre les mesures nécessaires
au bon fonctionnement des services concourant à la sécurité des
vols et des passagers ou biens traités par l’organisme de

navigation aérienne de l’aérodrome de Nouméa-La Tontouta ;
Sur proposition du directeur de l’aviation civile en Nouvelle-

Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : Un service minimum est mis en place à la
circulation aérienne de l’organisme de navigation aérienne de
l’aérodrome de Nouméa-La Tontouta de la direction de l’aviation
civile en Nouvelle-Calédonie, du vendredi 3 juin 2016 à 07h00
au lundi 6 juin 2016 à 07h00.

Article 2 : Ce service minimum doit permettre de garantir un
niveau de protection réglementaire aux vols devant assurer :

– la continuité de l’action gouvernementale et l’exécution des
missions de la défense nationale ;

– la préservation des intérêts et besoins vitaux de la France et
le respect de ses engagements internationaux, notamment le
droit de survol du territoire ;

– les missions nécessaires à la sauvegarde des biens et des
personnes ;

– le maintien des liaisons destinées à éviter l’isolement de la
Nouvelle-Calédonie ;

– la sauvegarde des installations et du matériel nécessaires à
l’exécution de ces missions.

Article 3 : La liste des vols devant permettre la préservation
des intérêts ou besoins vitaux et d’éviter l’isolement de la
Nouvelle-Calédonie et des îles de l’archipel néo-calédonien,
figure en annexe au présent arrêté.

Article 4 : Les agents astreints à rester en fonction sont les
personnels de l’organisme de navigation aérienne de Nouméa-La
Tontouta, nécessaires afin de rendre les services de la circulation
aérienne sur l’aérodrome de Tontouta au niveau adéquat pour les
vols visés aux articles 2 et 3 ci-dessus.

Article 5 : Les personnels astreints à rester en fonction
conformément à l’article 4 ci-dessus sont nommément désignés
par le directeur de l’aviation civile en Nouvelle-Calédonie, sur
proposition du chef de l’organisme de navigation aérienne de
Nouméa-La Tontouta ou de son représentant, pendant le préavis
de grève, et pour la durée nécessaire à l’exercice de leur mission.

Ils sont choisis parmi les personnels figurant normalement au
tableau de service.
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Ils doivent assurer normalement les tâches qui leur incombent
et ne peuvent se faire remplacer.

Ils disposent normalement de leur droit de grève en dehors de
leur période d’astreinte.

En cas de défaillance d’un agent astreint, le directeur de
l’aviation civile en Nouvelle-Calédonie désigne un autre agent
auquel la notification est faite par tout moyen approprié.

L’agent ainsi désigné doit rejoindre immédiatement le poste
qui lui est affecté.

Article 6 : En cas d’évènement exceptionnel, accident
d’aéronef, déclenchement d’une alerte, déclenchement du plan
Orsec, alerte cyclonique ou autre catastrophe naturelle, tous les
agents des services de la circulation aérienne de l’organisme de
navigation aérienne de Nouméa-La Tontouta en service sont
tenus de rejoindre leur poste dans le cadre des horaires
programmés afin de participer aux opérations d’alerte, de
recherche et de secours.

Article 7 : Le directeur de l’aviation civile en Nouvelle-
Calédonie et le directeur d’exploitation de l’aéroport de
Nouméa-La Tontouta sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le haut-commissaire de la République
et par délégation :

Le directeur de cabinet,
YVES MATHIS

_______
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Annexe 

 

Vols inscrits sur la liste du service minimum 
 

 

Vendredi 3 juin 2016 
 

Vols domestiques 
 

Horaire Origine 
 

Destination Numéro de vol 

07H00 MAGENTA MARE TY107 
07H30 LIFOU MAGENTA TY202 
08H10 MARE MAGENTA TY108 
09H00 OUVEA LIFOU RLY41VL 
09H20 MAGENTA OUVEA TY307 
10H00 MAGENTA ILE DES PINS TY401 
10H30 MAGENTA LIFOU TY203 
10H30 OUVEA MAGENTA TY308 
11H15 ILE DES PINS MAGENTA TY402 
11H40 LIFOU MAGENTA TY204 
12H15 TIGA MAGENTA TY874 
12H40 MAGENTA LIFOU TY211 
13H00 MAGENTA OUVEA TY317 
13H20 MAGENTA ILE DES PINS TY415 
13H50 LIFOU MAGENTA TY212 
14H10 OUVEA MAGENTA TY318 
14H35 ILE DES PINS MAGENTA TY416 
15H00 MAGENTA MARE TY101 
15H30 MAGENTA LIFOU TY217 
16H10 MARE MAGENTA TY102 
16H40 LIFOU MAGENTA TY218 
17H10 MAGENTA OUVEA TY311 
17H40 MAGENTA LIFOU TY215 
18H10 MAGENTA ILE DES PINS TY419 
18H20 OUVEA MAGENTA TY312 
18H50 LIFOU MAGENTA TY216 
19H15 ILE DES PINS MAGENTA TY420 

 

Vols internationaux 
 

 

Horaire Origine Destination Numéro de vol 

07H10 AUCKLAND TONTOUTA SB411 
08H05 PORT-VILA TONTOUTA NF064 
08H30 TONTOUTA SYDNEY SB140 
09H00 TONTOUTA PORT-VILA NF065 
09H30 TONTOUTA WALLIS SB330 
16H10 SYDNEY TONTOUTA SB141 
20H10 NANDI TONTOUTA SB331 
20H20 TONTOUTA PORT-VILA SB232 
21H40 PORT-VILA TONTOUTA SB233 
22H50 TOKYO TONTOUTA SB801 
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Samedi 4 juin 2016 
 

Vols domestiques 

 
 

Horaire 

 
Origine 

 
Destination Numéro de vol 

06H10 MAGENTA LIFOU TY201 
06H30 MAGENTA OUVEA TY305 
06H50 MAGENTA MARE TY107 
07H20 LIFOU MAGENTA TY202 
07H40 OUVEA MAGENTA TY306 
08H00 MARE MAGENTA TY108 
08H40 MAGENTA ILE DES PINS TY401 
09H20 MAGENTA OUVEA TY307 
09H45 ILE DES PINS MAGENTA TY402 
10H00 MAGENTA LIFOU TY203 
10H30 OUVEA MAGENTA TY308 
11H10 LIFOU MAGENTA TY204 
13H40 MAGENTA LIFOU TY211 
14H00 MAGENTA MARE TY115 
14H50 MAGENTA ILE DES PINS TY413 
14H50 LIFOU MAGENTA TY212 
15H20 MARE MAGENTA TY116 
15H55 ILE DES PINS MAGENTA TY414 
16H00 MAGENTA LIFOU TY215 
16H30 MAGENTA OUVEA TY311 
17H10 MAGENTA ILE DES PINS TY417 
17H10 LIFOU MAGENTA TY216 
17H40 OUVEA MAGENTA TY312 
18H15 ILE DES PINS MAGENTA TY418 

 

 

 

 

Vols internationaux 
 

 

Horaire Origine Destination Numéro de vol 

00H50 TONTOUTA TOKYO SB800 
09H00 TONTOUTA MELBOURNE SB110 
11H30 SYDNEY TONTOUTA QF091 
12H30 AUCKLAND TONTOUTA NZ782 
12H30 TONTOUTA SYDNEY QF092 
13H05 BRISBANE TONTOUTA QF089 
13H30 TONTOUTA AUCKLAND NZ783 
14H15 TONTOUTA BRISBANE QF090 
19H00 MELBOURNE TONTOUTA SB111 
20H30 TONTOUTA PAPEETE SB600 
22H50 TOKYO TONTOUTA SB801 
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Dimanche 5 juin 2016 
 

Vols domestiques 

 
 

Horaire 

 
Origine 

 
Destination Numéro de vol 

07H10 MAGENTA MARE TY105 
07H30 MAGENTA OUVEA TY307 
07H50 MAGENTA ILE DES PINS TY401 
08H20 MARE MAGENTA TY106 
08H40 OUVEA MAGENTA TY308 
08H55 ILE DES PINS MAGENTA TY402 
09H40 MAGENTA LIFOU TY203 
10H00 MAGENTA OUVEA TY303 
10H20 MAGENTA LIFOU TY205 
10H50 LIFOU MAGENTA TY204 
11H30 OUVEA MAGENTA TY304 
12H00 LIFOU MAGENTA TY206 
12H40 MAGENTA LIFOU TY211 
13H00 MAGENTA MARE TY119 
13H20 MAGENTA LIFOU TY217 
13H50 LIFOU MAGENTA TY212 
14H10 MARE MAGENTA TY120 
14H50 LIFOU MAGENTA TY218 
15H30 MAGENTA ILE DES PINS TY413 
15H50 MAGENTA OUVEA TY317 
16H35 ILE DES PINS MAGENTA TY414 
16H50 MAGENTA MARE TY113 
17H20 OUVEA MAGENTA TY318 
17H50 MAGENTA LIFOU TY215 
18H20 MARE MAGENTA TY114 
19H00 LIFOU MAGENTA TY216 

 

 

 

 

Vols internationaux 
 

 

Horaire Origine Destination Numéro de vol 

00H50 TONTOUTA TOKYO SB800 
07H00 TONTOUTA AUCKLAND SB410 
11H30 SYDNEY TONTOUTA QF091 
12H30 TONTOUTA SYDNEY QF092 
15H05 AUCKLAND TONTOUTA SB411 
15H10 TONTOUTA PAPEETE SB600 
16H00 TONTOUTA PORT-VILA SB232 
16H35 TONTOUTA BRISBANE SB150 
19H15 PORT-VILA TONTOUTA SB233 
20H30 PORT-VILA TONTOUTA NF064 
21H00 PAPEETE TONTOUTA SB601 
21H20 TONTOUTA PORT-VILA NF065 
22H50 TOKYO TONTOUTA SB801 
23H25 BRISBANE TONTOUTA SB151 
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Lundi 6 juin 2016 
 
 
 
 

Vols domestiques 

 
 

Horaire 

 
Origine 

 
Destination Numéro de vol 

06H10 MAGENTA LIFOU TY201 
06H30 MAGENTA KONE TY505 
06H50 MAGENTA MARE TY107 

 
 
 
 

Vols internationaux 
 

 

Horaire Origine Destination Numéro de vol 

00H10 TONTOUTA OSAKA SB880 
 

________



Arrêté n° HC/SG/DAC/n° 258 du 3 juin 2016 retirant l’arrêté

HC/SG/DAC/n° 257 du 2 juin 2016 portant organisation

d’un service minimum à la direction de l’aviation civile en

Nouvelle-Calédonie 

Le haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie,
officier de la légion d’honneur, officier de l’ordre national du
mérite,

Vu la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 modifiée
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi n° 99-210 du 19 mars 1999 modifiée relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret n° 2007-423 du 23 mars 2007 modifié relatif aux
pouvoirs du haut-commissaire de la République, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat en Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret du 10 juin 2013 portant nomination du secrétaire
général du haut-commissariat de la République en Nouvelle-
Calédonie - M. Pascal Gauci ;

Vu le décret du 24 juillet 2014 portant nomination du haut-
commissariat de la République en Nouvelle-Calédonie - M. Vincent
Bouvier ;

Vu la délibération n° 45 du 17 avril 1985 relative à la définition
des missions et moyens du territoire de la Nouvelle-Calédonie et
dépendances dans le domaine de l’aviation civile et de la
météorologie ;

Vu la délibération n° 392 du 25 juin 2008 portant dispositions
relatives au corps des ingénieurs du contrôle de la navigation
aérienne ;

Vu l’arrêté n° 298 du 7 mars 1991 relatif à la définition d’un
service minimum en cas de grève de certains personnels en
fonction au service d’Etat de l’aviation civile ;

Vu l’arrêté n° 346 du 13 mars 1991 relatif à la désignation des
vols devant être assurés en toute circonstance en cas de cessation
concertée du travail dans les services de l’aviation civile et de la
météorologie ;

Vu l’arrêté n° HC/SEAC/n° 53 du 25 mai 2010 portant
abrogation de l’arrêté HC/SEAC n° 2170-021 du 12 juin 2009
portant organisation du service d’Etat de l’aviation civile en
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté HC/SG/DAC/n° 257 du 2 juin 2016 portant
organisation d’un service minimum à la direction de l’aviation
civile en Nouvelle-Calédonie ;

Vu la convention n° 58 du 25 mai 2010 relative à la création
d’un service mixte dénommé « direction de l’aviation civile en
Nouvelle-Calédonie » ;

Vu le préavis de grève déposé par l’USAC-CGT le 24 mai
2016, pour la période du vendredi 3 juin 2016 à 7 h au lundi 6 juin
2016 à 7 h ;

Vu la levée des préavis de grève déposés au niveau national
pour la période du 3 au 6 juin 2016 dès le jeudi 2 juin 2016 au
soir ;

Sur proposition du directeur de l’aviation civile de la direction
de l’aviation civile en Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : L’arrêté HC/SG/DAC/n° 257 du 2 juin 2016
portant organisation d’un service minimum à la direction de
l’aviation civile en Nouvelle-Calédonie est retiré.

Article 2 : Le directeur de l’aviation civile en Nouvelle-
Calédonie et le directeur d’exploitation de l’aéroport de
Nouméa-La Tontouta sont chargés, chacun en ce qui le concerne,

de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le haut-commissaire de la République
et par délégation :

Le directeur de cabinet,
YVES MATHIS

_______

Arrêté n° HC/CAB/594 du 7 juin 2016 portant attribution

d’une subvention au titre du Fonds Interministériel de

Prévention de la Délinquance (FIPD) 2016 – programme

d’actions à l’intention des jeunes exposés à la délinquance –

à la commune de Dumbéa 

Le haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie,
officier de la légion d’honneur, officier de l’ordre national du
mérite,

Vu la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-
Calédonie ;

Vu la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative à la
prévention de la délinquance ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration ;
Vu l’ordonnance n° 2014-1330 du 6 novembre 2014 relative

au droit des usagers de saisir l’administration par voie
électronique ;

Vu le décret n° 2007-423 du 23 mars 2007 modifié relatif aux
pouvoirs du haut-commissaire de la République, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat en Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret n° 2007-1048 du 26 juin 2007 pris pour
l’application de l’article 5 de la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la
gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2014-0170 du 24 juillet 2014 portant
nomination de M. Vincent Bouvier en qualité de haut-
commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu
financier pris en application de la loi n° 2000-321 du 12 avril
2000 ;

Vu l’article L. 121-25 du code des communes de Nouvelle-
Calédonie ;

Vu les articles 441-6 et 441-7 du code pénal ;
Vu l’article L. 612-4 du code du commerce applicable en

Nouvelle-Calédonie ;
Vu la cartographie budgétaire relative aux responsables d’unité

opérationnelle du Fonds Interministériel de Prévention de la
Délinquance ;

Vu le dossier de demande de subvention présenté par la
commune de Dumbéa ;

Considérant que la demande de subvention de la commune de
Dumbéa fait suite à l’initiation ou la conception d’un projet
conforme à ses missions ou à son objet statutaire et participe de
la prévention de la délinquance ;

Considérant que le projet initié et conçu par la commune de
Dumbéa, objet d’un dossier de demande de subvention déposé
auprès du Haut-commissariat de la République en Nouvelle-
Calédonie, participe à ces politiques ;

Sur la proposition de M. le directeur de cabinet du haut-
commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie,
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A r r ê t e :

Article 1er : Une subvention de deux mille euros (soit deux
cent trente huit mille six cent soixante trois francs) est attribuée
au titre du programme d’actions à l’intention des jeunes exposés
à la délinquance du FIPD 2016 à la commune de Dumbéa pour
la mise en œuvre du projet intitulé « chantier graff pour les
jeunes fragilisés au big up spot ».

Le projet a pour objectif l’appropriation du big up spot par les
jeunes en difficulté au travers un chantier graff. Il répond ainsi au
besoin d’appropriation du site, au développement du lien entre
les différents acteurs de la jeunesse et les partenaires du site. La
commune a identifié des jeunes en difficulté fréquentant le big up
spot régulièrement : elle entend par cette action, mobiliser ces
jeunes sur un projet afin de prévenir d’éventuels actes de
délinquance.

Pour réaliser ce projet, la commune fera appel à un prestataire
extérieur qui sera rémunéré pour son action.

L’action devrait durer une semaine et concernera 6 jeunes en
difficulté.

Les objectifs de cette action sont :

– l’assiduité des jeunes au chantier ;
– leur appropriation du site ;
– la réalisation du graff.

La réalisation de l’action doit être achevée au plus tard le
31 décembre 2016.

Article 2 : Cette subvention sera imputée sur les crédits du
programme 122 « concours spécifiques et administration »
prévus par la loi de finances, et plus précisément :

– centre de coût : HCRDCAB988 ;
– centre financier : 0122-C004-D988 ;
– domaine fonctionnel : 0122-05-01 ;
– code activité : 0122010501A1.

Le versement de la subvention interviendra comme suit :

– un versement à hauteur de 100 % de la subvention, dès
notification de l’acte attributif.

La subvention sera versée sur le compte bancaire n° 14158
01022 0020102H051 22. 

Article 3 : La commune de Dumbéa s’engage à mettre en
place un outil de suivi analytique lui permettant d’enregistrer
précisément les recettes et les dépenses directes ou indirectes du
projet, payées ou restant à payer. Cet outil de suivi analytique
permettra de rendre compte à tout moment de l’utilisation de la
subvention allouée par le haut-commissariat de la République en
Nouvelle-Calédonie.

En cas d’évolution à la baisse du budget prévisionnel, la
commune de Dumbéa s’engage à informer, sans délai, le haut-
commissariat. Aucun changement dans l’objet ou dans
l’affectation ne peut intervenir sans autorisation préalable
expresse donnée par l’administration.

Au terme de son action, la commune de Dumbéa devra
produire, lors de toute nouvelle demande de subvention ou au

plus tard le 30 juin 2017, un compte rendu de l’emploi de la
subvention :

– le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre
2006 pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321
du 12 avril 2000 relatives aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations ;

– le rapport d’activité qui doit retracer de façon fiable
l’emploi des fonds alloués pour l’exécution des obligations
prévues par le présent arrêté. Il est accompagné d’un
compte rendu quantitatif et qualitatif du projet.

Ces documents sont signés par le représentant légal du porteur
du projet ou toute personne ayant un pouvoir écrit de ce dernier. 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas
de retard des conditions d’exécution sans l’accord du haut-
commissaraire, celui-ci peut respectivement ordonner le
reversement de tout ou parties des sommes déjà versées au titre
du présent arrêté conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-
314 du 12 avril 1996, la suspension de la subvention ou la
diminution de son montant, après examen des justificatifs
présentés par la commune et avoir entendu ses représentants.

Le haut-commissaire se réserve le droit de faire suivre et
vérifier par toute personne de son choix, sur pièce et/ou sur place,
les travaux et dépenses réalisés au titre de l’action visée à
l’article 1. Le haut-commissaire peut procéder à une évaluation
notamment sur la conformité des résultats visés et/ou l’impact du
projet au regard de l’intérêt local conformément à l’article L. 121-
25 du code des communes de Nouvelle-Calédonie.

Article 4 : En cas de non réalisation, de réalisation partielle du
projet ou de l’utilisation non-conforme à l’objet, il devra être
procéder au reversement des sommes indûment perçues dans les
plus brefs délais et, au plus tard, dans le mois qui suivra le titre
de perception correspondant.

Article 5 : Le haut-commissaire de la République en
Nouvelle-Calédonie et le directeur des finances publiques en
Nouvelle-Calédonie, comptable assignataire, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le haut-commissaire de la République
en Nouvelle-Calédonie,

VINCENT BOUVIER

_______

Arrêté n° HC/CAB/595 du 7 juin 2016 portant attribution

d’une subvention au titre du Fonds Interministériel de

Prévention de la Délinquance (FIPD) « 2016 – programme

d’actions à l’intention » des jeunes exposés à la

délinquance – à la commune de Dumbéa 

Le haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie,
officier de la légion d’honneur, officier de l’ordre national du
mérite,

Vu la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-
Calédonie ;

Vu la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative à la
prévention de la délinquance ;
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Vu le code des relations entre le public et l’administration ;
Vu l’ordonnance n° 2014-1330 du 6 novembre 2014 relative

au droit des usagers de saisir l’administration par voie
électronique ;

Vu le décret n° 2007-423 du 23 mars 2007 modifié relatif aux
pouvoirs du haut-commissaire de la République, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat en Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret n° 2007-1048 du 26 juin 2007 pris pour
l’application de l’article 5 de la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la
gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2014-0170 du 24 juillet 2014 portant
nomination de M. Vincent Bouvier en qualité de haut-
commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu
financier pris en application de la loi n° 2000-321 du 12 avril
2000 ;

Vu l’article L. 121-25 du code des communes de Nouvelle-
Calédonie ;

Vu les articles 441-6 et 441-7 du code pénal ;
Vu l’article L. 612-4 du code du commerce applicable en

Nouvelle-Calédonie ;
Vu la cartographie budgétaire relative aux responsables d’unité

opérationnelle du Fonds Interministériel de Prévention de la
Délinquance ;

Vu le dossier de demande de subvention présenté par la
commune de Dumbéa ;

Considérant que la demande de subvention de la commune de
Dumbéa fait suite à l’initiation ou la conception d’un projet
conforme à ses missions ou à son objet statutaire et participe de
la prévention de la délinquance ;

Considérant que le projet initié et conçu par la commune de
Dumbéa, objet d’un dossier de demande de subvention déposé
auprès du Haut-commissariat de la République en Nouvelle-
Calédonie, participe à ces politiques ;

Sur la proposition de M. le directeur de cabinet du haut-
commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : Une subvention de cinq mille euros (soit cinq cent
quatre vingt seize mille six cent cinquante neuf francs) est
attribuée au titre du programme d’actions à l’intention des jeunes
exposés à la délinquance du FIPD 2016 à la commune de
Dumbéa pour la mise en œuvre du projet intitulé « atelier
d’accompagnement à l’insertion par une approche de remise à
niveau ».

Le projet a pour objectif de développer les compétences
psychosociales et l’estime de soi de jeunes en errance, sans
emploi, sans projet défini et sans accompagnement.

Ces ateliers permettront ainsi de remédier en partie à de
profondes lacunes dans leurs compétences psychosociales, de
compréhension et d’expression chez 40 jeunes en difficulté,
identifiés par la commune, par le biais notamment d’ateliers de
remise à niveau proposé par un prestataire. 

Pour réaliser ce projet, la commune fera appel à un prestataire
extérieur qui sera rémunéré pour son action.

L’action devrait durer environ 10 mois.

La méthode d’évaluation et les indicateurs choisis au regard
des objectifs sont :

– le nombre de jeunes suivis ;
– le nombre de jeunes ayant défini un projet de vie

(rescolarisation, recherche d’emploi…).

La réalisation de l’action doit être achevée au plus tard le
31 décembre 2016.

Article 2 : Cette subvention sera imputée sur les crédits du
programme 122 « concours spécifiques et administration »
prévus par la loi de finances, et plus précisément :

– centre de coût : HCRDCAB988 ;
– centre financier : 0122-C004-D988 ;
– domaine fonctionnel : 0122-05-01 ;
– code activité : 0122010501A1.

Le versement de la subvention interviendra comme suit :

– un versement à hauteur de 100 % de la subvention, dès
notification de l’acte attributif.

La subvention sera versée sur le compte bancaire n° 14158
01022 0020102H051 22. 

Article 3 : La commune de Dumbéa s’engage à mettre en
place un outil de suivi analytique lui permettant d’enregistrer
précisément les recettes et les dépenses directes ou indirectes du
projet, payées ou restant à payer. Cet outil de suivi analytique
permettra de rendre compte à tout moment de l’utilisation de la
subvention allouée par le Haut-commissariat de la République en
Nouvelle-Calédonie.

En cas d’évolution à la baisse du budget prévisionnel, la
commune de Dumbéa s’engage à informer, sans délai, le Haut-
commissariat. Aucun changement dans l’objet ou dans
l’affectation ne peut intervenir sans autorisation préalable
expresse donnée par l’administration.

Au terme de son action, la commune de Dumbéa devra
produire, lors de toute nouvelle demande de subvention ou au
plus tard le 30 juin 2017, un compte rendu de l’emploi de la
subvention :

– le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre
2006 pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321
du 12 avril 2000 relatives aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations ;

– le rapport d’activité qui doit retracer de façon fiable
l’emploi des fonds alloués pour l’exécution des obligations
prévues par le présent arrêté. Il est accompagné d’un
compte rendu quantitatif et qualitatif du projet.

Ces documents sont signés par le représentant légal du porteur
du projet ou toute personne ayant un pouvoir écrit de ce dernier. 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas
de retard des conditions d’exécution sans l’accord du Haut-
commissaraire, celui-ci peut respectivement ordonner le
reversement de tout ou parties des sommes déjà versées au titre
du présent arrêté conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-
314 du 12 avril 1996, la suspension de la subvention ou la
diminution de son montant, après examen des justificatifs
présentés par la commune et avoir entendu ses représentants.

Le haut-commissaire se réserve le droit de faire suivre et
vérifier par toute personne de son choix, sur pièce et/ou sur place,
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les travaux et dépenses réalisés au titre de l’action visée à
l’article 1er. 

Le haut-commissaire peut procéder à une évaluation
notamment sur la conformité des résultats visés et/ou l’impact du
projet au regard de l’intérêt local conformément à l’article L. 121-
25 du code des communes de Nouvelle-Calédonie.

Article 4 : En cas de non réalisation, de réalisation partielle du
projet ou de l’utilisation non-conforme à l’objet, il devra être
procéder au reversement des sommes indûment perçues dans les
plus brefs délais et, au plus tard, dans le mois qui suivra le titre
de perception correspondant.

Article 5 : Le haut-commissaire de la République en
Nouvelle-Calédonie et le directeur des finances publiques en
Nouvelle-Calédonie, comptable assignataire, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le haut-commissaire de la République
en Nouvelle-Calédonie,

VINCENT BOUVIER

_______

Arrêté n° HC/SAN/021/2016 du 2 juin 2016 portant

interdiction de vente et de consommation de boissons

alcoolisées ou fermentées, ainsi que le port ou de transport

d’armes de toutes catégories, dans les lieux publics sur tout

le territoire de la commune de Ponérihouen 

Le commissaire délégué de la République pour la province
Nord,

Vu la loi n° 99-209 du 19 mars 1999 organique relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code pénal, et notamment son article R. 610-5 ;
Vu le code des communes de la Nouvelle-Calédonie, et

notamment son article L.131.2 (8) ;
Vu la loi n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-

Calédonie ;
Vu la loi du 1er octobre 1917 sur la répression de l’ivresse

publique et sur la police des débits de boissons, modifiée par la
délibération n° 89 du 11 juillet 1963 et la délibération n° 172 du
7 août 1969 et par délibération n° 81 du 23 mai 1985 ; 

Vu  la délibération n° 2014-222/APN du 30 août 2014 de
l’assemblée de la province Nord relative au régime des boissons
dans la province Nord ;

Vu la délibération du congrès n° 6 du 21 décembre 1995
relative à la lutte contre les abus d’alcool ; 

Vu l’arrêté du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des
collectivités territoriales et de la secrétaire d’état auprès du
ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités
territoriales, chargée de l’outre-mer, en date du 27 mars 2013
portant nomination de M. Michel Sallenave, commissaire
délégué de la République pour la province Nord, auprès du haut-
commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté HC/DIRAG/BAJ/n° 2015/185 du 25 août 2015
portant délégation de signature à M. Michel Sallenave,
commissaire délégué de la République pour la province Nord
auprès du haut-commissaire de la République en Nouvelle-
Calédonie ;

Vu la demande formulée par M. Pierre-Chanel Tutugoro, maire
de la commune de Ponérihouen, en date du 30 mai 2016 ;

Vu l’avis du commandant de la compagnie de gendarmerie de
Poindimié 31 mai 2016 ;

Considérant qu’en raison de l’organisation du rodéo, du stock-
car et de l’activité nautique prévus le 18 juin 2016, il convient de
prendre des mesures conservatoires afin de maintenir le bon
ordre à l’occasion de cette manifestation ;

Considérant que les mesures d’interdiction de vente d’alcool à
emporter, prises sur la commune de Ponérihouen, ont permis de
lutter efficacement contre les faits de délinquance (vols,
dégradations, violations de domicile, agressions, etc.) liés à la
surconsommation d’alcool ;

Considérant en particulier la circulation et le rassemblement de
personnes par des manifestations de ce genre et de la nécessité de
prévenir, par des mesures appropriées, les accidents et les
troubles à l’ordre public ;

Considérant que la présence de personnes fortement
alcoolisées sur la voie publique est à l’origine de nuisances,
particulièrement en période nocturne, qui troublent la tranquillité
publique des habitants ; 

Considérant qu’il convient de prendre des mesures
conservatoires pour maintenir l’ordre public en prévenant les
troubles liés à la consommation abusive d’alcool ; 

A r r ê t e :

Article 1er : A l’occasion du rodéo, du stock-car et de l’activité
nautique prévus le 18 juin 2016 et en complément de l’arrêté
alcool déjà en cours sur la commune, la vente et la
consommation de boissons alcoolisées ou fermentées sont
interdites, à l’exception des établissements hôteliers ou de
restauration détenteurs d’une licence de 2e classe ou de 4e classe
(hôtels et restaurants), dans les lieux publics, sur tout le territoire
de la commune de Ponérihouen : 

– Du vendredi 17 juin 2016 à 12h00 (midi) au samedi 18 juin
2016 12h00 (midi).

De plus le port et le transport d’armes de toutes catégories sont
interdits sur tout le territoire de la commune de Ponérihouen pour
la même période.

Article 2 : Toute infraction aux dispositions du présent arrêté
sera poursuivie selon la réglementation en vigueur.

Article 3 : Le maire de la commune de Ponérihouen, le
commandant de la compagnie de gendarmerie de Poindimié ainsi
que le commandant de la brigade de gendarmerie de
Ponérihouen, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché en mairie, ainsi
qu'aux lieux habituels, et publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie (JO-NC).

Article 4 : Le présent arrêté peut être contesté devant le
tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans le délai de 2
mois qui court à compter de sa publication.

Le commissaire délégué de la République
pour la province Nord,

MICHEL SALLENAVE

_______
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Arrêté n° 2016-4862/GNC-Pr du 31 mai 2016 relatif au

versement d’une contribution de la Nouvelle-Calédonie à

l’Organisation du Tourisme du Pacifique Sud (STPO) au

titre de l’exercice 2016

Le président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 93 du 29 décembre 2015 relative au
budget principal 2016 de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 34 du 22 décembre 2014 fixant le nombre
de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 2015-26D/GNC du 3 avril 2015
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et du contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2015-4082/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-4084/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-5972/GNC-Pr du 3 juin 2015 constatant la
fin de fonctions de M. André-Jean Léopold et la prise de
fonctions de Mme Hélène Iékawé en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-7760/GNC-Pr du 10 juillet 2015 constatant
la fin de fonctions de Mme Sonia Backès et la prise de fonctions
de Mme Isabelle Champmoreau en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2016-3856/GNC-Pr du 25 avril 2016 constatant
la fin de fonctions de M. Thierry Cornaille et la prise de fonctions
de M. Philippe Dunoyer en qualité de membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : Il est versé la somme de dix-sept mille cinq cent
quarante-quatre dollars fidjien (17 544 $ FDJ : le taux de
chancellerie à appliquer est celui en vigueur au moment du
mandatement) en faveur de l’Organisation du Tourisme du
Pacifique Sud (SPTO) au titre d’une contribution de la Nouvelle-
Calédonie pour l’exercice 2016 (South Pacific Tourism
Organisation – Bank of South Pacific, Pacific House Branch,
Victoria Parade, GPO Box 1166 Suva, Fiji, Bank Account
Number : 1249127, BSB : 06902, SWIFT CODE : BOSPFJFJ).

Article 2 : La dépense est imputable au budget de la Nouvelle-
Calédonie, exercice 2016, chapitre 930 : administration générale,
sous fonction 05 : relations extérieures – article 6558 : autres
contributions obligatoires – LC 24944 (STPO contributions
obligatoires).

Article 3 : L’organisation du Tourisme du Pacifique Sud
(SPTO) est tenue de fournir au gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie un compte-rendu d’utilisation des sommes attribuées
dans un délai d’un an à compter de leur versement.

Article 4 : En cas de non utilisation des fonds, une reprise est
effectuée par l’émission d’un titre de recettes correspondant.

Article 5 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Pour le président du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie et par délégation

Le secrétaire général 
du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie

ALAIN MARC

_______

Arrêté n° 2016-4884/GNC-Pr du 31 mai 2016 réglementant

temporairement, hors agglomération, la circulation au

droit des travaux de dérasement sous glissière de sécurité,

confiés à l’entreprise FERE, dans l’emprise du domaine

public de la Nouvelle-Calédonie, du PR 119 au PR 213 de

la RT 1, et du PR 0 au PR fin de la RT 3, Col des

Roussettes, communes de La Foa, Moindou, Bourail et

Poya

Le président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu  le code de la route de Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 222 des 17, 18 et 19 juin 1970

portant règlement général sur la conservation et la surveillance
des routes territoriales ;

Vu la délibération n° 34 du 22 décembre 2014 fixant le nombre
de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 2015-26D/GNC du 3 avril 2015
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et du contrôle d’un secteur
de l’administration ;
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Vu l’arrêté n° 2015-4082/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-4084/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-5972/GNC-Pr du 3 juin 2015 constatant la
fin de fonctions de M. André-Jean Léopold et la prise de
fonctions de Mme Hélène Iékawé en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-7760/GNC-Pr du 10 juillet 2015 constatant
la fin de fonctions de Mme Sonia Backès et la prise de fonctions
de Mme Isabelle Champmoreau en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2016-3856/GNC-Pr du 25 avril 2016 constatant
la fin de fonctions de M. Thierry Cornaille et la prise de fonctions
de M. Philippe Dunoyer en qualité de membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2016-580/GNC-Pr du 19 janvier 2016 portant
délégation de signature au directeur et aux directeurs adjoints et
aux chefs de services de la direction des infrastructures, de la
topographie et des transports  terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2010-837/GNC du 9 février 2010 relatif à la
signalisation routière en Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la Convention cadre de délégation de gestion du réseau
routier de la Nouvelle Calédonie à la province Sud du 5 mai 2010 ; 

Sur proposition du gestionnaire de voirie en date du 9 mai
2016 ;

Considérant qu’il importe de définir les prescriptions en
matière de circulation applicables à tous travaux sur la voie
publique afin d’assurer le bon déroulement du chantier et de
préserver la sécurité des usagers sur les routes de la Nouvelle-
Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : Objet 

Le présent arrêté a pour objet de fixer les conditions de circulation
sur la zone concernée par des travaux de dérasement sous
glissières de sécurité, dans l’emprise du domaine public de la
Nouvelle-Calédonie, du PR 119 au PR 213 de la RT 1 et du PR 0 au
PR fin de la RT 3, Col des Roussettes, communes de La Foa,
Moindou, Bourail et Poya, confiés à l’entreprise FERE, (ci-après
dénommée le permissionnaire).

Le présent arrêté est valable à compter de sa date de
notification jusqu’à la fin des travaux.

Article 2 : Informations préalables 

Avant d'entreprendre les travaux, le permissionnaire se met en
rapport avec la subdivision nord de la direction de l'équipement
afin de procéder à la réception de la signalisation provisoire.

Article 3 : Circulation – mesures de police

La circulation se fait selon les prescriptions suivantes :

- Par alternat en demi-chaussée;

- La vitesse est limitée à 50 km/h au droit de la zone des
travaux ;

- Le stationnement ainsi que le dépôt de matériaux sont
interdits sur les zones de travaux.

Le retour à la circulation normale se fait sans préavis dès la fin
des travaux.

Article 4 : Signalisation de chantier 

Le permissionnaire :

- soumet à l’avis préalable de la subdivision nord, les plans de
signalisation avant tout démarrage de travaux,

- s’assure que les véhicules, les engins et le personnel
naviguant sur le chantier bénéficient d’un équipement
conforme à la règlementation en vigueur,

- s’assure que la signalisation temporaire de chantier est
conforme à la règlementation en vigueur, notamment aux
dispositions de l’arrêté n° 2010-837/GNC du 9 février 2010
susvisé, ainsi qu’aux manuels du chef de chantier du SETRA
dans leurs dernières versions,

- met en place la signalisation temporaire de chantier adaptée
aux perturbations et/ou restrictions de capacité de
circulation, en application de l’article 3 précité,

- s’assure que les dangers particuliers engendrés par la
réalisation des travaux sont correctement balisés et signalés,
jusqu’à leur disparition.

- s’assure que pendant les périodes d’inactivité des chantiers,
la signalisation temporaire est déposée ou masquée quand
les motifs ayant conduit à l’implanter auront disparu
(présence de personnel, d’engins ou d’obstacles),

- met en place les panneaux de gamme normale.

Le balisage à l’aide de fûts ou de murs béton est strictement
interdit.

Article 5 : Responsabilités 

Le permissionnaire :

- est responsable des conséquences pouvant résulter d’un
défaut ou d’une insuffisance de la signalisation fixée à
l’article 4 ci-dessus qui est réalisée à l’aide de panneaux,

- a pour obligation d’entretenir la signalisation pendant toute
la durée des travaux de jour comme de nuit.

Article 6 : Signalisation existante 

Dans le cas où la signalisation permanente existante est
différente ou porte une inscription contraire à la signalisation de
chantier, celle-ci est temporairement masquée dans les zones de
travaux, afin qu’une cohérence vis-à-vis des usagers soit
conservée.

Les équipements routiers et le marquage routier sont rendus en
l’état.

Article 7 : La Nouvelle-Calédonie ne peut pas être tenue pour
responsable des dégâts qui pourraient être occasionnés aux tiers
pour quelque cause que ce soit.

Article 8 : Sanctions 

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté est
constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en
vigueur.
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Article 9 : Le commandant de brigade de gendarmerie
intéressée, le permissionnaire et le président du gouvernement de
la Nouvelle-Calédonie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Article 10 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée,
transmis au haut-commissaire de la République et publié au
Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Pour le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie et par délégation :

Le chef du service des routes de la direction des
infrastructures, de la topographie et des transports

terrestres
NICOLAS CADIC

_______

Arrêté n° 2016-4886/GNC-Pr du 31 mai 2016 réglementant

temporairement, hors agglomération, la circulation entres

les PR 352+800 et PR 353 de la RT 1 (IOUANGA), pour les

travaux de prolongation de génie civil sur 200 mètres avec

ajout d’une chambre et traversée de route, travaux réalisés

par l’OPT dans l’emprise du domaine public de la

Nouvelle-Calédonie, commune de Kaala-Gomen

Le président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu  le code de la route de Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 222 des 17, 18 et 19 juin 1970

portant règlement général sur la conservation et la surveillance
des routes territoriales ;

Vu la délibération n° 34 du 22 décembre 2014 fixant le nombre
de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 2015-26D/GNC du 3 avril 2015
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et du contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2015-4082/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-4084/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-5972/GNC-Pr du 3 juin 2015 constatant la
fin de fonctions de M. André-Jean Léopold et la prise de
fonctions de Mme Hélène Iékawé en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-7760/GNC-Pr du 10 juillet 2015 constatant
la fin de fonctions de Mme Sonia Backès et la prise de fonctions
de Mme Isabelle Champmoreau en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2016-3856/GNC-Pr du 25 avril 2016 constatant
la fin de fonctions de M. Thierry Cornaille et la prise de fonctions
de M. Philippe Dunoyer en qualité de membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2016-580/GNC-Pr du 19 janvier 2016 portant
délégation de signature au directeur et aux directeurs adjoints et
aux chefs de services de la direction des infrastructures, de la
topographie et des transports  terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2010-837/GNC du 9 février 2010 relatif à la
signalisation routière en Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la demande formulée par Mme Nathalie SIMONI
coordinatrice de l’OPT,  en date du 26 avril 2016 et numéroté
D/16-1869/OPT/CETI/DGNA ;

Sur proposition du gestionnaire de voirie en date du 19 mai
2016 ;

Considérant qu’il importe de définir les prescriptions en
matière de circulation applicables à tous travaux sur la voie
publique afin d’assurer le bon déroulement du chantier et de
préserver la sécurité des usagers sur les routes de la Nouvelle-
Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : Objet 

Le présent arrêté a pour objet de fixer les conditions de
circulation entre les PR 352+800m et PR 353 de la RT 1
(IOUANGA), pour les travaux de prolongation de génie civil,
réalisés par l’Office des Postes et Télécommunication, ci-après
désignée le permissionnaire.

Le présent arrêté est valable quatre (4) semaines à compter de
sa date de notification.

Article 2 : Informations préalables

Avant d'entreprendre les travaux correspondants, le
permissionnaire doit se mettre en rapport avec le chef de la
subdivision provinciale de Koumac de la direction de
l’aménagement et du foncier de la province Nord, afin de
procéder à la réception de la signalisation provisoire.

Article 3 : Circulation - mesures de police 

La circulation, se fera par demi-chaussée si nécessaire, et sera
limitée à 30 km/h sur la zone balisée.

Le permissionnaire devra mettre en place une circulation
alternée à chaque fois que nécessaire, sans toutefois en abuser.

Le stationnement sera interdit sur les zones de travaux.

Le retour à la circulation normale se fera sans préavis dès la fin
des travaux.

Article 4 : Signalisation de chantier 

Le permissionnaire :

- soumet à l’avis préalable de la subdivision provinciale de
Koumac, les plans de signalisation avant tout démarrage de
travaux,

- s’assure que les véhicules, les engins et le personnel
naviguant sur le chantier bénéficient d’un équipement
conforme à la réglementation en vigueur,

- s’assure que la signalisation temporaire de chantier est
conforme à la réglementation en vigueur, notamment aux
dispositions de l’arrêté n° 210-837/GNC du 9 février 2010
susvisé,

- met en place la signalisation temporaire de chantier adaptée
aux perturbations et/ou restrictions de capacité de
circulation, en application de l’article 3 précité,

- s’assure que les dangers particuliers engendrés par la
réalisation des travaux sont correctement balisés et signalés,
jusqu’à leur disparition,
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- met en place les panneaux de gamme normale.

Article 5 : Responsabilités 

Le permissionnaire est responsable des conséquences pouvant
résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de la signalisation
fixée à l’article 4 ci-dessus qui doit être réalisée à l’aide de
panneaux.

Le balisage à l’aide de fûts ou de murs béton est strictement
interdit.

Le permissionnaire a pour obligation d’entretenir la
signalisation pendant toute la durée des travaux.

En cas de défaillance, la subdivision provinciale de Koumac de
la direction de l’aménagement et du foncier pourra faire procéder
à l’arrêt du chantier.

Article 6 : Signalisation existante 

Dans le cas où la signalisation permanente existante est
différente ou porte une inscription contraire à la signalisation de
chantier, celle-ci doit être temporairement masquée dans les
zones de travaux, afin qu’une cohérence vis-à-vis des usagers
soit conservée.

De plus, pendant les périodes d’inactivité des chantiers, la
signalisation temporaire est déposée ou masquée quand les
motifs ayant conduit à l’implanter auront disparus (présence de
personnel, d’engins ou d’obstacles).

En cas de besoin, une signalisation de danger et de prescription
adéquate sera mise en place durant ces périodes. 

Les équipements routiers et le marquage horizontal devront
être rendus en l’état.

Article 7 : La Nouvelle-Calédonie ne peut pas être tenue pour
responsable des dégâts qui pourraient être occasionnés aux tiers
pour quelque cause que ce soit.

Article 8 : Sanctions

Dans le cas où le permissionnaire ne se conformerait pas aux
présentes dispositions, ladite autorisation pourra être suspendue,
retirée ou abrogée.

Article 9 : Le commandant de la brigade de gendarmerie
intéressée, le permissionnaire, et le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Article 10 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé, transmis
au haut-commissaire de la République et publié au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Pour le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie et par délégation :

Le chef du service des routes de la direction des
infrastructures, de la topographie et des transports

terrestres
NICOLAS CADIC

_______

Arrêté n° 2016-4890/GNC-Pr du 31 mai 2016 réglementant

temporairement, hors agglomération, la circulation du

PR 370+170m de la RT1 (ZI KOKONDO), pour les travaux

de pose d’une fibre optique dans le réseau souterrain

existant à la chambre 38, réalisés par l’OPT dans l’emprise

du domaine public de la Nouvelle-Calédonie, commune de

Koumac

Le président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu  le code de la route de Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 222 des 17, 18 et 19 juin 1970

portant règlement général sur la conservation et la surveillance
des routes territoriales ;

Vu la délibération n° 34 du 22 décembre 2014 fixant le nombre
de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 2015-26D/GNC du 3 avril 2015
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et du contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2015-4082/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-4084/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-5972/GNC-Pr du 3 juin 2015 constatant la
fin de fonctions de M. André-Jean Léopold et la prise de
fonctions de Mme Hélène Iékawé en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-7760/GNC-Pr du 10 juillet 2015 constatant
la fin de fonctions de Mme Sonia Backès et la prise de fonctions
de Mme Isabelle Champmoreau en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2016-3856/GNC-Pr du 25 avril 2016 constatant
la fin de fonctions de M. Thierry Cornaille et la prise de fonctions
de M. Philippe Dunoyer en qualité de membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2016-580/GNC-Pr du 19 janvier 2016 portant
délégation de signature au directeur et aux directeurs adjoints et
aux chefs de services de la direction des infrastructures, de la
topographie et des transports  terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2010-837/GNC du 9 février 2010 relatif à la
signalisation routière en Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la demande formulée par Mme Nathalie SIMONI
coordinatrice de l’OPT,  en date du 25 avril 2016 et numéroté
D/16-1865/CETI/OPT/DGNA ;

Sur proposition du gestionnaire de voirie en date du 23 mai
2016 ;

Considérant qu’il importe de définir les prescriptions en
matière de circulation applicables à tous travaux sur la voie
publique afin d’assurer le bon déroulement du chantier et de
préserver la sécurité des usagers sur les routes de la Nouvelle-
Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : Objet 

Le présent arrêté a pour objet de fixer les conditions de circulation
au droit du PR 370+170m de la RT 1 (ZI KOKONDO), pour les
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travaux de pose d’une fibre optique dans le réseau souterrain
existant à la chambre 38, réalisés par l’Office des Postes et
Télécommunication, ci-après désignée le permissionnaire.

Le présent arrêté est valable quatre (4) semaines à compter de
sa date de notification.

Article 2 : Informations préalables 

Avant d'entreprendre les travaux correspondants, le
permissionnaire doit se mettre en rapport avec le chef de la
subdivision provinciale de Koumac de la direction de
l’aménagement et du foncier de la province Nord, afin de
procéder à la réception de la signalisation provisoire.

Article 3 : Circulation - mesures de police 

La circulation, se fera par demi-chaussée si nécessaire, et sera
limitée à 30 km/h sur la zone balisée.

Le permissionnaire devra mettre en place une circulation
alternée à chaque fois que nécessaire, sans toutefois en abuser.

Le stationnement sera interdit sur les zones de travaux.
Le retour à la circulation normale se fera sans préavis dès la fin

des travaux.

Article 4 : Signalisation de chantier 

Le permissionnaire :

- soumet à l’avis préalable de la subdivision provinciale de
Koumac, les plans de signalisation avant tout démarrage de
travaux,

- s’assure que les véhicules, les engins et le personnel
naviguant sur le chantier bénéficient d’un équipement
conforme à la réglementation en vigueur,

- s’assure que la signalisation temporaire de chantier est
conforme à la réglementation en vigueur, notamment aux
dispositions de l’arrêté n° 210-837/GNC du 9 février 2010
susvisé,

- met en place la signalisation temporaire de chantier adaptée
aux perturbations et/ou restrictions de capacité de
circulation, en application de l’article 3 précité,

- s’assure que les dangers particuliers engendrés par la
réalisation des travaux sont correctement balisés et signalés,
jusqu’à leur disparition,

- met en place les panneaux de gamme normale.

Article 5 : Responsabilités 

Le permissionnaire est responsable des conséquences pouvant
résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de la signalisation
fixée à l’article 4 ci-dessus qui doit être réalisée à l’aide de
panneaux.

Le balisage à l’aide de fûts ou de murs béton est strictement
interdit.

Le permissionnaire a pour obligation d’entretenir la
signalisation pendant toute la durée des travaux. 

En cas de défaillance, la subdivision provinciale de Koumac de
la direction de l’aménagement et du foncier pourra faire procéder
à l’arrêt du chantier.

Article 6 : Signalisation existante 

Dans le cas où la signalisation permanente existante est
différente ou porte une inscription contraire à la signalisation de
chantier, celle-ci doit être temporairement masquée dans les
zones de travaux, afin qu’une cohérence vis-à-vis des usagers
soit conservée.

De plus, pendant les périodes d’inactivité des chantiers, la
signalisation temporaire est déposée ou masquée quand les
motifs ayant conduit à l’implanter auront disparus (présence de
personnel, d’engins ou d’obstacles).

En cas de besoin, une signalisation de danger et de prescription
adéquate sera mise en place durant ces périodes.

Les équipements routiers et le marquage horizontal devront
être rendus en l’état.

Article 7 : La Nouvelle-Calédonie ne peut pas être tenue pour
responsable des dégâts qui pourraient être occasionnés aux tiers
pour quelque cause que ce soit.

Article 8 : Sanctions 

Dans le cas où le permissionnaire ne se conformerait pas aux
présentes dispositions, ladite autorisation pourra être suspendue,
retirée ou abrogée.

Article 9 : Le commandant de la brigade de gendarmerie
intéressée, le permissionnaire, et le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Article 10 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé, transmis
au haut-commissaire de la République et publié au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Pour le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie et par délégation :

Le chef du service des routes de la direction des
infrastructures, de la topographie et des transports

terrestres
NICOLAS CADIC

_______

Arrêté n° 2016-4906/GNC-Pr du 1er juin 2016 modifiant

l’arrêté n° 2012-1751/GNC du 24 juillet 2012 autorisant

l’exercice d’opérations de prestations de services en

transactions sur immeubles et fonds de commerce

Le président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 25-98/APS du 23 avril 1998
réglementant les conditions d’exercice des activités relatives à
certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de
commerce en Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 34 du 22 décembre 2014 fixant le nombre
de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 2015-26D/GNC du 3 avril 2015
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
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Calédonie d’une mission d’animation et du contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2015-4082/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-4084/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-5972/GNC-Pr du 3 juin 2015 constatant la
fin de fonctions de M. André-Jean Léopold et la prise de
fonctions de Mme Hélène Iékawé en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-7760/GNC-Pr du 10 juillet 2015 constatant
la fin de fonctions de   Mme Sonia Backès et la prise de fonctions
de Mme Isabelle Champmoreau en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2016-3856/GNC-Pr du 25 avril 2016 constatant
la fin de fonctions de M. Thierry Cornaille et la prise de fonctions
de M. Philippe Dunoyer en qualité de membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-2547/GNC du 24 novembre 2015 portant
délégation de pouvoir au président du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie pour prendre certains arrêtés au nom du
gouvernement ;

Vu l’arrêté n° 2012-1751/GNC du 24 juillet 2012 autorisant
l’exercice d’opération de prestations de services en transactions
sur immeubles et fonds de commerce ;

Vu le dossier déposé le 8 mars 2016 par la société « BAS »
(RCS 2012 B 1 110 444), représenté par son gérant, M. Hugues
Morival informant de la nomination de Mme Nuala Morival en
qualité de co-gérante,

A r r ê t e :

Article 1er : A l’article 1er de l’arrêté n° 2012-1751/GNC du
24 juillet 2012 susvisé, les termes « son gérant, M. Hugues
Morival » sont remplacés par les termes « ses gérants, Mme Nuala
Morival et M. Hugues Morival ».

Article 2 : A l’article 2 de l’arrêté n° 2012-1751/GNC du
24 juillet 2012  susvisé, les termes « M. Hugues Morival,
représentant légal » sont remplacés par les termes « Mme Nuala
Morival et M. Hugues Morival, représentants légaux ».

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et
transmis au haut-commissaire de la République en Nouvelle-
Calédonie et publié au Journal officiel de la Nouvelle Calédonie.

Pour le président du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie et par délégation

Le secrétaire général 
du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie

ALAIN MARC

_______

Arrêté n° 2016-4908/GNC-Pr du 1er juin 2016 modifiant

l’arrêté n° 2016-003316/GNC-Pr portant organisation

d’une loterie par l’association sportive de Wetr (section

football)

Le président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu les articles L322-1 et suivants du code de la sécurité
intérieure ;

Vu l’ordonnance n° 96-267 du 28 mars 1996 relative à l’entrée
en vigueur du nouveau Code pénal dans les territoires d’outre-
mer et dans la collectivité territoriale de Mayotte ainsi qu’à
l’extension et à la modification de certaines dispositions
législatives rendues nécessaires par cette entrée en vigueur ;

Vu la délibération n° 34 du 22 décembre 2014 fixant le nombre
de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 2015-26D/GNC du 3 avril 2015
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et du contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2015-4082/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-4084/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-5972/GNC-Pr du 3 juin 2015 constatant la
fin de fonctions de M. André-Jean Léopold et la prise de
fonctions de Mme Hélène Iékawé en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-7760/GNC-Pr du 10 juillet 2015 constatant
la fin de fonctions de Mme Sonia Backès et la prise de fonctions
de Mme Isabelle Champmoreau en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2016-3856/GNC-Pr du 25 avril 2016 constatant
la fin de fonctions de M. Thierry Cornaille et la prise de fonctions
de M. Philippe Dunoyer en qualité de membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté modifié n° 816/DIRAG du 10 août 2001 fixant les
conditions d’autorisation et les personnes habilitées à proposer
des loteries ;

Vu l’arrêté n° 2015-2547/GNC du 24 novembre 2015 portant
délégation de pouvoir au président du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie pour prendre certains arrêtés au nom du
gouvernement ;

Vu la demande d’autorisation préalable de loterie du 25 mai
2016 émanant de l’Association sportive de Wetr (section
football), sise 26,  rue Honoré Pantaloni à la Rivière Salée –
Nouméa,

A r r ê t e :

Article 1er : A l’article 1er de l’arrêté n° 2016-003316 /GNC-Pr du
6 avril 2016 susvisé, la date et le lieu de la loterie seront
remplacés par :

Le 25 septembre 2016 à Wanaham – Lifou.

Le reste sans changement.

Article 2 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Pour le président du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie et par délégation

Le secrétaire général 
du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie

ALAIN MARC

_______
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Arrêté n° 2016-4924/GNC-Pr du 2 juin 2016 modifiant

l’arrêté n° 2013-491/GNC du 26 février 2013 accordant

une licence d’agent de tourisme

Le président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 185 du 10 mai 2001 réglementant la
création et le fonctionnement des agences de voyages et des
agences de tourisme ;

Vu la délibération n° 34 du 22 décembre 2014 fixant le nombre
de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 2015-26D/GNC du 3 avril 2015
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et du contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2015-4082/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-4084/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-5972/GNC-Pr du 3 juin 2015 constatant la
fin de fonctions de M. André-Jean Leopold et la prise de
fonctions de Mme Hélène Iékawé en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-7760/GNC-Pr du 10 juillet 2015 constatant
la fin de fonctions de Mme Sonia Backès et la prise de fonctions
de Mme Isabelle Champmoreau en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2016-3856/GNC-Pr du 25 avril 2016 accordant
la fin de fonctions de M. Thierry Cornaille et la prise de fonction
de M. Philippe Dunoyer en qualité de membre du gouvernement
de la Nouvelle Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-2547/GNC du 24 novembre 2015 portant
délégation de pouvoir au président du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie pour prendre certains arrêtés au nom du
gouvernement ; 

Vu le dossier déposé par la société « Intégrateur Touristique
des Iles » informant de la nomination de M. William Ihage en
qualité de président,

A r r ê t e :

Article 1er : A l’article 1er de l’arrêté n° 2013-491/GNC du
26 février 2013 susvisé, les termes « M. Edouard Xuma » sont
remplacés par les termes « M. William Ihage ».  

Article 2 : A l’article 2 de l’arrêté n° 2013-491/GNC du
26 février 2013 susvisé, les termes « M. Edouard Xuma » sont
remplacés par les termes « M. William Ihage ».  

Article 3 : Toute modification des dispositions des articles 1 et
2 devra faire l’objet d’une déclaration dans un délai de 15 jours,
auprès du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressé et
transmis au haut-commissaire de la République et publié au
Journal officiel de la Nouvelle Calédonie.

Pour le président du gouvernement de la

Nouvelle-Calédonie et par délégation

Le secrétaire général 
du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie

ALAIN MARC

_______

Arrêté n° 2016-5010/GNC-Pr du 6 juin 2016 portant

renouvellement de l'agrément de l'association « Croix

Rouge Française » pour les formations aux premiers

secours

Le président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi du pays n° 2012-1 du 20 janvier 2012 relative au
transfert à la Nouvelle-Calédonie de la compétence de l'Etat en
matière de sécurité civile ;

Vu l'arrêté du 16 août 2012 portant extension en Nouvelle-
Calédonie et en Polynésie française de diverses dispositions
intéressant la sécurité civile ;

Vu l'arrêté HC/CAB/DSC/n° 534 du 26 avril 2013 portant
approbation du référentiel d'agréments et habilitations de
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2013-2343/GNC du 27 août 2013 portant
création et organisation de la direction de la gestion des risques
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 34 du 22 décembre 2014 fixant le nombre
de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 2015-26D/GNC du 3 avril 2015
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur
de l'administration ;

Vu l'arrêté n° 2015-4082/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2015-4084/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2015-5972/GNC-Pr du 3 juin 2015 constatant la
fin de fonctions de M. André-Jean Léopold et la prise de
fonctions de Mme Hélène lékawé en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2015-7760/GNC-Pr du 10 juillet 2015 constatant
la fin de fonctions de Mme Sonia Backès et la prise de fonctions
de Mme Isabelle Champmoreau en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2016-3856/GNC-Pr du 25 avril 2016 constatant
la fin de fonctions de M. Thierry Cornaille et la prise de fonctions
de M. Philippe Dunoyer en qualité de membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2015-4108/GNC-Pr du 3 avril 2015 portant
délégation de signature au directeur, au directeur adjoint et aux
chefs de service de la direction de la sécurité civile et de la
gestion des risques de la Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : L'association agréée de sécurité civile de la
Croix Rouge Française, 26 rue du docteur Collard – Montravel
BP 130 - 98 845 Nouméa Cedex, est autorisée, pour une période
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de deux ans, à compter de la publication du présent arrêté au
Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie, à assurer les
formations préparatoires, initiales et continues citées ci-dessous :

– Prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC 1) ;

– Premiers secours en équipe de niveau 1 (PSE 1) ;

– Premiers secours en équipe de niveau 2 (PSE 2) ;

– Pédagogie appliquée à l'emploi de formateur en prévention
et secours civiques (PAE FPSC) ;

– Pédagogie appliquée à l'emploi de formateur aux premiers
secours (PAE FPS) ;

– Pédagogie initiale et commune de formateur (PIC F).

Article 2 : L'agrément accordé par le présent arrêté peut être
retiré en cas de non-respect d'une des conditions fixées par
l'arrêté HC/CAB/DSC/n° 534 du 26 avril 2013 susvisé.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Pour le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie et par délégation,

Le secrétaire général
du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie

ALAIN MARC

_______

Arrêté n° 2016-5018/GNC-Pr du 6 juin 2016 portant

habilitation du régiment d'Infanterie de Marine du

Pacifique Nouvelle-Calédonie (RIMaP-NC) pour les

formations aux premiers secours

Le président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi du pays n° 2012-1 du 20 janvier 2012 relative au
transfert à la Nouvelle-Calédonie de la compétence de l'Etat en
matière de sécurité civile ;

Vu l'arrêté du 16 août 2012 portant extension en Nouvelle-
Calédonie et en Polynésie française de diverses dispositions
intéressant la sécurité civile ;

Vu l'arrêté HC/CAB/DSC/n° 534 du 26 avril 2013 portant
approbation du référentiel d'agréments et habilitations de
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2013-2343/GNC du 27 août 2013 portant
création et organisation de la direction de la gestion des risques
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 34 du 22 décembre 2014 fixant le nombre
de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 2015-26D/GNC du 3 avril 2015
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et du contrôle d'un secteur
de l'administration ;

Vu l'arrêté n° 2015-4082/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2015-4084/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2015-5972/GNC-Pr du 3 juin 2015 constatant la
fin de fonctions de M. André-Jean Léopold et la prise de

fonctions de Mme Hélène Iékawé en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2015-7760/GNC-Pr du 10 juillet 2015 constatant
la fin de fonctions de Mme Sonia Backès et la prise de fonctions
de Mme Isabelle Champmoreau en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2016-3856/GNC-Pr du 25 avril 2016 constatant
la fin de fonctions de M. Thierry Cornaille et la prise de fonctions
de M. Philippe Dunoyer en qualité de membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2015-4108/GNC-Pr du 3 avril 2015 portant
délégation de signature au directeur, au directeur adjoint et aux
chefs de service de la direction de la sécurité civile et de la
gestion des risques de la Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : Le régiment d'Infanterie de Marine du Pacifique
Nouvelle-Calédonie est autorisé, pour une période de deux ans, à
compter de la publication du présent arrêté au Journal officiel de
la Nouvelle-Calédonie, à assurer les formations préparatoires,
initiales et continues citées ci-dessous :

– Prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC 1) ;

– Premiers secours en équipe de niveau 1 (PSE 1) ;

– Premiers secours en équipe de niveau 2 (PSE 2).

Article 2 : L'agrément accordé par le présent arrêté peut être
retiré en cas de non-respect d'une des conditions fixées par
l'arrêté HC/CAB/DSC/n° 534 du 26 avril 2013 susvisé.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Pour le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie et par délégation,

Le secrétaire général
du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie

ALAIN MARC

_______

Arrêté n° 2016-5026/GNC-Pr du 6 juin 2016 portant

délivrance d'autorisations administratives relatives aux

transports routiers de personnes et aux véhicules de

location avec chauffeurs

Le président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 540 du 25 janvier 1995 portant
réglementation des transports routiers de personnes en Nouvelle-
Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 542 du 25 janvier 1995 relative
à l'exploitation des véhicules de location avec chauffeurs ;

Vu la délibération n° 34 du 22 décembre 2014 fixant le nombre
de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 2015-26D/GNC du 3 avril 2015
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur
de l'administration ;
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Vu l'arrêté n° 2015-4082/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2015-4084/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté. n° 2015-5972/GNC-Pr du 3 juin 2015 constatant la
fin de fonctions de M. André-Jean Léopold et la prise de
fonctions de Mme Hélène Iékawé en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie :

Vu l'arrêté n° 2015-7760/Pr du 10 juillet 2015 constatant la fin
de fonctions de Mme Sonia Backès et la prise de fonctions de
Mme Isabelle Champmoreau en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2016-3856/GNC-Pr du 25 avril 2016 constatant
la fin de fonctions de M. Thierry Cornaille et la prise de fonctions
de M. Philippe Dunoyer en qualité de membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2015-1923/GNC du 22 septembre 2015 portant
délégation de pouvoir au président du gouvernement pour
prendre certains actes ;

Vu l'arrêté n° 2016-580/GNC-Pr du 19 janvier 2016 portant
délégation de signature au directeur, aux directeurs adjoints et
aux chefs de service de la direction des infrastructures, de la
topographie et des transports terrestres,

A r r ê t e :

Article 1er : Conformément aux dispositions de l'article 10 de
la délibération modifiée n° 540 du 25 janvier 1995 susvisée, est
délivré un certificat d'inscription au registre des transports
routiers de personnes à la personne physique suivante :

– M. Nicolas, Barthélémy Ogui né le 8 juin 1994 à Nouméa
(988) – Ridet : 1 310 937.001 – Enseigne commerciale :
NCO TRANSPORT.

Article 2 : Conformément aux dispositions des articles 11 et 12
de la délibération modifiée n° 540 du 25 janvier 1995 susvisée,
est délivrée une attestation de capacité professionnelle aux
personnes physiques suivantes :

– M.me Louise, Sikoko Kobi épouse Holue née le 24 juin
1963 à Lifou (988) ;

– M. Nicolas, Barthélémy Ogui né le 8 juin 1994 à Nouméa
(988) ;

– M. John, Rodrigue, Kapoa Tein né le 1er avril 1982 à
Hienghène (988).

Article 3 : Conformément aux dispositions de l'article 33 de
la délibération modifiée n° 540 du 25 janvier 1995 susvisée, est
délivrée une carte professionnelle de conducteur aux personnes
physiques suivantes :

– M. Jean-Pierre Amboye né le 31 janvier 1983 à Nouméa
(988) ;

– Mme Patricia, Sylvana Chenu veuve Cronsteadt née le
22 juin 1962 à Koumac (988) ;

– M. Michel, Saiwa Constant né le 24 juillet 1993 à Nouméa
(988) ;

– M. Marc, Drapi Dihace né le 7 février 1982 à Nouméa
(988) ;

– M. Floréal, Pol, Hervan Dubosq né le 1er janvier 1990 à
Lavaur (81) ;

– M. Fabrice, Eugène, Moïse, Billy Jebez né le 20 octobre
1983 à Nouméa (988) ;

– M. Anthony Le Fourn né le 7 septembre 1984 à Brest (29) ;

– M. Frédéric, Guy, Louis Mackam né le 5 février 1976 à
Koné (988) ;

– Mme Méréana Manate épouse Temauri née le 11 juillet 1984
à Nouméa (988) ;

– M. Sylvain, Wanapaime Ngaiohny né le 18 février 1966 à
Maré (988) ;

– Mme Cyrielle, Anna, Pwicèmwa Outiou née le 11 janvier
1995 à Poindimié (988) ;

– Mme Malia-Kahoila, Malekalita Pelo épouse Hensen née le
17 février 1982 à Nouméa (988) ;

– Mme Michelle Pierronne épouse Nishikawa née le 29 novembre
1956 à Nouméa (988) ;

– M. Jean, Tein Poaraoupoepoe né le 7 septembre 1972 à Koné
(988) ;

– M. Soane, Patita, Samisoni Polelei né le 12 août 1993 à
Nouméa (988) ;

– M. Robert, Kuapa Qala né le 5 octobre 1964 à Nouméa
(988) ;

– Mme Angélina, Leilani, Marie-Nina Rochet née le 6 octobre
1993 à Nouméa (988) ;

– Mme Violette, Nagou, Rodesse Teuruarii née le 27 mars
1967 à Nouméa (988)

– M. Fuahea Tuulaki né le 15 février 1996 à Nouméa (988) ;

– M. Joachim, Siwa Umako né le 19 août 1991 à Lifou (988) ;

– M. Yannick, Noël, François, Marie Verrier né le 29 octobre
1956 à Tours (37) ;

– Mme Laurence, Celina Wema née le 11 mai 1977 à Houaïlou
(988) ;

– M. Robert, Willy Wetewea né le 16 avril 1980 à Lifou (988).

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié aux intéressés,
transmis au haut-commissaire de la République en Nouvelle-
Calédonie et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Pour le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie et par délégation,

Le directeur des infrastructure,
de la topographie et des transports terrestres,

par intérim,
JEAN LAURENT

_______

Arrêté n° 2016-5066/GNC-Pr du 6 juin 2016 réglementant

temporairement, hors agglomération, la circulation au

droit des travaux de marquage routier, confiés à la société

PACIFIC MARQUE, dans l'emprise du domaine public de

la Nouvelle-Calédonie, du PR 10+120 au PR 15 de la RT1,

du magasin colibri à la station Total, commune de Dumbéa

Le président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code de la route de Nouvelle-Calédonie ;
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Vu la délibération modifiée n° 222 des 17, 18 et 19 juin 1970
portant règlement général sur la conservation et la surveillance
des routes territoriales ;

Vu la délibération n° 34 du 22 décembre 2014 fixant le nombre
de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 2015-26D/GNC du 3 avril 2015
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur
de l'administration ;

Vu l'arrêté n° 2015-4082/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2015-4084/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2015-5972/GNC-Pr du 3 juin 2015 constatant la
fin de fonctions de M. André-Jean Léopold et la prise de
fonctions de Mme Hélène Iékawé en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2015-7760/GNC-Pr du 10 juillet 2015 constatant
la fin de fonctions de Mme Sonia Backès et la prise de fonctions
de Mme Isabelle Champmoreau en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2016-580/GNC-Pr du 19 janvier 2016 portant
délégation de signature au directeur et aux directeurs adjoints et
aux chefs de services de la direction des infrastructures, de la
topographie et des transports terrestres ;

Vu l'arrêté n° 2010-837/GNC du 9 février 2010 relatif à la
signalisation routière en Nouvelle-Calédonie ;

Vu la demande du 25 mai 2016 présentée par la société
PACIFIC MARQUE ;

Considérant qu'il importe de définir les prescriptions en
matière de circulation applicables à tous travaux sur la voie
publique afin d'assurer le bon déroulement du chantier et de
préserver la sécurité des usagers sur les routes de la Nouvelle-
Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : Objet

Le présent arrêté a pour objet de fixer les conditions de
circulation sur la zone concernée par les travaux de marquage
routier : mise en conformité de la signalisation horizontale,
dans l'emprise du domaine public de la Nouvelle-Calédonie, du
PR 10+120 au PR 15 de la RT1, du magasin colibri à la station
Total, commune de Dumbéa, confiés à la société PACIFIC
MARQUE, ci-après dénommée le permissionnaire.

Le présent arrêté est valable trois (3) mois à compter de sa date
de notification.

Article 2 : Informations préalables

Avant d'entreprendre les travaux, le permissionnaire se met en
rapport avec la subdivision sud de la direction de l'équipement
afin de procéder à la réception de la signalisation provisoire.

Article 3 : Circulation – mesures de police

La circulation se fait selon les prescriptions suivantes :

• Le chantier est mobile sur les zones de travaux ;

• La vitesse est limitée à 50 km/h au droit de la zone des
travaux ;

• Le stationnement ainsi que le dépôt de matériaux sont
interdits sur les zones de travaux ;

• La mise en place d'une circulation alternée si nécessaire.

Le retour à la circulation normale se fait sans préavis dès la fin
des travaux.

Article 4 : Signalisation de chantier

Le permissionnaire :

• soumet à l'avis préalable de la subdivision sud, les plans de
signalisation avant tout démarrage de travaux,

• s'assure que les véhicules, les engins et le personnel
naviguant sur le chantier bénéficient d'un équipement
conforme à la règlementation en vigueur,

• s'assure que la signalisation temporaire de chantier est
conforme à la règlementation en vigueur, notamment aux
dispositions de l'arrêté n° 2010-837/GNC du 9 février 2010
susvisé, ainsi qu'aux manuels du chef de chantier du SETRA
dans leurs dernières versions,

• met en place la signalisation temporaire de chantier adaptée
aux perturbations et/ou restrictions de capacité de circulation,
en application de l'article 3 précité,

• s'assure que les dangers particuliers engendrés par la
réalisation des travaux sont correctement balisés et signalés,
jusqu'à leur disparition,

• s'assure que pendant les périodes d'inactivité des chantiers,
la signalisation temporaire est déposée ou masquée quand les
motifs ayant conduit à l'implanter auront disparu (présence de
personnel, d'engins ou d'obstacles),

• met en place les panneaux de gamme normale.

Le balisage à l'aide de fûts ou de murs béton est strictement
interdit.

Article 5 : Responsabilités

Le permissionnaire :

• est responsable des conséquences pouvant résulter d'un
défaut ou d'une insuffisance de la signalisation fixée à
l'article 4 ci-dessus qui est réalisée à l'aide de panneaux,

• a pour obligation d'entretenir la signalisation pendant toute
la durée des travaux de jour comme de nuit,

• est informé qu'en cas de défaillance, la subdivision sud de la
direction de l'équipement de la province Sud peut faire
procéder à l'arrêt du chantier.

Article 6 : Signalisation existante

Dans le cas où la signalisation permanente existante est
différente ou porte une inscription contraire à la signalisation de
chantier, celle-ci est temporairement masquée dans les zones de
travaux, afin qu'une cohérence vis-à-vis des usagers soit
conservée.

Les équipements routiers sont rendus en l'état.
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Article 7 : La Nouvelle-Calédonie ne peut pas être tenue pour
responsable des dégâts qui pourraient être occasionnés aux tiers
pour quelque cause que ce soit.

Article 8 : Sanctions

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté est
constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 9 : Le commandant de brigade de gendarmerie
intéressée, le permissionnaire et le président du gouvernement de
la Nouvelle-Calédonie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Article 10 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée,
transmis au haut-commissaire de la République et publié au
Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Pour le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie et par délégation,
Le chef du service des routes de la direction

des infrastrucutres, de la topographie
et des transports terrestres,

NICOLAS CADIC

_______

Arrêté n° 2016-5102/GNC-Pr du 7 juin 2016 rendant

exécutoire le rôle supplémentaire n° 06 de la contribution

exceptionnelle de solidarité pour l'année 2013

Le président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu les articles 1128 et 1129 du code des impôts de Nouvelle-
Calédonie ;

Vu la délibération n° 34 du 22 décembre 2014 fixant le nombre
de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 2015-26D/GNC du 3 avril 2015
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et du contrôle d'un secteur
de l'administration ;

Vu l'arrêté n° 2015-4082/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2015-4084/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2015-5972/GNC-Pr du 3 juin 2015 constatant la
fin de fonctions de M. André Jean Léopold et la prise de
fonctions de Mme Hélène Iékawé en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2015-7760/GNC-Pr du 10 juillet 2015 constatant
la fin de fonctions de Mme Sonia Backès et la prise de fonctions
de Mme Isabelle Champmoreau en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2016-3856/GNC-Pr du 25 avril 2016 constatant
la fin de fonctions de M. Thierry Cornaille et la prise de fonctions
de M. Philippe Dunoyer en qualité de membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté modifié n° 2002-2581/GNC du 29 août 2002 fixant
les attributions et portant organisation de la direction des services
fiscaux de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2013-3511/GNC du 10 décembre 2013 relatif à
la nomination de Florence Seytres en qualité de directeur adjoint
des services fiscaux en charge de l'expertise ;

Vu l'arrêté modifié n° 2016-1690/GNC-Pr du 16 février 2016
portant délégation de signature au directeur, aux directeurs
adjoints, aux chefs de service et chefs de service adjoints de la
direction des services fiscaux de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2016-993/GNC du 17 mai 2016 relatif à la
nomination du directeur des services fiscaux,

A r r ê t e :

Article 1er : Est rendu exécutoire le rôle supplémentaire n° 06
de la contribution exceptionnelle de solidarité pour l'année 2013,
arrêté à la somme de : cinq cent quatre-vingt-dix-neuf mille cent
quatre-vingt-un francs CFP (599 181 F CFP).

Article 2 : La date de mise en recouvrement est fixée au 30 juin
2016.

Article 3 : Le payeur de la Nouvelle-Calédonie sera chargé de
l'application du présent arrêté.

Article 4 : Le présent arrêté sera transmis au haut-
commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et publié
au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Pour le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie et par délégation :

Le directeur des services fiscaux,
MICKAËL JAMET

_______

Arrêté n° 2016-5104/GNC-Pr du 7 juin 2016 rendant

exécutoire le rôle supplémentaire n° 04 de la contribution

exceptionnelle de solidarité pour l'année 2014

Le président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu les articles 1128 et 1129 du code des impôts de Nouvelle-
Calédonie ;

Vu la délibération n° 34 du 22 décembre 2014 fixant le nombre
de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 2015-26D/GNC du 3 avril 2015
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur
de l'administration ;

Vu l'arrêté n° 2015-4082/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2015-4084/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2015-5972/GNC-Pr du 3 juin 2015 constatant la
fin de fonctions de M. André Jean Léopold et la prise de
fonctions de Mme Hélène Iékawé en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
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Vu l'arrêté n° 2015-7760/GNC-Pr du 10 juillet 2015 constatant
la fin de fonctions de Mme Sonia Backès et la prise de fonctions
de Mme Isabelle Champmoreau en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2016-3856/GNC-Pr du 25 avril 2016 constatant
la fin de fonctions de M. Thierry Cornaille et la prise de fonctions
de M. Philippe Dunoyer en qualité de membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté modifié n° 2002-2581/GNC du 29 août 2002 fixant
les attributions et portant organisation de la direction des services
fiscaux de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2013-3511/GNC du 10 décembre 2013 relatif à
la nomination de Florence Seytres en qualité de directeur adjoint
des services fiscaux en charge de l'expertise ;

Vu l'arrêté modifié n° 2016-1690/GNC-Pr du 16 février 2016
portant délégation de signature au directeur, aux directeurs
adjoints, aux chefs de service et chefs de service adjoints de la
direction des services fiscaux de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2016-993/GNC du 17 mai 2016 relatif à la
nomination du directeur des services fiscaux,

A r r ê t e :

Article 1er : Est rendu exécutoire le rôle supplémentaire n° 04
de la contribution exceptionnelle de solidarité pour l'année 2014,
arrêté à la somme de : un million trois cent trente mille huit cent
trente-sept francs CFP (1 330 837 F CFP).

Article 2 : La date de mise en recouvrement est fixée au 30 juin
2016.

Article 3 : Le payeur de la Nouvelle-Calédonie sera chargé de
l'application du présent arrêté.

Article 4 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Pour le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie et par délégation :

Le directeur des services fiscaux,
MICKAËL JAMET

_______

Arrêté n° 2016-5130/GNC-Pr du 7 juin 2016 modifiant

l'arrêté modifié n° 2015-7636/GNC-Pr du 8 juillet 2015

portant désignation des représentants du président du

gouvernement dans les organismes extérieurs

Le président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 70 du 16 janvier 1990 portant
création d'un Institut de Formation des Maîtres de Nouvelle-
Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 234 du 2 juillet 1981 créant un
Fonds de concours pour le Développement de l'Elevage Bovin en
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 34 du 22 décembre 2014 fixant le nombre
de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 2015-26D/GNC du 3 avril 2015
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur
de l'administration ;

Vu l'arrêté n° 2015-4082/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2015-4084/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2015-5972/GNC-Pr du 3 juin 2015 constatant la
fin de fonctions de M. André-Jean Léopold et la prise de
fonctions de Mme Hélène Iékawé en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2015-7760/GNC-Pr du 10 juillet 2015 constatant
la fin de fonctions de Mme Sonia Backès et la prise de fonctions
de Mme Isabelle Champmoreau en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2016-3856/GNC-Pr du 25 avril 2016 constatant
la fin de fonctions de M. Thierry Cornaille et la prise de fonctions
de M. Philippe Dunoyer en qualité de membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté modifié n° 2015-7636/GNC-Pr du 8 juillet 2015
portant désignation des représentants du président du
gouvernement dans les organismes extérieurs,

A r r ê t e :

Article 1er : Au « a) Conseils d'administrations et conseils »
du « VI. Secteur de l'enseignement » de l'article 1er de l'arrêté
modifié n° 2015-7636/GNC-Pr du 8 juillet 2015 susvisé, il est
inséré un alinéa comme suit :

– Conseil d'orientation de l'Institut de formation des maîtres
de la Nouvelle-Calédonie (IFMNC) : Mme Yolande
Verlaguet, présidente.

Le reste sans changement.

Article 2 : Au « d) Divers » du « IX. Secteur de la protection
sociale, de la solidarité et du handicap, et de l'agriculture » de
l'article 1er de l'arrêté n° 2015-7636/GNC-Pr du 8 juillet 2015
susvisé, il est inséré un alinéa comme suit :

– Comité de gestion du Fonds de développement de l'élevage
bovin : M. François Mademba-Sy.

Le reste sans changement.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié aux intéressés,
transmis au haut-commissaire de la République en Nouvelle-
Calédonie et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

PHILIPPE GERMAIN

_______
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Arrêté n° 2016-4792/GNC-Pr du 27 mai 2016 relatif à

l'affectation de Mme Violaine Baron infirmière diplômée

d'Etat relevant du statut particulier des personnels

paramédicaux de Nouvelle-Calédonie 

Article 1er : A compter du 1er juin 2016, Mme Baron
(Violaine), infirmière diplômée d'Etat relevant du statut
particulier des personnels paramédicaux de Nouvelle-Calédonie,
est affectée au bureau de la prévention et de programmes de santé
publique – service de santé publique – de la direction des affaires
sanitaires et sociales, en qualité d'infirmière de santé publique.

Article 2 : Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant
le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans le délai de
deux mois à compter de sa notification.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-4808/GNC-Pr du 30 mai 2016 admettant

Mme Pakaïna Agamalu épouse Selui, aide-soignante

relevant du statut particulier des personnels

paramédicaux de Nouvelle-Calédonie, à faire valoir ses

droits à la retraite

Article 1er : A compter du 30 mai 2016, Mme Agamalu
épouse Selui (Pakaïna) , aide-soignante 12e échelon du statut
particulier des personnels paramédicaux de Nouvelle-Calédonie,
est admise à faire valoir ses droits à la retraite.

Article 2 : Mme Agamalu épouse Selui (Pakaïna) perçoit son
traitement d'activité au titre du mois de mai 2016, à l'exclusion
de toutes primes et indemnités qui cessent de lui être servies à
compter de sa date de radiation des cadres.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours
devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à
compter de sa notification.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-4810/GNC-Pr du 30 mai 2016 admettant

M. Yennes Teriierooiterai, préposé à la distribution postale

du cadre des postes et télécommunications de la Nouvelle-

Calédonie, à faire valoir ses droits à la retraite, pour

inaptitude définitive à servir 

Article 1er : A compter du 1er juin 2016, M. Teriierooiterai
(Yennes), préposé à la distribution postale 4e échelon du cadre
des postes et télécommunications de la Nouvelle-Calédonie, est
admis à faire valoir ses droits à la retraite pour inaptitude
définitive à servir.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours
devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à
compter de sa notification.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-4812/GNC-Pr du 30 mai 2016 admettant

M. Fernand Xomehmae, aide-soignant relevant du statut

particulier des personnels paramédicaux de Nouvelle-

Calédonie, à faire valoir ses droits à la retraite

Article 1er : A compter du 3 juin 2016, M. Fernand
Xomehmae, aide-soignant 9e échelon du statut particulier des
personnels paramédicaux de Nouvelle-Calédonie, est admis à
faire valoir ses droits à la retraite.

Article 2 : M. Xomehmae (Fernand) perçoit son traitement
d'activité au titre du mois de juin 2016, à l'exclusion de toutes
primes et indemnités qui cessent de lui être servies à compter de
sa date de radiation des cadres.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours
devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à
compter de sa notification.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-4814/GNC-Pr du 30 mai 2016 relatif à la

situation administrative de Mme Jade Retali, attaché

stagiaire du cadre d'administration générale de la

Nouvelle-Calédonie.

Article 1er : A compter du 1er juin 2016, Mme Retali (Jade),
rédacteur de grade normal classé à l'échelon de stagiaire (IB 295 ;
INM 288), est :

1° nommée en qualité d'attaché du cadre d'administration
générale de la Nouvelle-Calédonie ; 

2° classée à l'échelon de stagiaire (IB 365 ; INM 338) du grade
normal de son corps ; 

3° soumise à un stage probatoire d'une durée d'un an ;

4° placée en position d'activité pour servir sous l'autorité du
président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie.

Article 2 : A compter de la même date, l'intéressée est affectée
au conseil économique, social et environnemental de la
Nouvelle-Calédonie, en qualité de chargée d'études.

Article 3 : A compter de la même date, l'intéressée bénéficie
du versement mensuel de l'indemnité catégorielle égale à 1/12e
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de la valeur de 38 points d'indice nouveau majoré, prévue par la
délibération n° 418 du 26 novembre 2008 susvisée.

Article 4 : Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant
le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans le délai de
deux mois à compter de sa notification.

Article 5 : Le présent arrêté sera notifé à l'intéressée, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-4816/GNC-Pr du 30 mai 2016 relatif à la

nomination et à la titularisation de M. Yves Cadeot en

qualité d'attaché du cadre d'administration générale de la

Nouvelle-Calédonie 

Article 1er : A compter du 1er mai 2016, M. Cadeot (Yves) –
ingénieur 2e grade classé au 5e échelon (INA 491 ; IB 668) du
statut particulier des personnels techniques de la Nouvelle-
Calédonie :

1° est nommé et titularisé dans le corps des attachés hors
classe directeur territorial du cadre d'administration
générale de la Nouvelle-Calédonie, conformément aux
dispositions de l'article 13 de la délibération modifiée n° 81
du 24 juillet 1990 susvisée ;

2° est reclassé au 3e échelon (INA 509 ; IB 703) du grade hors
classe – directeur territorial de son corps ;

3° conserve une ancienneté d'un an, cinq mois et vingt jours
(1.5.20) au titre de son corps de provenance ;

4° est maintenu en position d'activité pour servir sous l'autorité
du président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie.

Article 2 : A compter de la même date, M. Cadeot (Yves) reste
affecté au service de contrôle et d'expertise de la direction des
services fiscaux, en qualité de vérificateur.

Article 3 : A compter de la même date, l'intéressé bénéficie du
versement mensuel du régime indemnitaire suivant :

– la prime spéciale dont le montant est fixé à 1/12e de la valeur
de 38 points d'indice nouveau majoré et prévue par l'arrêté
modifié n° 84-499/CG du 23 octobre 1984 susvisé ;

– la prime spéciale de fiscalité prévue par la délibération n° 439
du 30 décembre 2008 susvisée.

Article 4: Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant
le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans le délai de
de deux mois à compter de sa notification.

Article 5 : Le présent arrêté sera notifé à l'intéressé, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-4818/GNC-Pr du 30 mai 2016 relatif à la

nomination de Mme Muriel Germain, en qualité d'attaché

d'administration générale de grade principal du cadre

d'administration générale de la Nouvelle-Calédonie 

Article 1er : A compter du 1er juin 2016, Mme Germain
(Muriel), attaché d'administration générale de grade normal du

cadre d'administration générale de la Nouvelle-Calédonie :

1° est nommée, après réussite à un examen professionnel, dans
le grade des attachés d'administration générale principal du
corps des attachés d'administration générale du cadre
d'administration générale de la Nouvelle-Calédonie ;

2° est classée au E.I.2 échelon de son grade (IB 494) ;

3° conserve une ancienneté d'un an, neuf mois et sept jours au
titre de son grade de provenance.

Article 2: Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant
le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans le délai de
deux mois à compter de sa notification.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée et
transmis au haut-commissaire de la République en Nouvelle-
Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-4826/GNC-Pr du 30 mai 2016 relatif à

l'affectation de Mme Noémie Wapala, infirmier en soins

généraux stagiaire 

Article 1er : A compter du 1er juin 2016, Mme Wapala
(Noémie), infirmier en soins généraux stagiaire du cadre des
personnels paramédicaux de Nouvelle-Calédonie est placée en
position d'activité pour servir sous l'autorité du directeur du
centre hospitalier territorial « Gaston Bourret ».

Article 2 : Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant
le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un délai de
deux mois à compter de sa notification.

Article 3: Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-4840/GNC-Pr du 30 mai 2016 relatif à la

titularisation de Mme Delphine Minault, adjoint

administratif du cadre d'administration générale de la

Nouvelle-Calédonie

Article 1er : A compter du 1er avril 2016, Mme Minault
(Delphine) est :

1° titularisée dans le corps des adjoints administratifs du cadre
d'administration générale de la Nouvelle-Calédonie ;

2° classée au 1er échelon (IB 238 ; INM 272) du grade normal
de son corps ;

3° conserve une ancienneté de douze mois acquise au titre de
son stage probatoire.

Article 2 : Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant
le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans le délai de
deux mois à compter de sa notification.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis
au haut-commissaire de la République et publié au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______
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Arrêté n° 2016-4844/GNC-Pr du 31 mai 2016 relatif au

recrutement par voie de détachement de Mme Brigitte

Marie inspecteur en chef de santé publique du cadre Etat 

Article 1er : A compter du 1er juin 2016, Mme Marie
(Brigitte), inspecteur en chef de la santé publique vétérinaire –
6e échelon (INM 916) du cadre Etat, est accueillie en
détachement auprès du président du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie, pour une durée de deux ans.

Article 2 : A compter de la même date, l'intéressée est affectée
à la direction des affaires vétérinaires alimentaires et rurales
(DAVAR) en qualité d'adjointe au chef du service d'inspection
vétérinaire, alimentaire et phytosanitaire (SIVAP) — pôle
sécurité sanitaire des aliments.

Article 3 : A compter du 1er juin 2016, Mme Marie (Brigitte)
est détachée dans le corps des ingénieurs 3e grade au 9e échelon
(INM 916) du statut particulier des personnels techniques de la
Nouvelle-Calédonie.

Article 4: A compter du 1er juin 2016, Mme Marie (Brigitte),
bénéficie du versement mensuel de :

1° la prime statutaire dont le montant est fixé au 1/12e de la
valeur de 38 points d'indice nouveau majoré conformément
aux dispositions de l'article 7 de la délibération n° 74/CP du
12 février 2009 susvisée ;

2° l'indemnité de sujétion dont le montant est fixé à 1/12e de la
valeur de 28 points d'indice nouveau majoré conformément
aux dispositions de la délibération n° 393 du 25 juin 2008
susvisée, en sa qualité d'adjointe au chef du service ;

3° l'indemnité spéciale dont le montant est fixé au 1/12e de la
valeur de 27 points d'indice nouveau majoré conformément
aux dispositions de la délibération n° 417 du 26 novembre
2008 susvisée ;

4° la prime d'inspection égale au 1/12e de la valeur de 25
points d'indice nouveau majoré au regard des fonctions
d'inspection sanitaire dans les domaines vétérinaire,
alimentaire et phytosanitaire qu'elle exerce, conformément
aux dispositions de la délibération n° 418 du 26 novembre
2008 susvisée ;

5° l'indemnité pour manipulation de produits dangereux ou
toxiques dont le montant est fixé au 1/12e de la valeur de 12
points d'indice nouveau majoré, conformément aux
dispositions de la délibération modifiée n° 84 du 25 juillet
1990 susvisée.

Article 5 : A compter de la même date, Mme Marie (Brigitte)
perçoit l'indemnité de logement prévue par l'article 17 de la
délibération n° 73/CP du 10 novembre 2011 susvisée et
correspondant à 15% de son traitement mensuel net dans la limite
du plafond de 120 000 F CFP.

Article 6 : Les cotisations pour pension de retraite seront
versées sur la base de l'indice de grade détenu dans le corps
d'origine de Mme Marie (Brigitte).

Article 7 : Cette décision peut faire l’objet d'un recours devant
le tribunal administratif de la Nouvelle-Calédonie dans le délai
de deux mois à compter de sa notification.

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-4940/GNC-Pr du 3 juin 2016 modifiant

l'arrêté modifié n° 2015-4138/GNC-Pr du 7 avril 2015

portant délégation de signature au directeur des affaires

juridiques, au chef du service d'études, de législation et du

contentieux, au chef du service de légistique et de diffusion

du droit, et au chef du service de la législation civile et

commerciale 

Article 1er : L'arrêté n° 2015-4138/GNC-Pr du 7 avril 2015
susvisé est modifié conformément aux dispositions du présent
arrêté.

Article 2 : Dans l'intitulé, les mots : « au directeur des affaires
juridiques » sont remplacés par les mots : « à la directrice des
affaires juridiques par intérim ».

Article 3 : Aux articles 1er et 2 les mots « M. Laurent Travers,
directeur des affaires juridiques » et « M. Travers » sont
respectivement remplacés par les mots : « Mme Matcha
Iboudghacem, directrice des affaires juridiques par intérim, » et
« Mme Iboudghacem ».

Article 4 : Après le 9° de l'article 1er et le 5° de l'article 6 sont
respectivement insérés les alinéas suivants :

« 10° – tous documents afférents aux missions du greffe de
l'état civil de droit commun. »

« 6° – tous documents afférents aux missions du greffe de l'état
civil de droit commun. »

Article 5 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-4942/GNC-Pr du 3 juin 2016 constatant la

vacance d'un siège au conseil économique, social et

environnemental de la Nouvelle-Calédonie 

Article 1er : Est constatée, au sein du conseil économique,
social et environnemental de la Nouvelle-Calédonie, la vacance
du siège de M. Thomas (Marcel), représentant de la société
minière du sud pacifique, désignée par la province Nord.

Article 2: Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-4944/GNC-Pr du 3 juin 2016 portant

délégation de signature à l'adjoint au chef de la division de

la logistique et des lycées à la direction générale des

enseignements de la Nouvelle-Calédonie – vice-rectorat de

la Nouvelle-Calédonie

Article 1er : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Elmour
(Yan), chef de la division de la logistique et des lycées, M. Courtay
(Jean-Michel), adjoint au chef de la division de la logistique et
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des lycées, reçoit délégation à l'effet de signer au nom du
président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie les actes
prévus à l'article 1er de l'arrêté n° 2015-4166/GNC-Pr susvisé, à
l'exception du 9°, et relatifs aux dossiers dont l'examen est confié
à la division de la logistique et des lycées.

Article 2 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-4956/GNC-Pr du 3 juin 2016 portant

autorisation d'enseigner la conduite des véhicules

terrestres à moteur

Article 1er : Mme Quilichini (Valérie) est autorisée à
enseigner la conduite des véhicules à moteur de la catégorie « B ».

Cette autorisation est valable sur l'ensemble du territoire de la
Nouvelle-Calédonie.

Elle pourra être suspendue, notamment en cas d'inaptitude
physique liée à la catégorie de permis enseignée, mentionnée par
un certificat médical.

Article 2 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-4958/GNC-Pr du 3 juin 2016 portant
autorisation d'enseigner la conduite des véhicules
terrestres à moteur

Article 1er : Mme Binet (Marine) est autorisée à enseigner la
conduite des véhicules à moteur de la catégorie « B ».

Cette autorisation est valable sur l'ensemble du territoire de la
Nouvelle-Calédonie.

Elle pourra être suspendue, notamment en cas d'inaptitude
physique liée à la catégorie de permis enseignée, mentionnée par
un certificat médical.

Article 2 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2016-4960/GNC-Pr du 3 juin 2016 portant
autorisation d'enseigner la conduite des véhicules
terrestres à moteur 

Article 1er : Mme Pierron (Marie-Christine) est autorisée à
enseigner la conduite des véhicules à moteur de la catégorie « B ».

Cette autorisation est valable sur l'ensemble du territoire de la
Nouvelle-Calédonie.

Elle pourra être suspendue, notamment en cas d'inaptitude
physique liée à la catégorie de permis enseignée, mentionnée par
un certificat médical.

Article 2 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______
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Rapport et avis n° 01/2016 du 23 mai 2016 concernant

l’avant-projet de loi du pays sur la compétitivité et les prix
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Délibération n° 2016-56/APN du 13 mai 2016 portant octroi

d’une autorisation personnelle minière au profit de la

société Le Nickel

L'assemblée de la province Nord,

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi du pays n° 2009-6 du 16 avril 2009 relative au code
minier de la Nouvelle-Calédonie (partie législative) ;

Vu l’arrêté n° 2009-2205/GNC du 28 avril 2009 instituant la
partie réglementaire du code minier de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la convention modifiée n° 1590 du 25 août 2009 passée
entre la Nouvelle-Calédonie et la province Nord ;

Vu la demande en date du 22 juillet 2015 déposée par la
Société Le Nickel à l'effet d'obtenir l’octroi à son profit d’une
autorisation personnelle minière, pour 423 titres nominatifs et
40 périmètres équivalents ;

Vu l'avis émis par le comité consultatif des mines en date
16 février 2016 ;

Vu l'avis émis par le conseil des mines en date du 2 mars 2016 ;
Vu l’avis émis par la commission des affaires administratives,

des finances et du budget de la province Nord en date du 15 avril
2016 ;

Vu le délai de huit jours suivant l'avis du conseil des mines au
cours duquel aucune remarque n'a été formulée par M. le haut-

commissaire de la République,
A adopté en sa séance du 13 mai 2016 les dispositions

suivantes :

Article 1er : Il est octroyé à la Société Le Nickel (SLN), une
autorisation personnelle minière valable pour les substances
nickel, cobalt et chrome, sous le numéro 1196/PN.

Article 2 : L’autorisation personnelle minière visée à l’article
1 est valable pour une durée de 5 années à compter de la date de
notification de la présente délibération, pour 423 titres
nominatifs, dont la liste est annexée à la présente délibération, et
pour 40 périmètres équivalents non désignés.

Article 3 : Cette délibération peut faire l’objet d’un recours
devant le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un
délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 3 : La présente délibération sera transmise au
commissaire délégué de la République pour la province Nord,
notifiée à l'intéressée et publiée au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie.

Le président de l’assemblée de la province Nord,
PAUL NEAOUTYINE

_______

PROVINCES

PROVINCE NORD

DÉLIBÉRATIONS
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Annexe : liste des titres nominatifs visés par la délibération

Titre minier Type Numero Region 
ABD EL KADER C 687 NAKETY 

ADIO RED C 1201 ME MAOYA 

AGE D'OR C 349 PORO 

ALBANY C 350 KOUAOUA 

ALBINOS C 1608 BOULINDA 

ALICE 13 C 3284 KOUAOUA 

ALICE 479 C 3405 KOUAOUA 

ALPHA C 1516 TIEBAGHI 

ALPHA 2 C 1772 TIEBAGHI 

ALPHA 3 C 2041 TIEBAGHI 

AM 18 C 2378 MARA 

AM 3 EXT C 2373 MARA 

AM 5 C 2293 MARA 

AMARANTE C 2589 TIEBAGHI 

AMELIE 3 C 1432 NEPOUI 

AMN C 3237 NEPOUI 

ANN PAGE RED C 1537 KOUAOUA 

ANNIVERSAIRE C 688 PORO 

AR 1 C 2690 POUM 

ASIE RED C 1487 KAALA 

AURELIA RED C 1221 BOULINDA 

AURORE C 1802 ME MAOYA 

BAON C 255 KOUAOUA 

BAPTISTINE C 657 TIGAMUS 

BASQUAISE C 351 BEL AIR 

BEBE 1 C (2)31 NAKETY 

BEBE 2 C (2)32 NAKETY 

BEL AIR EXT 1 C 2868 BEL AIR 

BEL AIR EXT 2 C 2869 BEL AIR 

BEL AIR RED C (1)1 BEL AIR 

BELEP 3 C 3367 ILE ART 

BENIBOUFTOUT 2 C 486 PORO 

BENNET C 301 KOUAOUA 

BERTHE B C (2)16 NAKETY 

BERTIN 1 C (2)29 NAKETY 

BERTIN 2 C (2)30 NAKETY 

BETELGEUSE C 2424 KOUAOUA 

BIENVENUE C 2751 KOUAOUA 

BIENVENUE EXT C 2934 KOUAOUA 

BOLBOS 1  (25%) C 2664 
PLAINE DES 
GAÏACS 
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BOLBOS 2  (25%) C 2665 
PLAINE DES 
GAÏACS 

BOMBEE C 1806 ME MAOYA 

BORANGUI RED C 353 PORO 

BOSCOTTE C 1808 ME MAOYA 

BOUALOUDJELIMA C 1840 KAALA 

BOUALOUDJELIMA EXT C 2457 KAALA 
BOUALOUDJELIMA EXT 
2 C 2461 KAALA 

BOURBONNAISE C 488 BEL AIR 

BOURGUIGNONNE C 278 MARA 

BRIONNE C 1091 MONEO 

BRUNO RED C 1903 ME MAOYA 

BYRSA 1 RED C 303 KOUAOUA 

BYRSA 2 C 2607 KOUAOUA 

BYRSA 3 C 2608 KOUAOUA 

CACTUS 3 C 2815 TCHINGOU 

CADURCIENNE RED C 418 PORO 

CAJE C 763 KAALA 

CAMELE C 376 MONEO 

CANALA C 1457 MARA 

CANOPUS C 2428 KOUAOUA 

CASCADE C 1860 TIEBAGHI 

CERUSITE RED C 175 OUEGOA 

CHAGRIN C 1654 TIEBAGHI 

CHICAGO RED C 1320 MONEO 

CHILD HAROLD RED C 1382 TIEBAGHI 

CHRISTINE C 2051 TIEBAGHI 

CLEMENCEAU C 1693 MONEO 

CLEMENT 4 C 3271 NEPOUI 

COLLINS C 357 PORO 

COMPLEMENT C 1787 TCHINGOU 

CONSTANTINE RED C 358 PORO 

CONTRARIETE C 653 TIGAMUS 

CONTRARIETE EXT C 2856 TIGAMUS 

COQ C 2873 KOUAOUA 

CORNWALL C 1778 TIEBAGHI 

CORO 1 C 3324 MONEO 

CORO 2 C 3325 MONEO 

CORO 4 C 3326 MONEO 

CORO 5 C 3327 MONEO 

CORO 6 C 3328 MONEO 

CORO 7 C 3329 MONEO 

CORO 8 C 3330 MONEO 

CORSICO C 1414 BOULINDA 

COURAGE C 726 
PLAINE DES 
GAÏACS 
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COURBET C 18 OUEGOA 

CREPUSCULE C 1846 ME MAOYA 

CULOT C 306 KOUAOUA 

CYCLONE RED C 359 PORO 

DAMOCLES C 930 TIEBAGHI 

DAMVILLE C 2739 PORO 

DENISE C 360 PORO 

DEVASTEE A C 1020 MONEO 

DOUMA RED C 1385 KOUAOUA 

ENTRE KRANS C 714 NEPOUI 

ERNESTINE RED C 361 BEL AIR 

ESPERANCE C 658 TIGAMUS 

ESPERANCE C 1062 TIEBAGHI 

ESPERANCE II C 1870 TIEBAGHI 

ESPERANCE III C 1873 TIEBAGHI 

ESTELLE 4 C 2429 KOUAOUA 

ETOILE DU NORD C 1018 KAALA 

ETPEE C 258 KOUAOUA 

EUREKA RED C 247 KOUAOUA 

EV 6 C 3369 ILE ART 

EV 7 C 3370 ILE ART 

EVY C 341bis KOUAOUA 

FANTOCHE C 1389 TIEBAGHI 

FATHMA C 672 PORO 

FLAUBERT RED C 363 PORO 

FLEUR DE LIANE C 892 TIGAMUS 

FORTUNEE C 313 KOUAOUA 

FRANCAISE RED C 692 PORO 

FRANCO 1 C 2247 
PLAINE DES 
GAÏACS 

FRANCO 1 EXT 1 C 3050 
PLAINE DES 
GAÏACS 

FRANCO 10 C 3057 
PLAINE DES 
GAÏACS 

FRANCO 2 C 2248 
PLAINE DES 
GAÏACS 

FRANCO 2 EXT 1 C 3051 
PLAINE DES 
GAÏACS 

FRANCO 2 EXT 2 C 3052 
PLAINE DES 
GAÏACS 

FRANCO 3 EXT C 2647 
PLAINE DES 
GAÏACS 

FRANCO 4 EXT C 3013 
PLAINE DES 
GAÏACS 

FRANCO 5 C 2251 
PLAINE DES 
GAÏACS 

FRANCO 5 EXT C 3053 
PLAINE DES 
GAÏACS 

FRANCO 7 C 3054 
PLAINE DES 
GAÏACS 

FRANCO 8 C 3055 
PLAINE DES 
GAÏACS 
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FRANCO 9 C 3056 
PLAINE DES 
GAÏACS 

FRIDOLINE C 928 TIEBAGHI 

FURIE C 1089 BOULINDA 

FUSION C 314 KOUAOUA 

GABRIELLE C 572 PORO 

GEORGES C 2753 PORO 

GEORGETTE EXT C 3047 
PLAINE DES 
GAÏACS 

GERMAINE C 1620 KOUAOUA 

GL C 1622 NEPOUI 

GRACIEUSE C 1803 ME MAOYA 

GUSTAVE 1 C 279 KOUAOUA 

GUSTAVE 2 C 280 KOUAOUA 

GUSTAVE RED C 1021 PORO 

HAROLD RED C 1390 TIEBAGHI 

HAZARD RED C 431 MARA 

HENRI C 1993 TIEBAGHI 

HENRI 2 C 3200 TIEBAGHI 

HENRI 3 C 3201 TIEBAGHI 

HENRI 4 C 3202 TIEBAGHI 

HENRI 5 C 3203 TIEBAGHI 

HLNI 1 C 2503 POUM 

HLNI 14 C 3411 POUM 

HLNI 16 C 3412 POUM 

HLNI 2 C 2504 POUM 

HO C 1321 MONEO 

HO 3 C 3337 MONEO 

HOUAIOU C 708 PORO 

HUBERT C 273 BOA KAINE 

HUBERT 2 C 1697 BOA KAINE 

HUBERT 3 C 1701 BOA KAINE 

HUBERT 4 C 1702 BOA KAINE 

IRLANDAISE C 316 KOUAOUA 

ISABELLE C 1417 BOULINDA 

JEANNE C 1905 ME MAOYA 

JEANNE 2 C 2098 ME MAOYA 

JOHN HIGGINSON RED C 383 MONEO 

JOSEPHINE C 1744 PORO 

JULIA RED C 576 PORO 

JULIENNE RED C 577 PORO 

KAALA 4 C 2544 KAALA 

KAALA EXT RED bis C 719 KAALA 

KAALA RED bis C 718 KAALA 

KAGENJOU RED C 256 KOUAOUA 

KIEL C 2750 KOUAOUA 
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KOPETO RED C 616 NEPOUI 

KRAOUI 1 C 2569 ME MAOYA 

KRESSER C 741 POUM 

KUA 5 C 2599 PORO 

LA DOREE RED C (1)8 KOUAOUA 

LA LOIRE RED C 599 KOUAOUA 

LA PAIX C (2)28 NAKETY 

LA TABLE C 656 TIGAMUS 

L'ANTIMONIEUSE C (2)13 NAKETY 

LASSIE C 1520 NEPOUI 

LAUGIER C 281 MARA 

LE BEARN RED C 253 KOUAOUA 

LE CLAUDIUS RED C 701 KOUAOUA 

LEONA C 1319 MONEO 

LEONA EXT C 1692 MONEO 

LEONIE C (1)9 NAKETY 

LES BALKANS C (1)19 NAKETY 

L'ETOILE C (1)18 NAKETY 

L'INNATENDUE C (2)27 NAKETY 

LOIR & CHER RED C 1549 MONEO 

LOIRET RED C 439 KOUAOUA 

LORRAINE C 365 BEL AIR 

LOUISE C 84 POUM 

LUCIEN C 1863 TIEBAGHI 

LUCIEN 2 C 268 BOA KAINE 

LULUNG C 366 KOUAOUA 

LUNDI C 3448PN KOUAOUA 

LYDIA C 247bis KOUAOUA 

MADELEINE C 1966 ME MAOYA 

MADELEINE 3 RED C 1906 ME MAOYA 

MAIR C 518 NAKETY 

MALLICOLO C 367 KOUAOUA 

MARDI PR 503PN POUM 

MARIE BERTHE RED C 1454 PORO 

MARTHE C 1855 TIEBAGHI 

MARTHE EXT C 2684 TIEBAGHI 

MAXIMILIEN 3 RED C 1485 TCHINGOU 

ME FAO C 275 BOA KAINE 

MECOROUMA RED C 368 PORO 

MEDONA C 1014 ME MAOYA 

MELBOURNE C 440 PORO 

MELE C 580 PORO 

MERE 1 C 3415 KOUAOUA 

MGV  (25%) C 2997 
PLAINE DES 
GAÏACS 
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MGV 10  (25%) C 3006 
PLAINE DES 
GAÏACS 

MGV 11  (25%) C 3007 
PLAINE DES 
GAÏACS 

MGV 12  (25%) C 3063 
PLAINE DES 
GAÏACS 

MGV 13  (25%) C 3064 
PLAINE DES 
GAÏACS 

MGV 14  (25%) C 3065 
PLAINE DES 
GAÏACS 

MGV 15  (25%) C 3066 
PLAINE DES 
GAÏACS 

MGV 16  (25%) C 3067 
PLAINE DES 
GAÏACS 

MGV 17  (25%) C 3068 
PLAINE DES 
GAÏACS 

MGV 18  (25%) C 3069 
PLAINE DES 
GAÏACS 

MGV 19  (25%) C 3070 
PLAINE DES 
GAÏACS 

MGV 2  (25%) C 2998 
PLAINE DES 
GAÏACS 

MGV 20  (25%) C 3071 
PLAINE DES 
GAÏACS 

MGV 21  (25%) C 3072 
PLAINE DES 
GAÏACS 

MGV 23  (25%) C 3073 
PLAINE DES 
GAÏACS 

MGV 24  (25%) C 3074 
PLAINE DES 
GAÏACS 

MGV 25  (25%) C 3075 
PLAINE DES 
GAÏACS 

MGV 26  (25%) C 3076 
PLAINE DES 
GAÏACS 

MGV 3  (25%) C 2999 
PLAINE DES 
GAÏACS 

MGV 34  (25%) C 3084 
PLAINE DES 
GAÏACS 

MGV 35  (25%) C 3085 
PLAINE DES 
GAÏACS 

MGV 36  (25%) C 3086 
PLAINE DES 
GAÏACS 

MGV 37  (25%) C 3087 
PLAINE DES 
GAÏACS 

MGV 38  (25%) C 3088 
PLAINE DES 
GAÏACS 

MGV 4  (25%) C 3000 
PLAINE DES 
GAÏACS 

MGV 40  (25%) C 3089 
PLAINE DES 
GAÏACS 

MGV 42  (25%) C 3090 
PLAINE DES 
GAÏACS 

MGV 43  (25%) C 3091 
PLAINE DES 
GAÏACS 

MGV 44  (25%) C 3092 
PLAINE DES 
GAÏACS 

MGV 45  (25%) C 3093 
PLAINE DES 
GAÏACS 

MGV 46  (25%) C 3094 
PLAINE DES 
GAÏACS 

MGV 47  (25%) C 3095 
PLAINE DES 
GAÏACS 

MGV 48  (25%) C 3096 
PLAINE DES 
GAÏACS 

MGV 49  (25%) C 3097 
PLAINE DES 
GAÏACS 
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MGV 5  (25%) C 3001 
PLAINE DES 
GAÏACS 

MGV 50  (25%) C 3098 
PLAINE DES 
GAÏACS 

MGV 6  (25%) C 3002 
PLAINE DES 
GAÏACS 

MGV 7  (25%) C 3003 
PLAINE DES 
GAÏACS 

MGV 8  (25%) C 3004 
PLAINE DES 
GAÏACS 

MGV 9  (25%) C 3005 
PLAINE DES 
GAÏACS 

MICHEL 34 C 2824 KOUAOUA 

MICHEL 35 C 2825 KOUAOUA 

MICHEL 59  (25%) C 2706 
PLAINE DES 
GAÏACS 

MICHEL 73  (25%) C 2711 
PLAINE DES 
GAÏACS 

MICHEL 92  (25%) C 2725 
PLAINE DES 
GAÏACS 

MICHEL 94 C 2727 POUM 

MICHEL 98 C 2831 POUM 

MINE ROUGE  (25%) C 3099 TIGAMUS 

MISERICORDE 18 C 2570 NEPOUI 

MONEO RED C 2543 MONEO 

MONNAI C 88 POUM 

MONT CHINGO C 1359 TCHINGOU 

MONT KRAN 1 C 721 NEPOUI 

MONT KRAN 2 C 722 NEPOUI 

MONT PEOUE RED C 801 BEL AIR 

MONT SINAI C 696 PORO 

MONT VERT C 720 NEPOUI 

MONTCALM RED C 1495 KOUAOUA 

MOUSTACHE RED C 257 KOUAOUA 

NAMIE C 1016 BOULINDA 

NAMIE EXT 1 C 2870 BOULINDA 

NAMIE EXT 2 C 2871 BOULINDA 

NANETTE C 1862 TIEBAGHI 

NANETTE EXT C 2583 TIEBAGHI 

NAVARRE C 679 KOUAOUA 

NECKLIAI C 1360 BOULINDA 

NEOUA C 1743 PORO 

NEOUA C 2749 KOUAOUA 

NEPENTHES C 767 KAALA 

NEPOUI 25 C 3413 NEPOUI 

NEPOUI 28 C 3414 NEPOUI 

NEWCO 1 C 3299 KOUAOUA 

NICE 5 C 2691 NEPOUI 

NICE 6 C 2692 NEPOUI 

NICE 7 C 2693 NEPOUI 
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NICKLOPOLIS C 1161 TCHINGOU 

OHLAND C 1859 TIEBAGHI 

OPHIR C 603 OUEGOA 

OUA TILOU 2 RED C 1403 OUATILOU 

OUALA C 3371 ILE ART 

OUAMONIO RED C 1045 BOULINDA 

OUATE C 1804 NEPOUI 

OUINVE C 390 PORO 

OULI OULIE C 448 PORO 

OULI OULIE EXT C 2355 PORO 

PAIDI C 723 NEPOUI 

PALPA C 718bis KAALA 

PALPA 2 C 719bis KAALA 

PAOUA RED C 452 PORO 

PAPAOUNDA C 1631 NEPOUI 

PARAGRAPHE RED C 369 PORO 

PATIENCE C 2773 PORO 

PAULINE C 1858 TIEBAGHI 

PB C 1292 TIEBAGHI 

PENZANCE C 1776 TIEBAGHI 

PERSEVERANCE C 2745 KOUAOUA 

PERSEVERANCE C 479 MONEO 

PERSEVERANCE EXT C 1712 MONEO 

PEUT ETRE C 501 NAKETY 

PG 4  (25%) C 3100 
PLAINE DES 
GAÏACS 

PINPIN 1 A C 1441 POYA 

PINPIN 2 C 1205 ME MAOYA 

PINPIN 4 C 1421 ME MAOYA 

PINPIN 5 C 1442 ME MAOYA 

PIONNIER C 331 KOUAOUA 

PLISSON C 1853 TIEBAGHI 

POLYCARPE C 2117 MARA 

PORO RED C 777 PORO 

POTT 1 C 996 ILE POTT 

POTT 2 C 995 ILE POTT 

PROSERPINE C 394 MONEO 

PROVIDENCE C 332 KOUAOUA 

PROVIDENCE 2 C 1698 KOUAOUA 

REBER 1 C 2542 KAALA 

RECOMPENSE C 506 NAKETY 

REDEMPTION C 520 BEL AIR 

REFUGE C 505 NAKETY 

RENAISSANCE C 266 KOUAOUA 

RENCONTRE C 333 KOUAOUA 
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RENE C 1937 TIEBAGHI 

RENE 2 C 2350 TIEBAGHI 

REPRISE 1 C 502 NAKETY 

REPRISE 2 C 503 NAKETY 

REVOLUTION RED C 23 PORO 

RIGEL C 2425 KOUAOUA 

ROMAINE C 522 BEL AIR 

ROSE EXT 1 C 1410 OUEGOA 

ROZIERES C 3368 ILE ART 

SAIDA C 595 MONEO 

SANDRA C 3463PN KAALA 

SI REIS 1 C 756 NEPOUI 

SI REIS 2 C 757 NEPOUI 

SI REIS 2 EXT C 2944 NEPOUI 

SILICA EXT C 2044 TIEBAGHI 

SIR JOSHUA MASON C 337 PORO 

SMC 1 C 1679 NEPOUI 

SMC 2 C 1680 NEPOUI 

SMMO 27 C 2108 BOA KAINE 

SMMO 27 EXT C 2122 BOA KAINE 

SMMO 28 C 2123 BOA KAINE 

SMMO 28 EXT C 2124 BOA KAINE 

SMMO 29 C 2125 BOA KAINE 

SMMO 30 C 2126 KOUAOUA 

SMMO 31 C 2013 KOUAOUA 

SMMO 31 EXT C 2127 KOUAOUA 

SMMO 32 C 1917 KOUAOUA 

SMMO 33 C 1918 KOUAOUA 

SMMO 34 C 2128 KOUAOUA 

SMMO 34 EXT C 2129 KOUAOUA 

SMMO 38 C 2134 PORO 

SMMO 39 C 2014 PORO 

SMMO 40 RED C 1920 MARA 

SMMO 41 RED C 1921 MARA 

SMMO 44 RED C 2025 BOULINDA 

SMMO 47 B C 2093 NEPOUI 

SMMO 48 C 2029 NEPOUI 

SMMO 49 C 2027 NEPOUI 

SMMO 50 C 1936 NEPOUI 

SMMO 70 C 1982 MONEO 

SMMO 71 C 1983 MONEO 

SMMO 86 C 2092 ME MAOYA 

SMMO 88 C 3372 ILE ART 

SOCIETE C 2707 
PLAINE DES 
GAÏACS 
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SOCIETE 3 C 2708 
PLAINE DES 
GAÏACS 

SOCIETE 4 C 2709 
PLAINE DES 
GAÏACS 

SOCIETE 5 C 2710 
PLAINE DES 
GAÏACS 

SOCIETE 6 C 2862 
PLAINE DES 
GAÏACS 

STAMBOUL RED C 341 KOUAOUA 

SURPRISE 1 RED C 1443 BOULINDA 

SURPRISE 2 RED C 1444 BOULINDA 

SURPRISE 3 RED C 1445 BOULINDA 

SURPRISE 4 RED C 1446 NEPOUI 

TAMATAVE C 929 TIEBAGHI 

TAO 3 C 1471 BOULINDA 

TAO 5 C 1470 BOULINDA 

TCHINGOU 1 C 2816 TCHINGOU 

TCHINGOU 2 C 2817 TCHINGOU 

TCHINGOU 3 C 2818 TCHINGOU 

TCHINGOU 4 C 2819 TCHINGOU 

THIA LOUISE C 659 TIGAMUS 

TINEDOGO C 1837 BOULINDA 

TRAFALGAR 1 C 1927 BOULINDA 

TRAFALGAR 2 C 2875 BOULINDA 

TRAFALGAR 3 RED C 1928 NEPOUI 

TRAFALGAR 4 C 1929 NEPOUI 

TRAFALGAR 5 C 2876 BOULINDA 

TRAFALGAR 6 C 2939 BOULINDA 

TRAFALGAR 7 C 2940 BOULINDA 

TURPIN C 2054 KAALA 

UNION C 343 PORO 

VALENTINE RED C 725 NEPOUI 

VALERE C 1508 POUM 

VENGEUR RED C 344 KOUAOUA 

VICTOIRE C 483 POUM 

VICTORIA RED C 482 PORO 

VICTORIA RED C 345 KOUAOUA 

VICTORIAN RED C 246 KOUAOUA 

VICTORIENNE C 507 NAKETY 

VICTORIEUSE C 282 MARA 

VIEILLE MONTAGNE 1 C 1112 TIEBAGHI 

VIEILLE MONTAGNE 3 C 1463 TIEBAGHI 

VILLE DE NOUMEA C 684 NAKETY 

VOISINE C 346 KOUAOUA 

WELCOME RED C 525 BEL AIR 

WOOLOOMOOLOO RED C 347 KOUAOUA 

YAMATO 3 C 2352 MARA 

YAMATO S 1 C 2211 PORO 

YAMATO S 2 C 2359 PORO 

YAMATO S 3 C 2360 PORO 

YAMATO S 4 C 2361 PORO 

YAMATO S 5 C 2441 KOUAOUA 

YANDE C 1083 ILE YANDE 

YOUNG C 508 KOUAOUA 

YVONNE C 1642 KAALA 

________



Délibération n° 2016-57/APN du 13 mai 2016 portant

renonciation de 7 concessions détenues par la société Le

Nickel

L'assemblée de la province Nord,

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi du pays n° 2009-6 du 16 avril 2009 relative au code
minier de la Nouvelle-Calédonie (partie législative) ;

Vu l’arrêté n° 2009-2205/GNC du 28 avril 2009 instituant la
partie réglementaire du code minier de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la convention modifiée n° 1590 du 25 août 2009 passée
entre la Nouvelle-Calédonie et la province Nord ;

Vu les demandes en date du 20 avril 2014 déposées par la
Société Le Nickel - SLN à l’effet d'obtenir la renonciation de sept
concessions minières détenues sur les communes de Pouembout,
Poum et Ouégoa ;

Vu l'avis émis par le comité consultatif des mines en date du
16 février 2016 ;

Vu l'avis émis par le conseil des mines en date du 2 mars 2016 ;
Vu l’avis émis par la commission des affaires administratives,

des finances et du budget de la province Nord en date du 15 avril
2016 ;

Vu le délai de huit jours suivant l'avis du conseil des mines au
cours duquel aucune remarque n'a été formulée par M. le haut-
commissaire de la République,

A adopté en sa séance du 13 mai 2016 les dispositions
suivantes :

Article 1er : Les demandes déposées par la société Le Nickel
visant à la renonciation totale à la validité des concessions dont
la liste est jointe, sont acceptées.
___________________________________________________

Titre minier Numero Région
-----------------------------------------------------------------------------
ISABELLE 1417 Pouembout

LOUISE 84 Poum

MONNAI 88 Poum

OPHIR 603 Ouégoa

ROSE EXT 1 1410 Ouégoa

CERUSITE RED 175 Ouégoa

COURBET 18 Ouégoa
___________________________________________________

Article 2 : Cette délibération peut faire l’objet d’un recours
devant le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un
délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 3 : La présente délibération sera transmise au
commissaire délégué de la République pour la province Nord,
notifiée à l’intéressée et publiée au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie.

Le président de l’assemblée de la province Nord,
PAUL NEAOUTYINE

_______
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Délibération n° 2016-58/APN du 13 mai 2016 portant

renouvellement de l’autorisation personnelle minière de la

société des mines de la Tontouta

L'assemblée de la province Nord,

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi du pays n° 2009-6 du 16 avril 2009 relative au code
minier de la Nouvelle-Calédonie (partie législative) ;

Vu l’arrêté n° 2009-2205/GNC du 28 avril 2009 instituant la
partie réglementaire du code minier de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la convention modifiée n° 1590 du 25 août 2009 passée
entre la Nouvelle-Calédonie et la province Nord ;

Vu la demande en date du 3 décembre 2014 déposée par la
société des mines de la Tontouta à l'effet d'obtenir le
renouvellement de son autorisation personnelle minière, pour
157 titres nominatifs et 20 périmètres équivalents ;

Vu l'avis émis par le comité consultatif des mines en date
16 février 2016 ;

Vu l'avis émis par le conseil des mines en date du 2 mars 2016 ;
Vu l’avis émis par la commission des affaires administratives,

des finances et du budget de la province Nord en date du 15 avril
2016 ;

Vu le délai de huit jours suivant l'avis du conseil des mines au
cours duquel aucune remarque n'a été formulée par M. le haut-
commissaire de la République,

A adopté en sa séance du 13 mai 2016 les dispositions
suivantes :

Article 1er : Est renouvelée, sous le numéro 1169/PN,
l'autorisation personnelle minière détenue par la société des
mines de la Tontouta, pour nickel, cobalt et chrome.

Article 2 : Le renouvellement est accordé pour une nouvelle
période de validité de cinq années, arrivant à expiration le
28 décembre 2019, pour 157 titres nominatifs, dont la liste est
annexée à la présente délibération, et pour 20 périmètres
équivalents.

Article 3 : Cette délibération peut faire l’objet d’un recours
devant le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un
délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 4 : La présente délibération sera transmise au
commissaire délégué de la République pour la province Nord
notifiée à l'intéressée et publiée au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie.

Le président de l’assemblée de la province Nord,
PAUL NEAOUTYINE

_______



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 14 juin 20165018

Titre minier Type Numero Region 
26EME OU DES SOLDATS C (2)37 OUEGOA 

AFC 13 C 2413 CANALA 

AFC 13 EXT C 3105 CANALA 

AMN C 3237 NEPOUI 

AMN 3 C 3238 BOULINDA 

AMOA 1 C 3456PN MONEO 

AMOA 3 C 3457PN MONEO 

AURORE C 2313 MONEO 

AURORE 2 C 2322 MONEO 

BARBOUILLEE C 117 NAKETY 

BELLE ASASHI 1 C 2412 CANALA 

BELLE ASASHI 2 C 2414 NAKETY 

BOITEUSE C 17 OUEGOA 

BOLBOS 1 C 2664 PLAINE DES GAÏACS 

BOLBOS 2 C 2665 PLAINE DES GAÏACS 

BURRA BURRA C (2)44 OUEGOA 

CAMILLE C 2309 ME MAOYA 

CHANA C 2528 MONEO 

CLARMORE C 2746 KOUAOUA 

CLEMENT C 3270 MONEO 

CLEMENT 2 C 3264 MONEO 

CLEMENT 4 C 3271 NEPOUI 

DECHARGE C 2784 CANALA 

DIANE C 3461PN CANALA 

DOMINIQUE C 2055 KAALA 

EARLY DOWN C 489 CANALA 

ESTELLE C 2757 ME MAOYA 

GB 3 C 2994 MARA 

GB 4 C 2995 MARA 

GDNK C 2244 CANALA 

HEMATITE C 407 CANALA 

HIGGINSON C (2)45 OUEGOA 

JACK C 90 OUEGOA 

JEANNINE C 3454PN POYA 

JML C 2775 CANALA 

JOSEPH C 2771 NAKETY 

JV 1 C 2776 CANALA 

JV 10 C 2916 CANALA 

JV 3 C 2780 CANALA 

JV 4 C 2781 CANALA 

Annexe n° 1 : liste des titres nominatifs de la SMT
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JV 4 EXT C 3102 CANALA 

JV 5 C 2791 CANALA 

JV 6 C 2792 CANALA 

JV 7 C 2793 CANALA 

JV 7 EXT C 3103 CANALA 

JV 9 C 2847 TIEBAGHI 

KARAGREU 2 C 2741 ME MAOYA 

KARAGREU 3 C 2574 ME MAOYA 

KOUAOUA C 3104 MARA 

LA BALADE C (2)17 OUEGOA 

LA GHIO C 1483 NAKETY 

LES GUYS C 3431PN MARA 

LOLO 10 C 3407 NAKETY 

LUCIEN C 3146 MARA 

LUCIENNE 1 C 2942 NAKETY 

LUCIENNE 2 C 2943 NAKETY 

LUCY 12 C 2577 ME ADEO 

LUCY 9 C 2576 ME ADEO 

MES BOTTES C (1)43 OUEGOA 

MGV C 2997 PLAINE DES GAÏACS 

MGV 10 C 3006 PLAINE DES GAÏACS 

MGV 11 C 3007 PLAINE DES GAÏACS 

MGV 12 C 3063 PLAINE DES GAÏACS 

MGV 13 C 3064 PLAINE DES GAÏACS 

MGV 14 C 3065 PLAINE DES GAÏACS 

MGV 15 C 3066 PLAINE DES GAÏACS 

MGV 16 C 3067 PLAINE DES GAÏACS 

MGV 17 C 3068 PLAINE DES GAÏACS 

MGV 18 C 3069 PLAINE DES GAÏACS 

MGV 19 C 3070 PLAINE DES GAÏACS 

MGV 2 C 2998 PLAINE DES GAÏACS 

MGV 20 C 3071 PLAINE DES GAÏACS 

MGV 21 C 3072 PLAINE DES GAÏACS 

MGV 23 C 3073 PLAINE DES GAÏACS 

MGV 24 C 3074 PLAINE DES GAÏACS 

MGV 25 C 3075 PLAINE DES GAÏACS 

MGV 26 C 3076 PLAINE DES GAÏACS 

MGV 3 C 2999 PLAINE DES GAÏACS 

MGV 34 C 3084 PLAINE DES GAÏACS 

MGV 35 C 3085 PLAINE DES GAÏACS 

MGV 36 C 3086 PLAINE DES GAÏACS 

MGV 37 C 3087 PLAINE DES GAÏACS 

MGV 38 C 3088 PLAINE DES GAÏACS 

MGV 4 C 3000 PLAINE DES GAÏACS 

MGV 40 C 3089 PLAINE DES GAÏACS 
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MGV 42 C 3090 PLAINE DES GAÏACS 

MGV 43 C 3091 PLAINE DES GAÏACS 

MGV 44 C 3092 PLAINE DES GAÏACS 

MGV 45 C 3093 PLAINE DES GAÏACS 

MGV 46 C 3094 PLAINE DES GAÏACS 

MGV 47 C 3095 PLAINE DES GAÏACS 

MGV 48 C 3096 PLAINE DES GAÏACS 

MGV 49 C 3097 PLAINE DES GAÏACS 

MGV 5 C 3001 PLAINE DES GAÏACS 

MGV 50 C 3098 PLAINE DES GAÏACS 

MGV 6 C 3002 PLAINE DES GAÏACS 

MGV 7 C 3003 PLAINE DES GAÏACS 

MGV 8 C 3004 PLAINE DES GAÏACS 

MGV 9 C 3005 PLAINE DES GAÏACS 

MICHEL 114 C 2922 BOULINDA 

MICHEL 36 C 2694 ME MAOYA 

MICHEL 37 C 2685 KAALA 

MICHEL 38 C 2686 KAALA 

MICHEL 59 C 2706 PLAINE DES GAÏACS 

MICHEL 61 C 2703 KONIAMBO 

MICHEL 62 C 2704 KONIAMBO 

MICHEL 73 C 2711 PLAINE DES GAÏACS 

MICHEL 83 C 2717 OUACO 

MICHEL 92 C 2725 PLAINE DES GAÏACS 

MINE ROUGE C 3099 TIGAMUS 

MITE C 2660 TIEBAGHI 

MONA C 2338 MONEO 

MONETTE C 2053 KAALA 

MOONTA C (2)54 OUEGOA 

MURAT C (2)53 OUEGOA 

NEKORO 1 C 3145 POYA 

NEKORO 2 C 3126 POYA 

NEKORO 3 C 3127 POYA 

NEMOU C 14 OUEGOA 

NEOCALEDONIENNE C (2)52 OUEGOA 

NEVADA C 746 OUEGOA 

NICE 5 C 2691 NEPOUI 

NICE 6 C 2692 NEPOUI 

NICE 7 C 2693 NEPOUI 

NIGL C 2206 CANALA 

NORMA C 2766 MARA 

ORO C 2221 MONEO 

ORO 2 C 2218 MONEO 

ORO 3 C 2328 MONEO 

PAMALA C 810 OUEGOA 
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PAPAYE C 3120 BOA KAINE 

PAUL 1 C 2761 BOA KAINE 

PAUL 2 C 2762 BOA KAINE 

PETREL C 2312 MONEO 

PG 4 C 3100 PLAINE DES GAÏACS 

PIC ADIO C 2493 ME MAOYA 

PODEMBA C 809 OUEGOA 

POT BOUILLE C (1)42 OUEGOA 

POUNEHOA C 2245 MONEO 

QUES A QUO C 2314 MONEO 

RATON C 698 OUEGOA 

RIVAGE C 2937 CANALA 

ROBINSON 2 C 2436 MONEO 

ROUSSETTE 3 C 2572 ME MAOYA 

ROUSSETTE 4 C 2573 ME MAOYA 

SUZANNE C 2881 MONEO 

SYLVESTRE 2 C 2609 KONIAMBO 

SYLVESTRE 3 C 2610 KONIAMBO 

TORONTO 2 C 2374 MONEO 

TORONTO 2 EXT C 2880 MONEO 

TROP TARD C 2611 TIEBAGHI 

TUNNEY 4 C 2362 KAALA 

TUNNEY 5 C 2363 KAALA 

TUNNEY 9 C 2364 KAALA 

YOLANDE C 3453PN MONEO 

YVETTE C 2259 MONEO 

GBR 3  (25%) C 3101 PORO 

________



Délibération n° 2016-59/APN du 13 mai 2016 portant

renouvellement de l’autorisation personnelle minière de la

société minière Georges Montagnat

L'assemblée de la province Nord,

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi du pays n° 2009-6 du 16 avril 2009 relative au code
minier de la Nouvelle-Calédonie (partie législative) ;

Vu l’arrêté n° 2009-2205/GNC du 28 avril 2009 instituant la
partie réglementaire du code minier de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la convention modifiée n° 1590 du 25 août 2009 passée
entre la Nouvelle-Calédonie et la province Nord ;

Vu la décision n° 90-18/NC du 2 octobre 1990 accordant, sous
le numéro 1155, au bénéfice de la société minière Georges
Montagnat, pour une première période de validité de cinq ans,
une autorisation personnelle minière valable pour nickel, cobalt
et chrome, pour 50 titres nominatifs et 100 titres équivalents non
désignés ;

Vu la demande en date du 30 septembre 2015 déposée par la
société minière Georges Montagnat à l'effet d'obtenir le
renouvellement de son autorisation personnelle minière, pour
34 titres nominatifs et 10 périmètres équivalents ;

Vu l'avis émis par le comité consultatif des mines en date
16 février 2016 ;

Vu l'avis émis par le conseil des mines en date du 2 mars 2016 ;
Vu l’avis émis par la commission des affaires administratives,

des finances et du budget de la province Nord en date du 15 avril
2016 ;

Vu le délai de huit jours suivant l'avis du conseil des mines au
cours duquel aucune remarque n'a été formulée par M. le haut-
commissaire de la République,

A adopté en sa séance du 13 mai 2016 les dispositions
suivantes :

Article 1er : Est renouvelée, sous le numéro 1155/PN,
l'autorisation personnelle minière détenue par la société minière
Georges Montagnat (SMGM), pour nickel, cobalt et chrome.

Article 2 : Le renouvellement est accordé pour une nouvelle
période de validité de cinq années, arrivant à expiration le 31 oc-
tobre 2020, pour 34 titres nominatifs précisés ci-dessous, et pour
10 périmètres équivalents.
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Nom du titre Numéro Région 
ABCB 26 3269 PORO 

ABCB 5 3267 ME MAOYA 

ABCB 6 EXT 1 3268 ME MAOYA 

AGNES 1 2370 MARA 

AMN 3237 KAALA 

AMN 3 3238 PORO 

ANTONIO 2720 MONEO 

BB 2 3276 MONEO 

BRETAGNE 2 3225 MARA 

BRETAGNE 3 3226 MONEO 

CLEMENT 4 3271 MONEO 

GBR 3 3101 MONEO 

IRMA 2 2372 PORO 

KARABU 2329 BOULINDA 

KINOU 1 2743 BOULINDA 

KINOU 2 2744 BOULINDA 

MENDIOU 2331 BOULINDA 

OUBLIEE 28 3241 BOULINDA 

OUBLIEE 29 3242 BOULINDA 

OUBLIEE 30 3243 BOULINDA 

OUBLIEE 33 3244 BOULINDA 

OUBLIEE 34 3245 TIEBAGHI 

OUBLIEE 35 3246 ME MAOYA 

OUBLIEE 36 3247 MARA 

OUBLIEE 37 3248 BOULINDA 

P4T 1879 BOULINDA 

ROUSSETTE 1 2571 BOULINDA 

SGM 12 502PN TIEBAGHI 

SGM 26 511PN ME MAOYA 

SGM 27 512PN MARA 

SGM 30 533PN NEPOUI 

TOM 2202 BOULINDA 

TROU BLEU 3144 NEPOUI 

YAMATO 4 2353 PORO 

Article 3 : Cette délibération peut faire l’objet d’un recours
devant le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un
délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 4 : La présente délibération sera transmise au
commissaire délégué de la république pour la province Nord,
notifiée à l'intéressée et publiée au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie.

Le président de l’assemblée de la province Nord,
PAUL NEAOUTYINE

_______



Délibération n° 2016-60/APN du 13 mai 2016 portant

renouvellement du permis de recherches « SGM 26 » au

profit de la société minière Georges Montagnat (SMGM)

L'assemblée de la province Nord,

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi du pays n° 2009-6 du 16 avril 2009 relative au code
minier de la Nouvelle-Calédonie (partie législative) ;

Vu l’arrêté n° 2009-2205/GNC du 28 avril 2009 instituant la
partie réglementaire du code minier de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 2010-456/APN du 22 décembre 2010
portant institution du permis de recherches « SGM 26 » au
bénéfice de la société minière Georges Montagnat ;

Vu la convention modifiée n° 1590 du 25 août 2009 passée
entre la Nouvelle-Calédonie et la province Nord ;

Vu la demande en date du 16 décembre 2013, visant au
renouvellement du permis de recherches « SGM 26 », situé sur
le massif de Boulinda, sur la commune de Poya ;

Vu l'avis émis par le comité consultatif des mines en date du
16 février 2016 ;

Vu l'avis émis par le conseil des mines en date du 2 mars 2016 ;
Vu le délai de huit jours suivant l'avis du conseil des mines au

cours duquel aucune remarque n'a été formulée par M. le haut-
commissaire de la République ;

Vu l’avis émis par la commission des affaires administratives,
des finances et du budget de la province Nord en date du 15 avril
2016,

A adopté en sa séance du 13 mai 2016 les dispositions
suivantes :

Article 1er : Est renouvelé, au profit de la société minière
Georges Montagnat, le permis de recherches « SGM 26 » sis sur
le massif du Boulinda, commune de Poya, institué sous le
numéro 511/PN. 

Article 2 : Ce renouvellement est valable pour une nouvelle
période de trois ans, arrivant à échéance le 21 décembre 2016.
L'effort financier minimum devant être consacré par le titulaire,
à l'exécution des travaux de recherche au cours de cette
deuxième période de validité est fixé à 54 000 000 F CFP.

Article 3 : Cette délibération peut faire l’objet d’un recours
devant le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un
délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 4 : La présente délibération sera transmise au
commissaire délégué de la République pour la province Nord,
notifiée à l'intéressée et publiée au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie.

Le président de l’assemblée de la province Nord,
PAUL NEAOUTYINE

_______
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Délibération n° 2016-61/APN du 13 mai 2016 portant

renouvellement du permis de recherches « SGM 27 » au

profit de la société minière Georges Montagnat (SMGM)

L'assemblée de la province Nord,

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi du pays n° 2009-6 du 16 avril 2009 relative au code
minier de la Nouvelle-Calédonie (partie législative) ;

Vu l’arrêté n° 2009-2205/GNC du 28 avril 2009 instituant la
partie réglementaire du code minier de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 2010-457/APN du 22 décembre 2010
portant institution du permis de recherches « SGM 27 » au
bénéfice de la société minière Georges Montagnat ;

Vu la convention modifiée n° 1590 du 25 août 2009 passée
entre la Nouvelle-Calédonie et la province Nord ;

Vu la demande en date du 16 décembre 2013, visant au
renouvellement du permis de recherches « SGM 27 », situé sur
le massif de Boulinda, sur la commune de Poya ;

Vu l'avis émis par le comité consultatif des mines en date du
16 février 2016 ;

Vu l'avis émis par le conseil des mines en date du 2 mars 2016 ;
Vu le délai de huit jours suivant l'avis du conseil des mines au

cours duquel aucune remarque n'a été formulée par M. le haut-
commissaire de la République ;

Vu l’avis émis par la commission des affaires administratives,
des finances et du budget de la province Nord en date du 15 avril
2016,

A adopté en sa séance du 13 mai 2016 les dispositions
suivantes :

Article 1er : Est renouvelé, au profit de la société minière
Georges Montagnat, le permis de recherches « SGM 27 » sis sur
le massif du Boulinda, commune de Poya, institué sous le
numéro 512/PN. 

Article 2 : Ce renouvellement est valable pour une nouvelle
période de trois ans, arrivant à échéance le 21 décembre 2016.
L'effort financier minimum devant être consacré par le titulaire,
à l'exécution des travaux de recherche au cours de cette
deuxième période de validité est fixé à 10 000 000 F CFP.

Article 3 : Cette délibération peut faire l’objet d’un recours
devant le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un
délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 4 : La présente délibération sera transmise au
commissaire délégué de la République pour la province Nord,
notifiée à l'intéressée et publiée au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie.

Le président de l’assemblée de la province Nord,
PAUL NEAOUTYINE

_______



Délibération n° 2016-62/APN du 13 mai 2016 portant
renouvellement du permis de recherches « SGM 30 » au
profit de la société minière Georges Montagnat (SMGM)

L'assemblée de la province Nord,

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi du pays n° 2009-6 du 16 avril 2009 relative au code
minier de la Nouvelle-Calédonie (partie législative) ;

Vu l’arrêté n° 2009-2205/GNC du 28 avril 2009 instituant la
partie réglementaire du code minier de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 2012-23/APN du 29 février 2012 portant
octroi du permis de recherches « SGM 30 » au bénéfice de la
Société Minière Georges Montagnat ;

Vu la convention modifiée n° 1590 du 25 août 2009 passée
entre la Nouvelle-Calédonie et la province Nord ;

Vu la demande en date du 9 février 2015, visant au
renouvellement du permis de recherches « SGM 30 », situé sur
le massif de Boulinda, sur la commune de Poya ;

Vu l'avis émis par le comité consultatif des mines en date du
16 février 2016 ;

Vu l'avis émis par le conseil des mines en date du 2 mars 2016 ;
Vu le délai de huit jours suivant l'avis du conseil des mines au

cours duquel aucune remarque n'a été formulée par M. le haut-
commissaire de la République ;

Vu l’avis émis par la commission des affaires administratives,
des finances et du budget de la province Nord en date du 15 avril
2016,

A adopté en sa séance du 13 mai 2016 les dispositions
suivantes :

Article 1er : Est renouvelé, au profit de la société minière
Georges Montagnat, le permis de recherches « SGM 30 » sis sur
le massif du Boulinda, commune de Poya, institué sous le
numéro 533PN. 

Article 2 : Ce renouvellement est valable pour une nouvelle
période de trois ans, arrivant à échéance le 28 février 2018.
L'effort financier minimum devant être consacré par le titulaire,
à l'exécution des travaux de recherche au cours de cette
deuxième période de validité est fixé à 10 000 000 F CFP.

Article 3 : Cette délibération peut faire l’objet d’un recours
devant le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un
délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 4 : La présente délibération sera transmise au
commissaire délégué de la République pour la province Nord,
notifiée à l'intéressée et publiée au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie.

Le président de l’assemblée de la province Nord,
PAUL NEAOUTYINE

_______

Délibération n° 2016-63/APN du 13 mai 2016 portant octroi
du permis de recherches « SMMO 55 » au profit de la
société Nickel Mining Company (NMC)

L'assemblée de la province Nord,

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi du pays n° 2009-6 du 16 avril 2009 relative au code
minier de la Nouvelle-Calédonie (partie législative) ;

Vu l’arrêté n° 2009-2205/GNC du 28 avril 2009 instituant la
partie réglementaire du code minier de la Nouvelle-Calédonie ;
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Vu la demande déposée par la NMC en date du 11 juillet 2013,
visant à l’octroi du permis de recherches « SMMO 55 » ; 

Vu la période de mise en concurrence d’une durée de 45 jours,
ouverte à compter du 15 août 2013 et publiée au Journal officiel
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'avis émis par le comité consultatif des mines en date du
16 février 2016 ;

Vu l'avis émis par le conseil des mines en date du 2 mars 2016 ;
Vu le délai de huit jours suivant l'avis du conseil des mines au

cours duquel aucune remarque n'a été formulée par M. le haut-
commissaire de la République;

Vu l’avis émis par la commission des affaires administratives,
des finances et du budget de la province Nord en date du 15 avril
2016,

A adopté en sa séance du 13 mai 2016 les dispositions
suivantes :

Article 1er : Il est octroyé à la société Nickel Mining
Company (NMC), sous le n° 548PN, le permis de recherches
dénommé « SMMO 55 », situé sur le Massif de Ouazangou, sur
la commune de Kaala-Gomen, et valable pour nickel, cobalt et
chrome.

Article 2 : Le permis de recherches visé à l’article premier
porte sur deux carrés de 100 hectares, laissant apparaître une
surface disponible de 172 hectares et 20 ares telle qu’elle ressort
du plan au 1/10 000e annexé à la présente délibération. 

Il est défini comme suit :

Rattachement du titre minier : (RGNC 91-93, Lambert NC)

Au Nord :
Une droite AB dont les coordonnées des sommets sont:

A: X = 239 260 Y = 383 950
B: X = 240 260 Y = 383 950

A l'Est :
Une droite BC dont les coordonnées des sommets sont:

B: ci-dessus défini
C: X = 240 260 Y = 381 950

Au Sud :
Une ligne CD dont les coordonnées des sommets sont:

C: ci-dessus défini
D: X = 239 260 Y = 381 950

A l'Ouest :
Une droite DA dont les coordonnées des sommets sont :

D: ci-dessus défini
A : ci-dessus défini 

Article 3 : Le permis de recherches visé à l’article 1er ci-
dessus est octroyé pour une durée de 6 mois, non renouvelable.

Article 4 : Cette délibération peut faire l’objet d’un recours
devant le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un
délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 5 : La présente délibération sera transmise au
commissaire délégué de la République pour la province Nord,
notifiée à l'intéressée et publiée au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie.

Le président de l’assemblée de la province Nord,
PAUL NEAOUTYINE

_______
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Délibération n° 2016-64/APN du 13 mai 2016 portant octroi

du permis de recherches « SMMO 35 » au profit de la

société Nickel Mining Company (NMC)

L'assemblée de la province Nord,

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi du pays n° 2009-6 du 16 avril 2009 relative au code
minier de la Nouvelle-Calédonie (partie législative) ;

Vu l’arrêté n° 2009-2205/GNC du 28 avril 2009 instituant la
partie réglementaire du code minier de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la convention modifiée n° 1590 du 25 août 2009 passée
entre la Nouvelle-Calédonie et la province Nord ;

Vu la demande déposée par la NMC en date du 12 juillet 2013,
visant à l’octroi du permis de recherches « SMMO 35 » ; 

Vu la période de mise en concurrence d’une durée de 45 jours,
ouverte à compter du 15 août 2013 et publiée au Journal officiel
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'avis émis par le comité consultatif des mines en date du
16 février 2016 ;

Vu l'avis émis par le conseil des mines en date du 2 mars 2016 ;
Vu le délai de huit jours suivant l'avis du conseil des mines au

cours duquel aucune remarque n'a été formulée par M. le haut-
commissaire de la République ;

Vu l’avis émis par la commission des affaires administratives,
des finances et du budget de la province Nord en date du 15 avril
2016,

A adopté en sa séance du 13 mai 2016 les dispositions
suivantes :

Article 1er : Il est octroyé à la société Nickel Mining
Company (NMC), sous le n° 549PN, le permis de recherches
dénommé « SMMO 35 », situé sur le Massif de Kadjitra, sur la
commune de Kouaoua, et valable pour nickel, cobalt et chrome.

Article 2 : Le permis de recherches visée à l’article premier
porte sur dix carrés de 100 hectares laissant apparaître une
surface disponible de 815 hectares et 84 ares telle qu’elle ressort
du plan au 1/25 000e annexé à la présente délibération. 

Il est défini comme suit :

Rattachement du titre minier : (RGNC 91-93, Lambert NC)
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Au Nord :

Une droite AB dont les coordonnées des sommets sont:

A: X = 371 760 Y = 316 850
B: X = 375 760 Y = 316 850

A l'Est :

Une droite BC dont les coordonnées des sommets sont:

B: ci-dessus défini
C: X = 375 760 Y = 314 850 

Au Sud :

Une ligne brisée CDEF dont les coordonnées des sommets
sont:

C: ci-dessus défini
D: X = 373 760 Y = 314 850
E: X = 373 760 Y = 313 850
F: X = 371 760 Y = 313 850

A l'Ouest :

Une droite DA dont les coordonnées des sommets sont :

D : ci-dessus défini
A : ci-dessus défini 

Article 3 : Le permis de recherches visé à l’article 1 ci-dessus
est octroyé pour une durée de 3 ans, avec un renouvellement
possible.

Article 4 : Cette délibération peut faire l’objet d’un recours
devant le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un
délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 5 : La présente délibération sera transmise au
commissaire délégué de la République pour la province Nord,
notifiée à l'intéressée et publiée au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie.

Le président de l’assemblée de la province Nord,
PAUL NEAOUTYINE

_______
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Délibération n° 2016-65/APN du 13 mai 2016 portant octroi

de la concession « SMMO 37 » au profit de la société Nickel

Mining Company (NMC)

L'assemblée de la province Nord,

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi du pays n° 2009-6 du 16 avril 2009 relative au code
minier de la Nouvelle-Calédonie (partie législative) ;

Vu l’arrêté n° 2009-2205/GNC du 28 avril 2009 instituant la
partie réglementaire du code minier de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 2010-461/APN du 22 décembre 2010
portant institution du permis de recherches « SMMO 37 » au
bénéfice de la société Nickel Mining Company ;

Vu la convention modifiée n° 1590 du 25 août 2009 passée
entre la Nouvelle-Calédonie et la province Nord ;

Vu la demande en date du 19 août 2013 déposée par la NMC à
l'effet d'obtenir l’octroi de la concession « SMMO 37 » par
transformation du permis de recherche « SMMO 37 » ;

Vu l'enquête de deux mois ouverte à compter du 2 septembre
2013 et publiée au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie, au
cours de laquelle aucune observation n'a été présentée ;

Vu l'avis émis par le comité consultatif des mines en date du
16 février 2016 ;

Vu l'avis émis par le conseil des mines en date du 2 mars 2016 ;
Vu le délai de huit jours suivant l'avis du conseil des mines au

cours duquel aucune remarque n'a été formulée par M. le haut-
commissaire de la République ;

Vu l’avis émis par la commission des affaires administratives,
des finances et du budget de la province Nord en date du 15 avril
2016,

A adopté en sa séance du 13 mai 2016 les dispositions
suivantes :

Article 1er : Il est octroyé à la société Nickel Mining
Company, sous le n° 3468PN, une concession minière
dénommée « SMMO 37 », située sur le massif de Gwa Doro, sur
la commune de Kouaoua, et valable pour nickel, cobalt et
chrome. Cette concession dérive du permis de recherches «
SMMO 37 ».

Article 2 : La concession visée à l’article premier porte sur une
surface de 825 hectares et 64 ares telle qu’elle ressort du plan au
1/10 000e annexé à la présente délibération. 

Elle est définie comme suit :

Rattachement du titre minier : (RGNC 91-93, Lambert NC)

Au Nord :

Une droite AB dont les coordonnées des sommets sont:
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A: X = 376 594,51 Y = 314 639,99
B: X = 379 392,79 Y = 314 639,99

A l'Est :

Une ligne brisée BCDE dont les coordonnées des sommets
sont:

B: ci-dessus défini
C: X = 379 398,03 Y = 313 250,30
D: X = 379 589,99 Y = 313 250,94
E: X = 379 589,99 Y = 311 640,02

Au Sud :

Une ligne brisée EFGHIJ dont les coordonnées des sommets
sont :

E: ci-dessus défini
F: X = 378 857,52 Y = 311 640,02
G: X = 378 856,83 Y = 311 851,00
H X = 376 757,41 Y = 311 842,63
I X = 376 758,10 Y = 311 640,02
J: X = 376 648,18 Y = 311 640,02

A l'Ouest :

Une ligne brisée JKLMA dont les coordonnées des sommets
sont :

J : ci-dessus défini
K: X = 376 647,39 Y = 311 842,39
L: X = 376 604,37 Y = 311 842,16
M: X = 376 597,30 Y = 313 839,56
A : ci-dessus défini 

Article 3 : La concession minière visée à l’article 1 ci-dessus
est octroyée pour une durée de 25 ans, arrivant à échéance le 21
décembre 2038, et renouvelable.

Article 4 : Cette délibération peut faire l’objet d’un recours
devant le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un
délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 5 : La présente délibération sera transmise au
commissaire délégué de la République pour la province Nord,
notifiée à l'intéressée et publiée au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie.

Le président de l’assemblée de la province Nord,
PAUL NEAOUTYINE

_______
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Délibération n° 2016-66/APN du 13 mai 2016 portant

renouvellement pour partie du permis de recherche

«MONIQUE 17 » au profit de la société Nickel Mining

Company (NMC)

L'assemblée de la province Nord,

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi du pays n° 2009-6 du 16 avril 2009 relative au code
minier de la Nouvelle-Calédonie (partie législative) ;

Vu l’arrêté n° 2009-2205/GNC du 28 avril 2009 instituant la
partie réglementaire du code minier de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n°2010-462/APN du 22 décembre 2010
portant institution du permis de recherches « MONIQUE 17 » au
bénéfice de la société Nickel Mining Company ;

Vu la convention modifiée n° 1590 du 25 août 2009 passée
entre la Nouvelle-Calédonie et la province Nord ;

Vu la demande déposée par la NMC en date du 20 décembre
2013, visant à obtenir le renouvellement du permis de recherches
« MONIQUE 17 » ; 

Vu l'avis émis par le comité consultatif des mines en date du
16 février 2016 ;

Vu l'avis émis par le conseil des mines en date du 2 mars 2016 ;
Vu le délai de huit jours suivant l'avis du conseil des mines au

cours duquel aucune remarque n'a été formulée par M. le haut-
commissaire de la République ;

Vu l’avis émis par la commission des affaires administratives,
des finances et du budget de la province Nord en date du 15 avril
2016 ;

Considérant que le programme de recherches envisagé au
cours de cette deuxième période de validité n’inclut pas la partie
Sud du périmètre sollicité,

A adopté en sa séance du 13 mai 2016 les dispositions
suivantes :

Article 1er : Est renouvelé, pour partie, au profit de la société
Nickel Mining Company (NMC), le permis de recherches «
MONIQUE 17 » sis sur le massif du Boulinda, commune de
Poya, institué sous le numéro 507PN.

Article 2 : Le permis de recherches visé à l’article premier
porte sur trois des cinq carrés de 100 hectares initialement
délivrés, laissant apparaître une surface disponible de 260
hectares et 59 ares telle qu’elle ressort du plan au 1/20 000e
annexé à la présente délibération. 

Il est défini comme suit :

JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 14 juin 20165030

Rattachement du titre minier : (RGNC 91-93, Lambert NC)

Au Nord :

Une droite AB dont les coordonnées des sommets sont:

A: X = 301 140 Y = 322 000
B: X = 304 140 Y = 322 000

A l'Est :

Une droite BC dont les coordonnées des sommets sont:

B: ci-dessus défini
C: X = 304 140 Y = 321 000

Au Sud :

Une ligne CD dont les coordonnées des sommets sont:

C: ci-dessus défini
D: X = 301 140 Y = 321 000

A l'Ouest :

Une droite DA dont les coordonnées des sommets sont :

D: ci-dessus défini
A : ci-dessus défini 

Article 3 : Ce renouvellement est valable pour une nouvelle
période de trois ans, arrivant à échéance le 21 décembre 2016.
L'effort financier minimum devant être consacré par le titulaire,
à l'exécution des travaux de recherche au cours de cette
deuxième période de validité est fixé à 35 000 000 FCFP.

Article 4 : Cette délibération peut faire l’objet d’un recours
devant le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un
délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 5 : La présente délibération sera transmise au
commissaire délégué de la République pour la province Nord,
notifiée à l'intéressée et publiée au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie.

Le président de l’assemblée de la province Nord,
PAUL NEAOUTYINE

_______
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Délibération n° 2016-67/APN du 13 mai 2016 portant

renouvellement du permis de recherches « MONIQUE 18 »

au profit de la société Nickel Mining Company

L'assemblée de la province Nord,

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi du pays n° 2009-6 du 16 avril 2009 relative au code
minier de la Nouvelle-Calédonie (partie législative) ;

Vu l’arrêté n° 2009-2205/GNC du 28 avril 2009 instituant la
partie réglementaire du code minier de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n°2010-463/APN du 22 décembre 2010
portant institution du permis de recherches « MONIQUE 18 » au
bénéfice de la société Nickel Mining Company ;

Vu la convention modifiée n° 1590 du 25 août 2009 passée
entre la Nouvelle-Calédonie et la province Nord ;

Vu la demande déposée par la NMC en date du 20 décembre
2013, visant à obtenir le renouvellement du permis de recherches
« MONIQUE 18 » ; 

Vu l'avis émis par le comité consultatif des mines en date du
16février 2016 ;

Vu l'avis émis par le conseil des mines en date du 2 mars 2016 ;
Vu le délai de huit jours suivant l'avis du conseil des mines au

cours duquel aucune remarque n'a été formulée par M. le haut-
commissaire de la République;

Vu l’avis émis par la commission des affaires administratives,
des finances et du budget de la province Nord en date du 15 avril
2016,

A adopté en sa séance du 13 mai 2016 les dispositions
suivantes :

Article 1er : Est renouvelé, au profit de la société Nickel
Mining Company (NMC), le permis de recherches « MONIQUE
18 » sis sur le massif du Boulinda, commune de Poya, institué
sous le numéro 508/PN. 

Article 2 : Ce renouvellement est valable pour une nouvelle
période de trois ans, arrivant à échéance le 21 décembre 2016.
L'effort financier minimum devant être consacré par le titulaire,
à l'exécution des travaux de recherche au cours de cette
deuxième période de validité est fixé à 42 000 000 F CFP.

Article 3 : Cette délibération peut faire l’objet d’un recours
devant le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un
délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 4 : La présente délibération sera transmise au
commissaire délégué de la République pour la province Nord,
notifiée à l'intéressée et publiée au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie.

Le président de l’assemblée de la province Nord,
PAUL NEAOUTYINE

_______

Délibération n° 2016-68/APN du 13 mai 2016 portant

renouvellement du permis de recherches « MONIQUE 19 »

au profit de la société Nickel Mining Company

L'assemblée de la province Nord,
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Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi du pays n° 2009-6 du 16 avril 2009 relative au code
minier de la Nouvelle-Calédonie (partie législative) ;

Vu l’arrêté n° 2009-2205/GNC du 28 avril 2009 instituant la
partie réglementaire du code minier de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 2010-464/APN du 22 décembre 2010
portant institution du permis de recherches « MONIQUE 19 » au
bénéfice de la société Nickel Mining Company ;

Vu la convention modifiée n° 1590 du 25 août 2009 passée
entre la Nouvelle-Calédonie et la province Nord ;

Vu la demande déposée par la NMC en date du 20 décembre
2013, visant à obtenir le renouvellement du permis de recherches
« MONIQUE 19 » ; 

Vu l'avis émis par le comité consultatif des mines en date du
16 février2016 ;

Vu l'avis émis par le conseil des mines en date du 2 mars 2016 ;
Vu le délai de huit jours suivant l'avis du conseil des mines au

cours duquel aucune remarque n'a été formulée par M. le haut-
commissaire de la République;

Vu l’avis émis par la commission des affaires administratives,
des finances et du budget de la province Nord en date du 15 avril
2016,

A adopté en sa séance du 13 mai 2016 les dispositions
suivantes :

Article 1er : Est renouvelé, au profit de la société Nickel
Mining Company (NMC), le permis de recherches « MONIQUE
19 » sis sur le massif du Boulinda, commune de Poya, institué
sous le numéro 509/PN. 

Article 2 : Ce renouvellement est valable pour une nouvelle
période de trois ans, arrivant à échéance le 21 décembre 2016.
L'effort financier minimum devant être consacré par le titulaire,
à l'exécution des travaux de recherche au cours de cette
deuxième période de validité est fixé à 30 000 000 F CFP.

Article 3 : Cette délibération peut faire l’objet d’un recours
devant le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un
délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 4 : La présente délibération sera transmise au
commissaire délégué de la République pour la province Nord,
notifiée à l'intéressée et publiée au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie.

Le président de l’assemblée de la province Nord,
PAUL NEAOUTYINE

_______

Délibération n° 2016-69/APN du 13 mai 2016 portant

renouvellement du permis de recherches « MONIQUE 20 »

au profit de la société Nickel Mining Company

L'assemblée de la province Nord,

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi du pays n° 2009-6 du 16 avril 2009 relative au code
minier de la Nouvelle-Calédonie (partie législative) ;



Vu l’arrêté n° 2009-2205/GNC du 28 avril 2009 instituant la
partie réglementaire du code minier de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 2010-465/APN du 22 décembre 2010
portant institution du permis de recherches « MONIQUE 20 » au
bénéfice de la société Nickel Mining Company ;

Vu la convention modifiée n° 1590 du 25 août 2009 passée
entre la Nouvelle-Calédonie et la province Nord ;

Vu la demande déposée par la NMC en date du 20 décembre
2013, visant à obtenir le renouvellement du permis de recherches
« MONIQUE 20 » ; 

Vu l'avis émis par le comité consultatif des mines en date du
16 février 2016 ;

Vu l'avis émis par le conseil des mines en date du 2 mars 2016 ;
Vu le délai de huit jours suivant l'avis du conseil des mines au

cours duquel aucune remarque n'a été formulée par M. le haut-
commissaire de la République;

Vu l’avis émis par la commission des affaires administratives,
des finances et du budget de la province Nord en date du 15 avril
2016,

A adopté en sa séance du 13 mai 2016 les dispositions
suivantes :

Article 1er : Est renouvelé, au profit de la société Nickel
Mining Company (NMC), le permis de recherches « MONIQUE
20 » sis sur le massif du Boulinda, commune de Poya, institué
sous le numéro 510/PN. 

Article 2 : Ce renouvellement est valable pour une nouvelle
période de trois ans, arrivant à échéance le 21 décembre 2016.
L'effort financier minimum devant être consacré par le titulaire,
à l'exécution des travaux de recherche au cours de cette
deuxième période de validité est fixé à 26 000 000 FCFP.

Article 3 : Cette délibération peut faire l’objet d’un recours
devant le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un
délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 4 : La présente délibération sera transmise au
commissaire délégué de la République pour la province Nord,
notifiée à l'intéressée et publiée au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie.

Le président de l’assemblée de la province Nord,
PAUL NEAOUTYINE

_______

Délibération n° 2016-73/APN du 13 mai 2016 relative à

l’ouverture d’autorisation d’engagement dans le cadre du

budget supplémentaire 2016

L'assemblée de la province Nord,

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi n° 90-1247 du 29 décembre 1990 relatif au régime
budgétaire et comptable applicable dans le Territoire de Nouvelle
Calédonie ;

Vu l’article 30 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu la délibération n° 2015-308/APN du 17 décembre 2015
arrêtant en dépenses et en recettes le budget primitif de la
province Nord pour l’année 2016 ;
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Vu la délibération n° 2016-72/APN du 13 mai 2016 arrêtant en
recettes et en dépenses le budget supplémentaire de la province
Nord pour l’exercice 2016 ;

Considérant l’avis favorable de la commission des affaires
administratives, des finances et du budget du 15 avril 2016,

A adopté en sa séance du 13 mai 2016 les dispositions
suivantes :

Article 1er : Est approuvée l’ouverture de l’autorisation
d’engagement d’un montant total de  2 200 000 000 XPF,
détaillées comme suit :

Direction des Affaires Sanitaires et Sociales et des Problèmes de Société 

 
Intitulé de l’AE : SUBVENTION D’AIDES SOCIALES 
Numéro de l’AE :  21002-2016-1 
Chapitre de l’AE : 935 
Montant de l’AE 2 200 000 000 XPF 
répartition prévisionnelle des  crédits de paiements : 

2016 2017 2018 2019 
550 000 000 550 000 000 550 000 000 550 000 000 

Article 2 : Le président de la province Nord est habilité à
lancer les procédures, signer les documents et actes nécessaires à
la réalisation de ces programmes et éventuellement de procéder
aux modifications de répartition des crédits de paiements.

Article 3 : La présente délibération sera transmise au
commissaire délégué de la République pour la province Nord et
publiée au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président de l’assemblée de la province Nord,
PAUL NEAOUTYINE

_______

Délibération n° 2016-74/APN du 13 mai 2016 relative à

l’ouverture et à l’ajustement d’autorisations de

programme dans le cadre du budget supplémentaire 2016

L'assemblée de la province Nord,

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi n° 90-1247 du 29 décembre 1990 relatif au régime
budgétaire et comptable applicable dans le Territoire de Nouvelle
Calédonie ;

Vu l’article 30 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu la délibération n° 2015-308/APN du 17 décembre 2015
arrêtant en dépenses et en recettes le budget primitif de la
province Nord pour l’année 2016 ;

Vu la délibération n° 2016-72/APN du 13 mai 2016 arrêtant en
recettes et en dépenses le budget supplémentaire de la province
Nord pour l’exercice 2016 ;

Considérant l’avis favorable de la commission des affaires
administratives, des finances et du budget du 15 avril 2016,

A adopté en sa séance du 13 mai 2016 les dispositions
suivantes :

Article 1er : Est approuvée l’ouverture de 3 autorisations de
programme d’un montant total de 1 479 371 096 XPF, détaillées
comme suit :



Article 2 : Est approuvée l’ajustement 2 autorisations de
programme pour un montant à la hausse de 70 000 000 XPF ci-
après détaillées.

Délibération n° 2016-79/APN du 13 mai 2016 portant avis de

la province Nord sur le schéma d’aménagement et de

développement de la Nouvelle-Calédonie « NC 2025 »

L’assemblée de la province Nord,

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la saisine n° CS13-7140 en date du 20 décembre 2013 du
haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et du
vice-président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la saisine du président du congrès de la Nouvelle-
Calédonie du 17 novembre 2015 ;

Considérant l’avis de la commission de la santé, des affaires
sociales et des problèmes de société du 19 janvier 2016 ;

Considérant l’avis de la commission de l’aménagement et du
foncier du 17 février 2016 ;

Considérant l’avis de la commission de l’environnement du
18 février 2016 ; 

Considérant l’avis des commissions de l’enseignement, de la
formation et de l’insertion du 2 mars 2016 ;

Considérant l’avis de la commission de la culture du 3 mars
2016 ;

Considérant l’avis de la commission du développement
économique du 3 mars 2016 ;

Considérant l’avis de la commission des affaires administratives,
des finances et du budget en date du 15 avril 2016,

A adopté en sa séance du 13 mai 2016 les dispositions
suivantes :

Article 1er : L’assemblée de la province Nord :

- prend acte du projet de schéma d’aménagement et de
développement de la Nouvelle-Calédonie intitulé « NC 2025 »,
version 2013,

- souligne l’importance du travail réalisé,

- confirme la nécessité de finaliser la démarche engagée,
conformément à la loi organique. En particulier, elle
demande que les moyens financiers soient identifiés pour
chaque objectif à atteindre et qu’il soit possible de vérifier si
le schéma veille effectivement au développement équilibré
du territoire et au rééquilibrage des fonds publics bénéficiant
aux provinces et aux communes,

- donne un avis favorable sur les 19 orientations
fondamentales indiquées dans le schéma,

- demande que les principes indiqués en annexe 1 de la
présente délibération soient intégrés dans le schéma,

- demande la prise en compte des avis formulés dans la
déclinaison des politiques publiques qui sont présentés en
annexe 2 de la délibération.

Article 2 : La présente délibération sera transmise au
commissaire délégué de la République pour la province Nord,
notifiée au gouvernement de la Nouvelle-Calédonie et publiée au
Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président de l’assemblée de la province Nord,
PAUL NEAOUTYINE

_______
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Direction de l’Aménagement et du Foncier 

 
Intitulé de l’AP : VIABILISATION DU LOTISSEMENT WE-PWE 
Numéro de l’AP :  33001-2016-1 
Chapitre de l’AP : 905 
Montant de l’AP 201 000 000 XPF 
répartition prévisionnelle des  crédits de paiements : 

2016 2017 2018 2019 
50 000 000 151 000 000  -  - 

 
Intitulé de l’AP : AMENAGEMENT DE LA MERETRICE OUEGOA-POUM 
Numéro de l’AP :  14002-2016-1 
Chapitre de l’AP : 924 
Montant de l’AP 1 200 000 000 XPF 
répartition prévisionnelle des  crédits de paiements : 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 
30 000 000  70 000 000 350 000 000 350 000 000 200 000 000 200 000 000 

 

Direction de l’Enseignement, de la Formation, de l’Insertion et de la Jeunesse   

 
Intitulé de l’AP : POLE NUMERIQUE TIC - UNC 
Numéro de l’AP :  54005-2016-1 
Chapitre de l’AP : 902 
Montant de l’AP 78 371 096 XPF 
répartition prévisionnelle des  crédits de paiements : 

2016 2017 2018 2019 
- 78 371 096 - - 

Direction de la Culture  
 
 

Intitulé de l’AP : SALLE DE CINEMA VKP 
Numéro de l’AP :  35001-2008-2 
Chapitre de l’AP : 903 
Montant de l’AP à l’ouverture 440 000 000 XPF 
Montant de l’AP avant le vote 440 000 000 XPF 
Montant de l’AP après le vote 480 000 000 XPF 
Réalisé et total 
antérieur  

répartition prévisionnelle des  crédits de paiements : 

2015 2016 2017 2018 2019 
304 200 000 155 800 000  20 000 000 - - 

 
Intitulé de l’AP : Réhabilitation  RPN 9 -2016-2019 
Numéro de l’AP :  13001-2016-8 
Chapitre de l’AP : 908 
Montant de l’AP à l’ouverture 130 000 000 XPF 
Montant de l’AP avant le vote 130 000 000 XPF 
Montant de l’AP après le vote 160 000 000 XPF 
Réalisé et total 
antérieur  

répartition prévisionnelle des  crédits de paiements : 

2015 2016 2017 2018 2019 
- 100 000 000 60 000 000 - - 

 

Article 3 : Le président de la province Nord est habilité à
lancer les procédures, signer les documents et actes nécessaires à
la réalisation de ces programmes et éventuellement de procéder
aux modifications de répartition des crédits de paiements.

Article 3 : La présente délibération sera transmise au
commissaire délégué de la République pour la province Nord et
publiée au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président de l’assemblée de la province Nord,
PAUL NEAOUTYINE

_______
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Annexe 1 de la délibération n° 2016-79/APN du 13 mai 2016

Principes à intégrer dans le schéma
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N° Intitulé politique publique Avis  

1 
Construire les référentiels de 
la société calédonienne 

- Le choix du modèle de société à favoriser doit faire l’objet d’une 
discussion de fond à un niveau politique. 

2 
Placer la culture au cœur du 
projet de société 

- En termes de gouvernance, le transfert de compétences des provinces 
vers la NC n’est pas acceptable mais la  recherche de coordination est 
possible. 

3 
Définir une politique 
éducative 

- Il n’y a pas d’observation. Le projet éducatif calédonien a été adopté 
par le Congrès. 

4 
Améliorer l’efficience de la 
santé publique 

- La présentation est incomplète, en particulier en ce qui concerne 
l’action de la province Nord (prévention, santé scolaire, centre mère-
enfant).  

- En termes de gouvernance, la définition et la répartition précise des 
compétences NC et des provinces restent à faire.  

- Des propositions supplémentaires pourraient être étudiées pour 
améliorer l’efficience du dispositif et améliorer la maîtrise des 
dépenses de santé. 

5 
Consolider la protection 
sociale 

- La présentation est incomplète. Tous les acteurs ne sont pas pris en 
compte dans les propositions : absence de la CLR et des associations 
ou ils ne le sont pas complétement : provinces dans le financement 
(aide médicale). 

- La réflexion sur une harmonisation des systèmes provinciaux d’aide 
médicale et sur une couverture sociale unique est à engager.  

- La réalisation d’un premier bilan d’étape du dispositif handicap est à 
réaliser. 

6 
Améliorer le dynamisme des 
territoires 

- Le choix de la logique territoriale à favoriser doit être guidé par la 
réduction des disparités entre petites régions (ETH). 

- Les outils pour dynamiser les territoires doivent être au service du 
développement local, lui-même au cœur du projet de territoire. 

7 
Développer les stratégies 
foncières 

- Les questions sont bien formulées. 
- La place de l'Adraf dans les outils de gestion est à préciser. 

8 
Construire des politiques 
d’habitat adaptées 

- Il n’y a pas d’observation. 

9 
Organiser des transports 
efficaces 

- Le choix du scénario à développer dans le Schéma Global des 
Transports et de la Mobilité en NC devra prendre en compte les 
orientations et les projets de la province, en particulier la continuité 
territoriale vers Bélep et les îlots de Poum. 

10 
Favoriser le développement 
local 

- C’est un objectif transversal dont l’importance doit être beaucoup 
plus soulignée. 

- Les propositions associées doivent être mieux structurées et 
renforcées. 

11 
Installer de nouvelles 
dynamiques structurelles 
pour l’économie 

- Le choix du scénario de réforme à conduire doit faire l’objet d’une 
discussion de fond à un niveau politique. 

Annexe 2 de la délibération n° 2016-79/APN du 13 mai 2016

Avis sur les politiques publiques
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N° Intitulé politique publique Avis  

12 

Investir dans le capital 
humain : l’emploi et la 
formation professionnelle 
continue 

- Il n’y a pas d’observation. 

13 
Optimiser les filières 
stratégiques : la mine et la 
métallurgie 

- Il n’y a pas d’observation. Il renvoie au schéma stratégique en cours 
de discussion. 

14 
Optimiser les filières 
stratégiques : le tourisme 

- Les propositions de niches ne sont pas convaincantes et hormis 
l’écotourisme, elles ne correspondent pas à la stratégie provinciale. 

15 
Optimiser les filières 
stratégiques : l’économie 
numérique 

- Il n’y a pas d’observation. Le plan stratégique numérique est en cours 
de réalisation. 

16 
Optimiser les filières 
stratégiques : l’agriculture 

- La présentation est trop dichotomique: filière / territoire, agriculture 
vivrière / marchande alors que ces approches sont complémentaires.   

- Le  « schéma de cohérence de l’agriculture calédonienne » proposé  
devra privilégier la porte d’entrée « territoire ». 

17 
Optimiser les filières 
stratégiques : le capital 
naturel 

- Il n’y a pas d’observation. 

18 
Renforcer les liens entre 
enseignement supérieur, 
recherche et innovation 

- Il n’y a pas d’observation. 

19 Préserver l’environnement 

- La nécessité d’adopter des principes directeurs est discutable car le 
cadre juridique global existe déjà (charte constitutionnelle, 
conventions internationales).   

- Une structure de concertation NC n’est pas opportune. La 
concertation interprovinciale existe déjà. 

20 
Elaborer une politique de la 
mer 

- La protection et la mise en valeur du littoral ne sont pas évoquées. 
- La stratégie à affirmer celle d’une gestion concertée et participative 

de l’environnement. 
- Une grande attention est à porter pour l'exploitation des ressources 

minérales. 

21 
Ouvrir la société 
calédonienne sur le monde 

- La présentation du contexte et celle des propositions ne sont pas 
convaincantes. 

- Le document est très hétérogène. 
- Les propositions sont à préciser et à éclaircir. 

22 
Renforcer la cohérence et 
l’efficacité de l’action 
publique 

- Les scénarios seront à discuter sur le fond à un niveau politique. 
- Les scénarios qui tendent à vouloir re-centraliser les décisions à la 

Nouvelle-Calédonie ne peuvent pas être acceptés.  

_______



Délibération n° 2016-83/APN du 13 mai 2016 modifiant la

délibération modifiée n° 2014-199/APN du 20 juin 2014

portant désignation de représentants de la province Nord

au sein de comités et organismes divers

L’assemblée de la province Nord,

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’avis favorable de la commission des affaires
administratives, des finances et du budget du 15 avril 2016, 

A adopté en sa séance 13 mai 2016 les dispositions suivantes :

Article 1er : L’annexe à la délibération modifiée n° 2014-
199/APN du 20 juin 2014 portant désignation de représentants de
la province Nord au sein de comités et organismes divers est
modifiée comme suit :
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- Au lieu de : 
 

IV/- SECTEUR DE L'ENSEIGNEMENT, DE LA FORMATION ET DE L'EMPLOI 
 

ORGANISMES EXTRA-
PROVINCIAUX 

REPRESENTANTS QUALITE 

Collège de Canala (CA) 
Emile NECHERO Titulaire 

Francis EURIBOA Suppléant 

Collège de Waa Wi Luu (Houaïlou) 
(CA) 

Francis EURIBOA Titulaire 

Emile NECHERO Suppléant 

Collège de Hienghène (CA) 
Ivana BOUANOU Titulaire 

Victor TUTUGORO Suppléant 

Collège de Ouégoa (CA) 
Nadia HEO Titulaire 

Monique POITHILY Suppléant 

Collège de Nèkö (Poya) (CA) 
Gérard POADJA Titulaire 

Nadeige FAIVRE Suppléant 

Collège de Koohnê (Koné) (CA) 
Gérard POADJA Titulaire 

Nadeige FAIVRE Titulaire 

Collège de Koumac  (CA) 
Nadia HEO Titulaire 

Ivana BOUANOU Titulaire 

Collège de Paiamboué 
Nadeige FAIVRE Titulaire 

Maria WAKA Titulaire 

Collège de Pwêêdi Wiimîâ (Poindimié) 
(CA) 

Ivana BOUANOU Titulaire 

Victor TUTUGORO Suppléant 

Lycée professionnel de Tuo Cèmuhî 
(Touho) 

Ivana BOUANOU Titulaire 

Nadia HEO Suppléant 

Lycée d'Enseignement Général de 
Pwêêdi Wiimîâ (Poindimié) (CA et CP) 

Ivana BOUANOU Titulaire 

Nadia HEO Suppléant 

Lycée agricole de Nouvelle Calédonie 
(CA) 

Gérard POADJA Titulaire 

Nadia HEO Suppléant 

Commission de la certification 
professionnelle 

Yannick SLAMET Titulaire 

Nadia HEO Suppléant 



Le reste sans changement.

Article 2 : La présente délibération sera transmise au commissaire délégué de la République pour la province Nord et publiée au
Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président de l’assemblée de la province Nord,
PAUL NEAOUTYINE

_______
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- Lire : 

 
 

IV/- SECTEUR DE L'ENSEIGNEMENT, DE LA FORMATION ET DE L'EMPLOI 
 

ORGANISMES EXTRA-
PROVINCIAUX 

REPRESENTANTS QUALITE 

Collège de Canala (CA) Emile NECHERO Titulaire 

Collège de Waa Wi Luu (Houaïlou) 
(CA) 

Francis EURIBOA Titulaire 

Collège de Hienghène (CA) Ivana BOUANOU Titulaire 

Collège de Ouégoa (CA) Nadia HEO Titulaire 

Collège de Nèkö (Poya) (CA) Angy BOEHE Titulaire 

Collège de Koohnê (Koné) (CA)  
Gérard POADJA Titulaire 

Nadeige FAIVRE Titulaire 

Collège de Koumac (CA)  
Nadia HEO Titulaire 

Ivana BOUANOU Titulaire 

Collège de Paiamboué 
Nadeige FAIVRE Titulaire 

Maria WAKA Titulaire 

Collège de Pwêêdi Wiimîâ (Poindimié) 
(CA)  

Ivana BOUANOU Titulaire 

Victor TUTUGORO Titulaire 

Lycée professionnel de Tuo Cèmuhî 
(Touho) 

Ivana BOUANOU Titulaire 

Lycée d'Enseignement Général de 
Pwêêdi Wiimîâ (Poindimié)  
(CA et CFC) 

Ghislaine LEPEU Titulaire 

Lycée agricole de Nouvelle Calédonie 
CA 
Conseil de formation continue 

 
Henriette HMAE 
Nadeige FAIVRE 

 
Titulaire 
Titulaire 

Commission de la certification 
professionnelle 
 

Nadeige FAIVRE Titulaire 

Nadia HEO Suppléant 



Délibération n° 2016-84/APN du 13 mai 2016 arrêtant le plan

pluriannuel des ressources humaines (PPRH) de la

province Nord pour les exercices 2016 à 2018

L’assemblée de la province Nord,

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Considérant l’avis favorable de la commission des affaires
administratives des finances et du budget en date du 15 avril
2015, 

A adopté en sa séance du 13 mai 2016 les dispositions
suivantes :

Article 1er : Le plan pluriannuel des ressources humaines de
la province Nord pour les exercices 2016 à 2018 figurant en
annexe de la présente délibération est approuvé.

Article 2 : La présente délibération sera transmise au
commissaire délégué de la République pour la province Nord et
publiée au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président de l’assemblée de la province Nord,
PAUL NEAOUTYINE

_______
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Délibération n° 2016-85/APN du 13 mai 2016 habilitant le

président de la province Nord à signer une convention de

partenariat avec la province des îles Loyauté

L’assemblée de la province Nord,

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 86/APN du 28 juin 2000 relative à la
politique provinciale d’intervention en matière de promotion de
la condition de la femme ;

Vu la délibération n° 2015-308/APN du 17 décembre 2015
arrêtant en recettes et en dépenses le budget primitif de la
province Nord pour l’exercice 2016 ;

Considérant l’avis favorable de la commission de la femme en
date du 31 mars 2016, 

A adopté en sa séance du 13 mai 2016 les dispositions
suivantes :

Article 1er : Suite aux rencontres de 2015 des commissions de
la Femme de la province Nord et de la province des îles Loyauté,
il est proposé de conclure une convention de partenariat entre la
province Nord et la province des îles Loyauté dans le domaine de
la condition féminine. Ce partenariat portera notamment sur
l’organisation de réunion entre les commissions de la femme des
deux provinces afin d’échanger, partager les expériences, mener
des réflexions, et éventuellement, se concerter sur des projets et
actions communes.

Article 2 : Le président de l’assemblée de la province Nord est
habilité à signer la convention et ses avenants éventuels, ainsi
que tous les actes y afférents.

Article 3 : La présente délibération sera transmise au
commissaire délégué de la République pour la province Nord,
notifiée à l’intéressée et publiée au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie.

Le président de l’assemblée de la province Nord,
PAUL NEAOUTYINE

_______

Délibération n° 2016-89/APN du 13 mai 2016 fixant le

montant des aides provinciales dans le cadre du dispositif

provincial Cegep/Canada - Année 2015/2016

L’assemblée de la province Nord,

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 315/2005-APN du 21 décembre 2005
arrêtant la liste des filières prioritaires en formation
professionnelle et enseignement supérieur soutenues par la
province Nord ;

Vu la délibération n° 2013-291/APN du 6 septembre 2013
relative au dispositif provincial Cegep Canada/province Nord ;

Vu la délibération n° 2015-308/APN du 17 décembre 2015
arrêtant en recettes et en dépenses le budget primitif de la
province Nord pour l’exercice 2016 ;

Vu la délibération n° 2015-310/APN du 17 décembre 2015
relative à l’ouverture et à l’ajustement d’autorisations
d’engagement dans le cadre du budget primitif 2016 ;

Considérant l’avis favorable de la commission de la formation
et de l’insertion du 4 février 2016,

A adopté en séance du 13 mai 2016 les dispositions suivantes :

Article 1er : Le montant mensuel des aides servies aux
bénéficiaires du dispositif provincial Cegep/Canada - Année
2015/2016 est fixé comme suit :

- prise en charge annuelle d’une couverture santé à 600 €
(71 599 F CFP) ;

- aide mensuelle de participation à 1083 € (129 236 F CFP) ;

- maintien du bénéfice du billet d’avion retour en Nouvelle-
Calédonie depuis l’établissement d’affectation en classe
économique à la fin du cycle d’études ;

- maintien de la prise en charge des frais de transport de
bagages par voie maritime lors du voyage retour jusqu’à
concurrence de 150 kg ou 1.5 m3.

Article 2 : Le montant des compléments au bénéfice des primo
partants prévus est fixé comme suit :

- aide à l’installation à 700 € (83 532 F CFP) ;

- subvention d’équipement destinée à l’achat d’un ordinateur
portable à 838 € (100 000 F CFP) ;

- prise en charge du billet d’avion aller de Nouméa à
l’établissement d’affectation en classe économique ;

- prise en charge du billet d’avion pour le retour en Nouvelle-
Calédonie depuis l’établissement d’affectation en classe
économique à la fin du cycle d’études ;

- prise en charge des frais de transport de bagages par voie
maritime lors du voyage retour jusqu’à concurrence de 150 kg
ou 1,5 m3.

Article 3 : Les attributaires et les modalités de versements sont
définis annuellement par décision du président de l’assemblée de
la province Nord, sur avis de la commission ad hoc.

Article 4 : La présente délibération est applicable à compter de
la rentrée 2015-2016 :

- aux nouvelles demandes,

- aux demandes de renouvellement déposées par les
attributaires de l’aide provinciale et désirant poursuivre un
cycle entamé.

Article 5 : Les dépenses sont imputables au budget de la
province Nord, chapitres 906 et 936.

Article 6 : La présente délibération, sera transmise au
commissaire délégué de la République pour la province Nord et
publiée au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président de l’assemblée de la province Nord,
PAUL NEAOUTYINE

_______
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Délibération n° 2016-90/APN du 13 mai 2016 relative à la

prise en charge de la formation « Brevet professionnel de la

jeunesse et de l’éducation populaire et du sport - option

Activités physiques pour tous » (BPJEPS APT) dans le

cadre du développement des sports porteurs d’éducation,

d’intégration et de santé en Province Nord - Année 2016 -

L’assemblée de la province Nord,

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 315/2005-APN arrêtant la liste des
filières prioritaires en formation professionnelle et enseignement
supérieur soutenues par la province Nord ;

Vu la délibération n° 2014-367/APN du 18 décembre 2014
relative au dispositif d’aides individualisées à la formation
professionnelle ;

Vu la délibération n° 2014-369/APN du 18 décembre 2014
fixant les barèmes et montants de l’intervention provinciale dans
le cadre du dispositif « Aides individualisées à la formation
professionnelle » ;

Vu la délibération n° 2015-308/APN 17 décembre 2015
arrêtant en recettes et en dépenses le budget primitif de la
province Nord pour l’exercice 2016 ;

Vu la délibération n° 2015-310/APN 17 décembre 2015
relative à l’ouverture et à l’ajustement d’autorisations
d’engagement dans le cadre du budget primitif 2016 ;

Considérant l’avis favorable de la commission de la formation
et de l’insertion du 4 février 2016,

A adopté en séance du 13 mai 2016 les dispositions suivantes :

Article 1er : Dans le cadre de sa politique de développement
des sports porteurs d’éducation, d’intégration et de santé, la
province Nord participe à la formation de 5 stagiaires, au « Brevet
professionnel de la jeunesse et de l’éducation populaire et du
sport - option Activités physiques pour tous » (BPJEPS APT)
dispensée par le Comité territorial olympique et sportif de
Nouvelle-Calédonie (CTOS-NC), pour une enveloppe globale
maximale de 17 252 645 F CFP, regroupant les aides
individuelles suivantes :

- soit directement sur le compte du stagiaire ;

- soit sur le compte de divers prestataires assurant la
pédagogie ou des services liés à l’environnement du
stagiaire ;

- soit à un organisme mandaté qui s’en libère auprès du
stagiaire ou de divers prestataires.

Article 4 : Les dépenses sont imputables au budget de la
province Nord, chapitres 936 et 906.

Article 5 : Cette délibération peut faire l’objet d’un recours
devant le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un
délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 6 : La présente délibération sera transmise au
commissaire délégué de la République pour la province Nord et
publiée au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président de l’assemblée de la province Nord,
PAUL NEAOUTYINE

_______

Délibération n° 2016-93/APN du 13 mai 2016 relative

à l’attribution d’aides exceptionnelles à la recherche

L’assemblée de la province Nord,

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Considérant l’avis favorable de la commission de
l’enseignement en date du 2 mars 2016 ; 

A adopté en sa séance du 13 mai 2016 les dispositions
suivantes :

Article 1er : Des aides exceptionnelles à la recherche pourront
être accordées aux calédoniens, non boursiers de la province
Nord, inscrits en doctorat dans le cas où le sujet intéresse la
province Nord, ce pour la durée de la production de la thèse dans
le domaine de recherche considéré.

Article 2 : Les demandes sont examinées par la commission
provinciale de l’enseignement, après avis des services concernés
sur la problématique du sujet de recherche et le montant de l’aide
est fixé par la commission.

Article 3 : Les montants de l’aide exceptionnelle à la
recherche se décompose comme suit :

- Plafond mensuel : 115 000 F CFP (1 380 000 F CFP / 12 mois).

Aides complémentaires sur demande spécifique :

- forfait édition, une seule fois pendant tout le cycle : 120 000 F
CFP

- forfait frais de recherche, une seule fois pendant tout le cycle :
160 000 F CFP

- un billet d’avion aller-retour en N-C ou hors N-C sur
justificatif du directeur de recherche, une seule fois pendant
tout le cycle.

Article 4 : L’aide accordée pourra se limiter aux montants
demandés par les doctorants lorsqu’ils sont inférieurs au plafond
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Type d’aide individuelle 
Montant de la 

participation provinciale 

Aide aux frais d’inscription et coût pédagogique  2 079 700 F CFP 
Indemnisation à la participation en formation : 55 % du SMG 925 118 F CFP 
Aide à la rentrée 30 700 F CFP 
Aide à l’équipement informatique 100 000 F CFP 
Aides aux transports (forfait mensuel) 150 700 F CFP 

SS-TOTAL par stagiaire 3 286 218 F CFP 
  
Imprévus (5 % du montant total) 164 311 F CFP 

TOTAL par stagiaire 3 450 529 F CFP  

Les aides attribuées par la Nouvelle-Calédonie viendront en
déduction de ces montants.

Article 2 : Les aides sont accordées pour 11 mois de
formation, à compter de la date de démarrage de l’action.

Article 3 : Ces aides seront versées selon les modalités
inscrites à la délibération n° 2014-367/APN du 18 décembre
2014 relative au dispositif des aides individualisées à la
formation professionnelle, à savoir tout ou en partie versées :



défini ci-dessus. L’aide pourra également être renouvelée par
voie d’arrêté du président de l’assemblée de la province Nord.

Article 5 : L’étudiant bénéficiaire de l’aide s’engage à
remettre un exemplaire de la thèse à la province Nord.

Article 6 : La dépense est imputable au budget de la province
Nord, chapitres 932 et 936.

Article 7 : La délibération n° 63-2003/APN du 9 mai 2003 est
abrogée.

Article 8 : La présente délibération sera transmise au
commissaire délégué de la République pour la province Nord et
publiée au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président de l’assemblée de la province Nord,
PAUL NEAOUTYINE

_______

Délibération n° 2016-95/APN du 13 mai 2016 habilitant le

président de l’assemblée de la province Nord à signer la

charte « Mange mieux, bouge plus en milieu scolaire »

L’assemblée de la province Nord,

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 90-2004/APN du 4 juin 2004
portant délégation de compétence au Bureau de l’assemblée ;

Considérant l’avis favorable de la commission de l’enseignement
en date du 16 mars 2016,

A adopté en sa séance du 13 mai 2016 les dispositions
suivantes :

Article 1er : Le président de l’assemblée de la province Nord
est habilité à signer la charte élaborée par l’Agence sanitaire et
sociale de Nouvelle- Calédonie (ASS-NC) « Mange mieux,
bouge plus en milieu scolaire ».

Article 2 : La présente délibération sera transmise au
commissaire délégué de la République pour la province Nord et
publiée au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président de l’assemblée de la province Nord,
PAUL NEAOUTYINE

_______

Délibération n° 2016-96/APN du 13 mai 2016 modifiant la

délibération n° 2013-250/APN du 28 juin 2013 portant

règlement intérieur et tarifs du centre aquatique provincial

L’assemblée de la province Nord,

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Considérant l’avis favorable de la commission des sports et
des activités socio-éducatives en date du 30 mars 2016, 

A adopté en sa séance du 13 mai 2016 les dispositions
suivantes :

Article 1er : Le titre 2 de la délibération n° 2013-250/APN du
28 juin 2013 portant règlement intérieur et tarifs du centre
aquatique provincial est remplacé par les dispositions suivantes :
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- Au lieu de :  

 

 
TARIFS INDIVIDUELS 

 
Tickets adultes 200 Fr 
Tickets Seniors 100 Fr (Plus de 65 ans). 
Enfants 100 Fr  (+de 12 ans-18ans) 

Jeunes enfants 
Gratuit -12 ans obligatoirement accompagné 

d’un parent payant 
Handicapés (carte C.T.O.J.H) 
Demandeurs d’emplois ou titulaires de la 
carte AM (sur présentation d’un justificatif) 
Boursiers (sur présentation d’un justificatif) 

gratuit 

Familles 2 adultes -2 enfants et + : 500 Fr 
 

CARNETS 
 

Abonnement 10 entrées 
Adultes : 1500 Fr. 
Enfant : 500 Fr. 

Abonnement annuel 
Adulte : 8 000 Fr. 
Enfant : 4 000 Fr. 

 
TARIFS COLLECTIFS 

 
Etablissements scolaires de la province Nord Gratuit 
Centres de Vacances et de Loisirs Gratuit  
Groupes Gratuit pour les encadrants, tarif individuel 

pour le reste du groupe 
 

ANIMATIONS 
 

Leçons collectives de natation :   
 
Natation enfants / Natation adultes / 
Aquagym/ Jardin Aquatique / Bébé éveil 
/water polo / Apnée/ Sauvetage / Triathlon 

Ecole de natation Provinciale 
Abonnement annuel : 
                        Enfant  7 500 Fr. 

 Adulte : 10 000 Fr. 
Abonnement trimestriel :  
Enfant : 3 500 Fr. 

            Adulte : 5 000 Fr. 
 

Ligne d’eau pour association Gratuit mais en dehors des créneaux publics 
et sur convention  

 ». 

- Lire :  

TARIFS INDIVIDUELS EN VIGUEUR 

Tickets adultes  200 F 

Tickets seniors (+ de 60 ans) 100 F 

Enfants (de 10 à 17 ans) 100 F  

Jeunes enfants (-10 ans) Gratuit obligatoirement accompagné d'un parent payant 

Handicapés (carte C.T.O.J.H) 

Gratuit 
Demandeurs d'emplois ou titulaires de la carte AM 

(sur présentation d'un justificatif) 

Boursiers (sur présentation de justificatif) 

Famille : 2 adultes -2 enfants et + 
(enfants entre 10 et 17 ans) 500 F 

Personnes titulaires du BEESAN (Brevet 
d’Etat d’Educateur Sportif des Activités de la 

Natation) ou BNSSA (Brevet National de 
Sécurité et de Sauvetage Aquatique) 

Gratuit 

ABONNEMENTS ENTREES 

Abonnement 10 entrées 
Adultes : 1 500 F  
 Enfant : 500 F 

Abonnement annuel 
Adultes : 8 000 F 
  Enfant : 4 000 F 

Abonnement annuel comité d’entreprise Adulte : 6 500 F 
  Enfant : 3 000 F 



(*) : Pour les catégories de public concernées par la gratuité
de l’entrée, sur présentation d’un justificatif, elles bénéficieront
d’une réduction de 50 %.

».

Le reste sans changement.

Article 2 : La présente délibération sera transmise au
commissaire délégué de la République pour la province Nord et
publiée au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président de l’assemblée de la province Nord,
PAUL NEAOUTYINE

_______

Délibération n° 2016-100/APN du 13 mai 2016 modifiant la

délibération modifiée n° 2011-171/APN du 24 juin 2011

portant création d’un comité consultatif des sports

L’assemblée de la province Nord,

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Considérant l’avis favorable de la commission des sports et
des activités socio-éducatives en date du 30 mars 2016, 

A adopté en sa séance du 13 mai 2016 les dispositions
suivantes :

Article 1er : L’article 2 de la délibération modifiée n° 2011-
171/APN du 24 juin 2011 portant création d’un comité
consultatif des sports est remplacé par les dispositions suivantes :

Au lieu de :

« Le comité est composé de six membres dont :

3 élus ou leurs suppléants

1 : Titulaire : Rose Vailimoa
Suppléant : Jean-Pierre Djaiwe

2 : Titulaire : Paricia Goa
Suppléant : Angéla Manakofaiva

3 : Titulaire : Cézelin Tchoeaoua
Suppléant : Daniel Goa.

Et 3 représentants du monde sportif en province Nord :

- Le président du CPNSL ou son représentant, partenaire de la
province pour le sport « loisirs »

- Le président du CPOSN ou son représentant, partenaire de la
province pour le sport « fédéral »

- Le président du CPN de football ou son représentant, comité
qui comporte le plus grand nombre de licenciés fédéraux.

Sont associés aux travaux de ce comité :

- Le secrétaire général adjoint de la province Nord en charge
des sports

- Le directeur de la DSASE,

- Le référent du cabinet en charge du secteur des sports ».

Lire :

Le comité consultatif des sports est composé :

• d’au moins 3 élus de la commission des sports et des
activités socio éducatives (CSASE) désignés par les
membres de cette dernière lors de la CSASE qui précède
une réunion du comité consultatif des sports, du secrétaire
général adjoint et du directeur des sports et des activités
socio éducatives de la province Nord. Le comité est présidé
par le président de la CSASE ou son vice-président.

• et de 5 représentants du monde sportif en province Nord :
• Le président du CPNSL ou son représentant, partenaire de la

province pour le sport « loisirs »,

• Le président du CPOSN ou son représentant, partenaire de la
province pour le sport « fédéral »,

• Le président du CPN de football ou son représentant, comité
qui représente le plus grand nombre de licenciés fédéraux,

• Un représentant du monde scolaire de la province Nord
désigné par l’Union Nationale du Sport Scolaire Nouvelle-
Calédonie (UNSS NC),

• Un représentant du monde scolaire de la province Nord
désigné par l’Union Sportive de l’enseignement du premier
degré Nouvelle-Calédonie (USEP NC).

• Sont associés aux travaux de ce comité :

- Le référent du cabinet en charge du secteur des sports ou son
représentant,

- le chef du service des sports de la DSASE ou son
représentant, 

- toute personne utile aux travaux du comité consultatif
pourra être invitée.

Le fonctionnement du comité est le suivant :

Dans un délai de 3 semaines avant une réunion du comité
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TARIFS COLLECTIFS 

Etablissements scolaires de la Province Nord  Gratuit 

Centres de Vacances et de Loisirs (dont le siège 
social est en Province Nord) 

Gratuit  

Etablissements scolaires et Centres de Vacances et 
de Loisirs (dont le siège social n’est pas en Province 

Nord) 

Gratuit pour les encadrants,                     
tarif individuel pour le reste du groupe 

Associations (à partir de 5 personnes) Gratuit pour les encadrants,                      
tarif individuel pour le reste du groupe 

Comités d’entreprise (tarif pour un groupe de 70 
personnes maximum) 

½ journée : 10 000 F 
Journée : 15 000 F 

Individuels sur présentation carte du CE : 180 F 

ANIMATIONS (*) 

Leçons collectives de natation : École de natation Provinciale 
Natation enfants (école de nage à partir de 6 ans) / 

Natation adultes – hors vacances scolaires 
Abonnement annuel :     

/ Jardin Aquatique (3 à 5 ans) / Bébé éveil Enfant 7 500 F   Adulte 10 000 F   

 

Abonnement trimestriel :  

Enfant 3 500 F   Adulte 5 000 F  

Ligne d'eau pour une association 
Gratuit mais en dehors des créneaux publics et sur 

convention 

Stage natation vacances Sur une semaine minimum, du lundi au vendredi 
2 000 F/semaine 

Aquabike et/ou Aquagym 

Essentiellement pour adultes  
(abonnement uniquement trimestriel)  

7 500 F/activité/trimestre  
à raison d’une séance par semaine 

Leçons individuelles de natation Interdit 

Cartes magnétiques En cas de perte, elle sera facturée 200 F 



consultatif des sports, les membres du mouvement sportif
pourront faire remonter des sujets à la DSASE qui seront
ensuite soumis aux élus de la CSASE.

L’ordre du jour de chaque réunion sera validé par le
président du comité. La DSASE se chargera de l’envoi des
convocations dans un délai de 5 jours avant la tenue de la
réunion.

Chaque réunion fera l’objet d’un compte rendu réalisé de
manière tournante entre les représentants du monde sportif et
la DSASE. Une fois validé, la DSASE le transmettra à la
CSASE.

Le reste sans changement.

Article 2 : La délibération n° 2012-153/APN du 24 juin 2011
est abrogée.

Article 3 : La présente délibération sera transmise au
commissaire délégué de la République pour la province Nord et
publiée au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président de l’assemblée de la province Nord,
PAUL NEAOUTYINE

_______

Délibération n° 2016-101/APN du 13 mai 2016 approuvant la

mise en révision et mettant en œuvre la procédure de

concertation administrative du projet de révision du Plan

d’urbanisme directeur de la commune de Bwapanu (Kaala

Gomen)

L’assemblée de la province Nord,

Délibérant conformément à la loi organique n° 99-209 du 19 mars
1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi du pays n° 2015-1 du 13 février 2015 relative à la
partie législative du code de l’urbanisme de la Nouvelle-
Calédonie ;

Vu la partie réglementaire du code de l’urbanisme de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 74 des 10 et 11 mars 1959
portant réglementation de l’urbanisme en Nouvelle-Calédonie et
relative aux plans d’urbanisme et d’aménagement ;

Vu la délibération n° 2008-55 du 22 février 2008 relative aux
plans d’urbanisme en province Nord ;

Vu la délibération n° 2012-421/APN du 26 octobre 2012
approuvant le plan d’urbanisme directeur de Bwapanu (Kaala
Gomen) ;

Vu la délibération du conseil municipal de Bwapanu (Kaala-
Gomen) n° 61/2015 du 15 décembre 2015 abrogeant la
délibération n° 43/2015 du 12 novembre 2015 et concernant la
révision du PUD de Kaala-Gomen ;

Considérant l’avis favorable de la commission de
l’aménagement et du foncier du 1er mars 2016,

A adopté en sa séance du 13 mai 2016 les dispositions
suivantes :

Article 1er : Le projet de révision du Plan d’urbanisme
directeur (PUD) de la commune de Bwapanu (Kaala-Gomen),
proposé par le conseil municipal, est approuvé. 

Article 2 : Le projet de révision du PUD est soumis à une
concertation administrative, conformément à l’article R. 112-3
du code de l’urbanisme de la Nouvelle-Calédonie. 

Cette concertation permet d’assurer, pendant toute la durée de
l’élaboration du plan, l’information et la participation des
personnes publiques intéressées ainsi que tout organisme
compétent en matière d’aménagement du territoire, d’urbanisme,
d’environnement, d’économie, d’architecture, d’habitat et de
déplacement.

Article 3 : Le projet de révision pourra être consulté à tout
moment au service de l’aménagement et de l’urbanisme de la
province Nord. Un registre de concertation sera mis à disposition
des services intéressés.

Article 4 : La concertation débutera dès la publication de la
décision de révision du PUD jusqu’au rendu public du dit plan.

Article 5 : Le plan d’urbanisme directeur couvrira l’ensemble
du territoire de la commune de Bwapanu (Kaala-Gomen) et
comportera les pièces énumérées aux articles Lp.112-2 et
suivants de la loi du pays n° 2015-1 relative à la partie législative
du code de l’urbanisme de la Nouvelle-Calédonie.

Article 6 : Cette délibération peut faire l’objet d’un recours
devant le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un
délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 7 : La présente délibération sera transmise au
commissaire délégué de la République pour la province Nord,
publiée au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie et notifiée à
la commune de Bwapanu (Kaala-Gomen).

Le président de l’assemblée de la province Nord,
PAUL NEAOUTYINE

_______

Délibération n° 2016-102/APN du 13 mai 2016 approuvant la

mise en modification du Plan d’urbanisme directeur de la

commune de Bwapanu (Kaala-Gomen)

L’assemblée de la province Nord,

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi du pays n° 2015-1 du 13 février 2015 relative à la
partie législative du code de l’urbanisme de la Nouvelle-
Calédonie ;

Vu le code de l’urbanisme de la Nouvelle-Calédonie ; 
Vu la délibération modifiée n° 74 des 10 et 11 mars 1959

portant réglementation de l’urbanisme en Nouvelle-Calédonie et
relative aux plans d’urbanisme et d’aménagement ;

Vu la délibération n° 2008-55 du 22 février 2008 relative aux
plans d’urbanisme en province Nord ;

Vu la délibération n° 2012-421/APN du 26 octobre 2012
approuvant le plan d’urbanisme directeur de Bwapanu (Kaala-
Gomen) ;

Vu la délibération du conseil municipal de Bwapanu (Kaala-
Gomen) n° 61/2015 du 15 décembre 2015 abrogeant la
délibération n° 43/2015 du 12 novembre 2015 et concernant la
révision du PUD de Kaala-Gomen ;
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Vu la délibération du conseil municipal de Bwapanu (Kaala-
Gomen) n° 62/2015 du 15 décembre 2015 portant modification
du plan d’urbanisme directeur de la commune de Bwapanu
(Kaala-Gomen) ;

Considérant l’avis favorable de la commission de l’aménagement
et du foncier en date du 1er mars 2016,

A adopté en sa séance du 13 mai 2016 les dispositions
suivantes :

Article 1er : La mise en  modification du Plan d’urbanisme
directeur (PUD) de la commune de Bwapanu (Kaala-Gomen),
proposée par le conseil municipal, est approuvée. 

Article 2 : Le projet de modification du PUD sera soumis à
une enquête publique, conformément à l’article R. 112-8 du code
de l’urbanisme de la Nouvelle-Calédonie.

Article 3 : Cette délibération peut faire l’objet d’un recours
devant le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un
délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 4 : La présente délibération sera transmise au
commissaire délégué de la République pour la province Nord,
publiée au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie et notifiée à
la commune de Bwapanu (Kaala-Gomen).

Le président de l’assemblée de la province Nord,
PAUL NEAOUTYINE

_______

Délibération n° 2016-106/APN du 13 mai 2016 modifiant la

délibération modifiée n° 2011-112/APN du 29 avril 2011

instituant le code de l’habitat aidé en province Nord

L’assemblée de la province Nord,

Délibérant conformément à  la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie,

Vu la délibération n° 2015-308/APN du 17 décembre 2015
arrêtant en recettes et en dépenses le budget primitif de la
province Nord pour l’exercice 2016 ;

Vu le contrat de développement 2011-2016, entre l’Etat
français et la province Nord, signé le 18 novembre 2011, 

Vu la compétence de la province Nord en matière d’Habitat,
Considérant l’avis favorable de la commission de

l’aménagement et du foncier en date du 12 avril 2016,
A adopté en sa séance du 13 mai 2016 les dispositions

suivantes :

Article 1er : L’annexe 3 du titre VII du code de l’habitat aidé,
annexé à la délibération modifiée n° 2011-112/APN du 29 avril
2011, est remplacé par les dispositions suivantes :

JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 14 juin 20165060



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 506114 juin 2016



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 14 juin 20165062



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 506314 juin 2016



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 14 juin 20165064



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 506514 juin 2016



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 14 juin 20165066



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 506714 juin 2016



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 14 juin 20165068



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 506914 juin 2016



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 14 juin 20165070



Le reste sans changement.

Article 8 : La présente délibération sera transmise au
commissaire délégué de la République pour la province Nord et
publiée au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

Le président de l’assemblée de la province Nord,
PAUL NEAOUTYINE

_______

Délibération n° 2016-115/APN du 13 mai 2016 portant

approbation du nouveau règlement intérieur du comité de

gestion du fonds de garantie pour le développement de la

province Nord (FGN)

L’assemblée de la province Nord,

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 191-2003/APN du 28 novembre 2003
portant création du fonds de garantie pour le développement de
la province Nord (FGN) ;

Vu la délibération n° 202-2003/APN du 18 décembre 2003
portant approbation du règlement intérieur du comité de gestion
du fonds de garantie pour le développement de la province Nord ;

Vu la délibération n° 2008-225/APN du 9 septembre 2008
portant modification du règlement intérieur du fonds de garantie
pour le développement de la province Nord (FGN) ;

Vu la délibération n° 2015-308/APN du 17 décembre 2015
arrêtant en recettes et en dépenses le budget primitif de la
province Nord pour l’exercice 2016 ;

Vu la délibération n° 2016-114/APN du 13 mai 2016 portant
transfert de gestion du fonds de garantie Nord (FGN) à la
SOGEFOM ;

Considérant l’avis favorable du comité de gestion du fonds de
garantie pour le développement de la province Nord en date du
20 avril 2016 ;

Considérant l’avis favorable de la commission de
développement économique du 14 avril 2016 ;

Considérant l’avis favorable de la commission administrative,
des finances et du budget en date du 15 avril 2016 ;

A adopté en sa séance du 13 mai 2016 les dispositions
suivantes :

Article 1er : L’assemblée de la province Nord approuve le
nouveau règlement intérieur du fonds de garantie pour le
développement de la province Nord. Il a pour objet de fixer les
règles d’organisation et de fonctionnement dudit fonds.

Article 2 : Les délibérations n° 202-2003/APN du 18 décembre
2003 et n° 2008-225/APN du 9 septembre 2008 sont abrogées.

Article 3 : La présente délibération sera transmise au
commissaire délégué de la République pour la province Nord et
publiée au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président de l’assemblée de la province Nord,
PAUL NEAOUTYINE

_______
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Délibération n° 2016-116/APN du 13 mai 2016 habilitant le

président à signer la convention cadre relative au

partenariat portant création du dispositif « Prêt de

Développement Province Nord »

L’assemblée de la province Nord,

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 191-2003/APN du 28 novembre 2003
portant création du fonds de garantie pour le développement de
la province Nord (FGN) ;

Vu la délibération n° 2015-308/APN du 17 décembre 2015
arrêtant en recettes et en dépenses le budget primitif de la
province Nord pour l’exercice 2016 ;

Vu la délibération n° 2016-114/APN du 13 mai 2016 portant
transfert de gestion du fonds de garantie Nord (FGN) à la
SOGEFOM ;

Vu la délibération n° 2016-115/APN du 13 mai 2016 portant
approbation du nouveau règlement intérieur du comité de gestion
du fonds de garantie pour le développement de la province Nord
(FGN) ;

Considérant l’avis favorable du comité de gestion du fonds de
garantie pour le développement de la province Nord en date du
20 janvier 2016 ;

Considérant l’avis favorable de la commission de
développement économique du 14 avril 2016 ;

Considérant l’avis favorable de la commission administrative,
des finances et du budget en date du 15 avril 2016 ;

A adopté en sa séance du 13 mai 2016 les dispositions
suivantes :

Article 1er : L’assemblée de la province Nord approuve la
mise en place du dispositif « Prêt de Développement Province
Nord » en faveur des entreprises de la province Nord.

Article 2 : Le président de l’assemblée de la province Nord est
habilité à signer la convention cadre relative au partenariat
portant création du dispositif « Prêt de Développement Province
Nord ».

Article 3 : La présente délibération sera transmise au
commissaire délégué de la République pour la province Nord et
publiée au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président de l’assemblée de la province Nord,
PAUL NEAOUTYINE

_______

Délibération n° 2016-117/APN du 13 mai 2016 habilitant le

président à signer le protocole d’accord relatif à la mise en

œuvre du fonds de garantie pour le développement du

Nord

L’assemblée de la province Nord,

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 191-2003/APN du 28 novembre 2003
portant création du fonds de garantie pour le développement de
la province Nord (FGN) ;

Vu la délibération n° 2015-308/APN du 17 décembre 2015
arrêtant en recettes et en dépenses le budget primitif de la
province Nord pour l’exercice 2016 ;

Vu la délibération n° 2016-114/APN du 13 mai 2016 portant
transfert de gestion du fonds de garantie Nord (FGN) à la
SOGEFOM ;

Vu la délibération n° 2016-115/APN du 13 mai 2016 portant
approbation du nouveau règlement intérieur du comité de gestion
du fonds de garantie pour le développement de la province Nord
(FGN) ;

Considérant l’avis favorable de la commission de
développement économique du 14 avril 2016 ;

Considérant l’avis favorable de la commission administrative,
des finances et du budget en date du 15 avril 2016 ;

Considérant l’avis favorable du comité de gestion du fonds de
garantie pour le développement du Nord en date du 20 avril
2016, 

A adopté en sa séance du 13 mai 2016 les dispositions
suivantes :

Article 1er : Le président de l’assemblée de la province Nord
est habilité à signer le protocole d’accord relatif à la mise en
œuvre du fonds de garantie pour le développement du Nord, ainsi
que tous les actes y afférents.

Article 2 : La présente délibération sera transmise au
commissaire délégué de la République pour la province Nord et
publiée au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président de l’assemblée de la province Nord,
PAUL NEAOUTYINE

_______
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Arrêté n° 2016-187/PN du 17 mai 2016 portant désignation

du représentant du président de la province Nord au sein

du conseil d’administration de l’institut pour le

développement des compétences en Nouvelle-Calédonie

Le président de l’assemblée de la province Nord,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° délibération n° 36/CP du 6 octobre 2006
portant création d’un établissement public dénommé « institut
pour le développement des compétences en Nouvelle-Calédonie »,

A r r ê t e :

Article 1er : Mme Nadeige Faivre, 3e vice-présidente de
l’assemblée de la province Nord est désignée pour représenter le
président de la province Nord au sein du conseil d’administration
de l’institut pour le développement des compétences en
Nouvelle-Calédonie (IDCNC).

Article 2 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire
délégué de la République pour la province Nord et publié au
Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président de l’assemblée
la province Nord,
PAUL NEAOUTYINE

_______

Arrêté n° 2016-196/PN du 20 mai 2016 portant nomination

par suppléance d’un chef du service des ressources

humaines à la direction des affaires sanitaires et sociales et

des problèmes de société

Le président de l’assemblée de la province Nord,

Vu la loi modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 organique
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 68/89 du 29 décembre 1989 portant
création de la direction des affaires sanitaires et sociales et des
problèmes de société (Dassps) ;

Vu la délibération n° 2009-03/APN du 30 janvier 2009 relative
aux régimes indemnitaires applicables aux personnels
d’encadrement de la province Nord ;

Vu la délibération modifiée n° 2009-72/APN du 13 mars 2009
portant organisation de la Dassps ;

Considérant l’absence pour congé annuel de M. Michel
Cortambert, chef du service des ressources humaines,

A r r ê t e :

Article 1er : Pour la période du 17 mai 2016 au 31 mai 2016
inclus, Mme Carlina Merigon, rédacteur du cadre
d’administration générale de la Nouvelle-Calédonie, assurera la
suppléance de M. Michel Cortambert en qualité de chef du
service des ressources à la direction des affaires sanitaires et
sociales et des problèmes de société.

Article 2 : A ce titre, elle bénéficiera de l’indemnité mensuelle
de sujétion prévue à la délibération n° 2009-03/APN du 30 janvier
2009 susvisée, soit 1/12e de la valeur de 48 points d’INM de la
grille locale des traitements, en lieu et place de celle de 28 points
d’INM perçue au titre de sa fonction d’adjointe au chef du
service des ressources humaines de la Dassps.

Article 3 : L’intéressée est avisée qu’elle dispose d’un délai de
deux (2) mois à compter de la notification du présent arrêté pour
former un recours devant le tribunal administratif de Nouvelle-
Calédonie.

Article 4 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire
délégué de la République pour la province Nord, notifié à
l’intéressée et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

Pour le président de l’assemblée de la
province Nord et par délégation :

La secrétaire générale
de l’assemblée la province Nord,

MARIE-JOSÉE CONSIGNY-GALLEGOS

_______

Arrêté n° 2016-197/PN du 20 mai 2016 portant nomination

par suppléance d’un adjoint au chef du service des

ressources humaines à la direction des affaires sanitaires et

sociales et des problèmes de société

Le président de l’assemblée de la province Nord,

Vu la loi modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 organique
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 68/89 du 29 décembre 1989 portant
création de la direction des affaires sanitaires et sociales et des
problèmes de société (Dassps) ;

Vu la délibération n° 2009-03/APN du 30 janvier 2009 relative
aux régimes indemnitaires applicables aux personnels
d’encadrement de la province Nord ;

Vu la délibération modifiée n° 2009-72/APN du 13 mars 2009
portant organisation de la Dassps ;

Considérant la nomination par suppléance de Mme Carlina
Merigon, en qualité de chef du service des ressources humaines,

A r r ê t e :

Article 1er : Pour la période du 17 mai 2016 au 31 mai 2016
inclus, Mme Mireille Poameno, adjoint administratif du cadre
d’administration générale de la Nouvelle-Calédonie assurera la
suppléance de Mme Carlina Merigon en qualité d’adjointe au
chef du service des ressources humaines à la direction des
affaires sanitaires et sociales et des problèmes de société.

Article 2 : A ce titre, elle bénéficiera de l’indemnité mensuelle
de sujétion prévue à la délibération n° 2009-03/APN du 30 janvier
2009 susvisée, soit 1/12e de la valeur de 28 points d’INM de la
grille locale des traitements.
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Article 3 : L’intéressée est avisée qu’elle dispose d’un délai de
deux (2) mois à compter de la notification du présent arrêté pour
former un recours devant le tribunal administratif de Nouvelle-
Calédonie.

Article 4 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire
délégué de la République pour la province Nord, notifié à
l’intéressée et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

Pour le président de l’assemblée de la
province Nord et par délégation :

La secrétaire générale
de l’assemblée la province Nord,

MARIE-JOSÉE CONSIGNY-GALLEGOS

_______

Arrêté n° 2016-198/PN du 20 mai 2016 portant nomination

par suppléance d’un chef de la cellule de

l’approvisionnement pharmaceutique et matériels

médicaux à la direction des affaires sanitaires et sociales et

des problèmes de société

Le président de l’assemblée de la province Nord,

Vu la loi modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 organique
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 68/89 du 29 décembre 1989 portant
création de la direction des affaires sanitaires et sociales et des
problèmes de société (Dassps) ;

Vu la délibération n° 2009-03/APN du 30 janvier 2009 relative
aux régimes indemnitaires applicables aux personnels
d’encadrement de la province Nord ;

Vu la délibération modifiée n° 2009-72/APN du 13 mars 2009
portant organisation de la Dassps ;

Considérant l’absence pour congé annuel et récupération de
Mme Pascale Lauga, chef de la cellule de l’approvisionnement
pharmaceutique et matériels médicaux,

A r r ê t e :

Article 1er : : Pour la période du 17 décembre 2015 au 19 janvier
2016 inclus, Mme Fanny Bourgine, pharmacien stagiaire du
cadre de la santé de la Nouvelle-Calédonie assurera la
suppléance de Mme Pascale Lauga en qualité de chef de la
cellule de l’approvisionnement pharmaceutique et matériels à la
direction des affaires sanitaires et sociales et des problèmes de
société.

Article 2 : A ce titre, elle bénéficiera de l’indemnité mensuelle
de sujétion prévue à la délibération n° 2009-03/APN du 30 janvier
2009 susvisée, soit 1/12e de la valeur de 28 points d’INM de la
grille locale des traitements.

Article 3 : L’intéressée est avisée qu’elle dispose d’un délai de
deux (2) mois à compter de la notification du présent arrêté pour
former un recours devant le tribunal administratif de Nouvelle-
Calédonie.

Article 4 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire
délégué de la République en province Nord, notifié à l’intéressée
et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Pour le président de l’assemblée de la
province Nord et par délégation :

La secrétaire générale
de l’assemblée la province Nord,

MARIE-JOSÉE CONSIGNY-GALLEGOS

_______

Arrêté n° 2016-201/PN du 24 mai 2016 accordant la

reconnaissance du caractère social à titre définitif à

l’opération « Poya village » comprenant 4 logements

Locatifs Intermédiaires Aidés (LIA), réalisée par la Société

Immobilière de Nouvelle-Calédonie (SIC), sur la commune

de Nèkö (Poya)

Le président de l’assemblée de la province Nord,

Conformément à la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars
1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 2011-112/APN du 29 avril
2011, instituant le code de l’habitat aidé en province Nord ;

Vu l’arrêté n° 2014-152/PN du 7 avril 2014, accordant la
reconnaissance du caractère social à titre provisoire à l’opération
« Poya Village » consistant à réaliser 5 Logements Locatifs
Intermédiaire (LLI), projetées par la Société Immobilière de
Nouvelle-Calédonie (SIC) sur la commune de Poya ;

Vu le certificat de conformité n° 6084-626 en date du 10 mars
2016 ;

Vu l’intervention de la province Nord en matière d’habitat ;
Vu la demande de la Société Immobilière de Nouvelle-

Calédonie (SIC) du 12 avril 2016,

A r r ê t e :

Article 1er : L’opération dénommée « Poya village »
comprend 4 logements locatifs (4 F3) sur le lot n° 24, section
Village de Nèkö (Poya) sur la commune de Nèkö (Poya).

Article 2 : La reconnaissance du caractère social à titre
définitif est accordée à l’opération « Poya village » réalisée par
la Société Immobilière de Nouvelle-Calédonie (SIC) sur la
commune de Nèkö (Poya), dans le cadre du programme Locatif
Intermédiaire Aidé (LIA).

Article 3 : Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le
tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un délai de
deux mois à compter de sa notification.

Article 4 : Le présent arrêté sera communiqué au commissaire
délégué de la République pour la province Nord, notifié à
l’intéressée et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

Pour le président de l’assemblée de la
province Nord et par délégation :

La secrétaire générale
de l’assemblée la province Nord,

MARIE-JOSÉE CONSIGNY-GALLEGOS

_______

Décision n° 2016-241/PN du 20 mai 2016 portant attribution

d’une licence de 1ère classe dans la commune de

Pouembout

Le président de l’assemblée de la province Nord,
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Conformément à la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars
1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 2014-222/APN du 30 août 2014 relative
au régime des débits de boissons ;

Vu la délibération n° 2014-112/APN du 11 avril 2014 relative
à l’organisation de la direction des affaires juridiques,
administratives et du patrimoine de la province Nord ;

Vu l’arrêté n° 2014/247 du 16 mai 2014 portant délégation de
signature aux secrétaires généraux de la province Nord ;

Considérant la demande faite par la Société à Responsabilité
Limitée Sarl LDM, représentée par M. Daming Liu, en vue
d’obtenir une licence de vente d’alcool de 1ère classe pour être
exploitée au restaurant-bar, sis lotissement Erewande, commune
de Pouembout, 

D é c i d e :

Article 1er : Est attribuée à la Sarl LDM une licence de 1ère

classe (débitants de boissons alcooliques ou fermentées vendant
à consommer sur place, sans autorisation de vendre à emporter)
attachée au restaurant-bar, sis lot n° 6 du lotissement Erewande,
commune de Pouembout.

Article 2 : M. Daming Liu est agréé en qualité de gérant
statutaire aux fins d’exploiter ladite licence de vente d’alcool.

Article 3 : Mme Ambre Nguyen épouse Liu est agréée en
qualité de gérante simple aux fins d’exploiter ladite licence de
vente d’alcool.

Article 3 : Les intéressés sont informés que les actes
administratifs peuvent faire l’objet d’un recours devant le
tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un délai de
deux mois à compter de la notification de la présente décision.

Article 4 : La présente décision sera notifiée aux intéressés,
transmise à M. le commissaire délégué de la République pour la
province Nord et publiée au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

Pour le président de l’assemblée de la
province Nord et par délégation :

La secrétaire générale
de l’assemblée la province Nord,

MARIE-JOSÉE CONSIGNY-GALLEGOS

_______

Décision n° 2016-242/PN du 20 mai 2016 portant transfert

de licences de vente d’alcool dans la commune de Koumac

Le président de l’assemblée de la province Nord,

Conformément à la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars
1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 2014-222/APN du 30 août 2014 relative
au régime des débits de boissons ;

Vu la délibération n° 2014-112/APN du 11 avril 2014 relative
à l’organisation de la direction des affaires juridiques,
administratives et du patrimoine de la province Nord ;

Vu l’arrêté n° 2014/247 du 16 mai 2014 portant délégation de
signature aux secrétaires généraux de la province Nord ;

Vu la décision n° 2009-418/PN du 7 octobre 2009 attribuant
des licences de vente d’alcool de 1ère classe et de 2e classe à la
Société à Responsabilité Limitée Sarl Le Skipper, pour être
exploitées sous l’enseigne « Le Skipper », sis à Koumac ;

Considérant la demande de transfert de licences faite le 23 mars
2016 par la Sarl Le Skipper, représentée par Mme Sonia
Audeoud épouse Bonnet, au profit de M. Alexandre Antoine
Duchard,

D é c i d e :

Article 1er : Sont transférées au profit de M. Alexandre
Antoine Duchand, les licences de 1ère classe (débitants de
boissons alcooliques ou fermentées vendant à consommer sur
place, sans autorisation de vendre à emporter) et de 2e classe
(hôteliers et restaurateurs servant des boissons alcooliques ou
fermentées à l’occasion des principaux repas, sans autorisation
de vendre à emporter), attachées au restaurant-bar « Le Skipper »,
sis zone portuaire de Pandop, commune de Koumac.

Article 2 : Les intéressés sont informés que les actes
administratifs peuvent faire l’objet d’un recours devant le
tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un délai de
deux mois à compter de la notification de la présente décision.

Article 3 : La présente décision sera notifiée aux intéressés,
transmise à M. le commissaire délégué de la République pour la
province Nord et publiée au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

Pour le président de l’assemblée de la
province Nord et par délégation :

La secrétaire générale
de l’assemblée la province Nord,

MARIE-JOSÉE CONSIGNY-GALLEGOS

_______
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Délibération n° 260-2016/BAPS/DFA du 17 mai 2016

modifiant la délibération n° 642-2015/BAPS/DFA du 10

novembre 2015 autorisant la location d’une parcelle

provinciale sise section Industriel de Ducos, commune de

Nouméa, au profit de la société à responsabilité limitée

RECY’VERRE

Le bureau de l'assemblée de la province Sud,

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 86-90/APS du 11 juillet 1990 relative à
l’administration des intérêts patrimoniaux et domaniaux de la
province Sud ;

Vu la délibération n° 45-2015/APS du 17 décembre 2015
relative au budget de la province Sud pour l’exercice 2016 ;

Vu la délibération n° 642-2015/BAPS/DFA du 10 novembre
2015 autorisant la location d’une parcelle provinciale sise section
Industriel de Ducos, commune de Nouméa, au profit de la société
à responsabilité limitée RECY’VERRE ;

Vu l’arrêté n° 90-56/CC du 11 juin 1990 portant dévolution à
la province Sud de biens immobiliers, droits et obligations du
Territoire sis sur la presqu’île de Ducos ;

Vu la demande de la société RECY’VERRE en date du 11
décembre 2015 enregistrée sous le numéro 2015-32814/DFA ;

Vu le rapport n° 501-2016/BAPS du 9 mars 2016,
A adopté en sa séance publique du 17 mai 2016, les

dispositions dont la teneur suit :

A r r ê t e :

Article 1er : Les dispositions de l’article 1er de la délibération
du 10 novembre 2015 susvisée sont remplacées par les

dispositions suivantes : « Est autorisée la location, par bail
commercial d’une durée de 18 ans, d’une partie du lot n° 10, sis
lotissement dénommé Zone 6, section Industriel de Ducos,
commune de Nouméa, d’une superficie d’environ 20 ares, au
profit de la SARL RECY’VERRE».

Article 2 : Après l’article 1 de la délibération du 10 novembre
2015 susvisée, il est inséré un article 1.1 rédigé comme suit : 

« Article 1.1 : Cette location est accordée moyennant un loyer
annuel de cent vingt mille (120 000) francs pour la période de
mise en valeur qui ne pourra excéder 18 mois à compter de la
date de signature du bail commercial, puis d’un million sept cent
mille (1 700 000) francs. ».

Article 3 : Le président de l’assemblée de la province Sud est
habilité à signer tous les actes afférents à cette opération.

Article 4 : La présente délibération sera transmise à M. le
commissaire délégué de la République, publiée au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie et notifiée à l’intéressée.

Le président,
PHILIPPE MICHEL

La première vice-président,
MARTINE LAGNEAU

Le deuxième vice-président,
GIL BRIAL

Le troisième vice-président,
DOMINIQUE MOLE

_______
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Arrêté n° 1155-2016/ARR/DENV du 20 mai 2016 portant

autorisation de porter atteinte à un écosystème d'intérêt

patrimonial pour la réalisation de deux exutoires d’eaux

pluviales en Baie des Citrons, commune de Nouméa

Le président de l'assemblée de la province Sud,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code de l’environnement ;
Vu la demande d’autorisation de porter atteinte à un

écosystème d’intérêt patrimonial de la ville de Nouméa du 18
novembre 2015 ;

Vu le rapport n° 894-2016/ARR/DENV/SICIED du 29 avril
2016 ;

Considérant les mesures de suppression et d’atténuation prises
par le pétitionnaire ;

Le pétitionnaire entendu et consulté,

A r r ê t e :

Article 1er : Objet de l’autorisation

La ville du Nouméa est autorisée à impacter directement un
herbier en Baie des Citrons, commune du Nouméa sur une
surface totale de 92 m² pour la réalisation de deux exutoires
d’eaux pluviales, conformément à la carte jointe en annexe n°1.

Article 2 : Champ d’application et durée de validité de

l’autorisation

Le projet décrit dans la demande susvisée doit être réalisé
conformément aux plans et données joints au dossier de demande
d’autorisation du 11 mars 2013, mis à jour le 18 novembre 2015,
et conformément aux dispositions du présent arrêté. Toute
modification notable à apporter au projet tel que présenté dans le
dossier d’étude d’impact environnemental en date de décembre
2012, et mis à jour le 29 juin 2015, doit, au moins deux mois au
préalable, être portée à la connaissance du président de
l’assemblée de province. 

Les travaux qui font l’objet du présent arrêté doivent être
achevés avant le 30 novembre 2016. Si nécessaire, les barrières
anti-limon, déployées conformément à l’article 5 du présent
arrêté, sont laissées ou remises en service après la fin des
travaux, jusqu’à ce que la charge solide contenue dans l’eau soit
revenu à un niveau acceptable, et pour une durée maximum de 2
mois après la mise en service des exutoires.

Article 3 : Périmètre de l’autorisation

La superficie totale d’herbier affecté directement par les
travaux ne peut excéder l’emprise de 92 m² identifiée dans la
mise à jour du 29 juin 2015 de l’étude d’impact en date de
décembre 2012.

Article 4 : Conditions générales de réalisation des travaux

Toutes les mesures d’évitement et de réduction des impacts sur
l’environnement explicitées dans l’étude d’impact

environnemental en date de décembre 2012 et mise à jour le 29
juin 2015 sont mises en œuvre. De plus, les travaux sont réalisés
conformément aux conditions suivantes :

- la date de début des travaux est portée à la connaissance de la
direction provinciale en charge de l’environnement et fait
l’objet d’une affiche sur site dans un délai de 15 jours avant
leur commencement ;

- la date de fin des travaux est portée à la connaissance de la
direction provinciale en charge de l’environnement dès
l’achèvement desdits travaux ;

- les zones de travaux font l’objet d’une délimitation et d’un
marquage, préalablement au début des travaux ;

- les travaux sont interrompus lors d’épisodes pluvieux
intenses et de vents supérieurs à 30 nœuds ou lorsque les
conditions météorologiques sont défavorables à leur
poursuite ;

- les déchets générés durant les travaux sont évacués et traités
vers les filières adaptées à leur nature ;

- il est interdit d’abandonner, de déverser, de rejeter ou
d’enfouir des déchets, détritus ou tout autre produit de nature
à nuire à la qualité de l’eau, du sol ou du site ou à l’intégrité
de la faune et de la flore terrestre ou marine ;

- tout feu est interdit dans le cadre de la réalisation des travaux
et de la gestion des déchets du chantier ;

- les déblais ne sont pas rejetés en mer hormis dans les
emprises autorisées pour l’installation des exutoires ;

- les engins de chantier sont préalablement révisés et en bon
état d’entretien ;

- le stockage de produits toxiques, dangereux et polluants est
réalisé à terre sur des ouvrages de rétention et à au moins 10
mètres de la limite des plus hautes eaux ;

- les opérateurs disposent de kits anti-pollution comprenant
notamment des matériaux absorbants en cas de fuites ou
déversements accidentels d’huile minérale ou
d’hydrocarbures, et sont formés à l’utilisation de ces kits ;

- les travaux sont réalisés uniquement de jour ; 

- toute opération d'entretien des engins de chantier et des
véhicules inévitable sur site doit être effectuée à terre sur une
aire étanche, à au moins 10 mètres de la limite des plus hautes
eaux ;

- les aires de parking des engins, ainsi que les aires de stockage
temporaires des déchets et des matériaux sont établies à terre
sur une zone réservée matérialisée, à au moins 10 mètres de
la limite des plus hautes eaux.

Article 5 : Prévention et limitation des impacts potentiels

liés aux travaux d’excavation

Les mesures suivantes sont mises en œuvre durant l’intégralité
de la durée des travaux :

- des barrières de protection anti-limon sont déployées sur
l’intégralité de leur périmètre et sur toute la hauteur de la
colonne d’eau préalablement aux travaux, confinant ainsi les
zones de travaux, comprenant la zone de stockage temporaire
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des matériaux issus des travaux d’excavation, et protégeant le
milieu marin d’une pollution sédimentaire ; cette barrière est
confectionnée sur mesures, aux dimensions et exigences
spécifiques du projet autorisé par le présent arrêté, afin de
limiter l’impact des travaux vers l’extérieur de la zone ;

- ces barrières sont contrôlées visuellement chaque jour depuis
la surface, et font l’objet d’une maintenance durant la totalité
des travaux ; tout désordre dans le fonctionnement des
barrières est corrigé sans délai dès la constatation et fait
l’objet de la production d’un rapport d’incident transmis à la
direction provinciale en charge de l’environnement dans les
48 heures suivant le dysfonctionnement ;

- un suivi de la turbidité à l’intérieur et à l’extérieur des zones
isolées par les barrières anti-limon est réalisé toutes les deux
semaines pendant toute la durée des travaux, puis une fois par
mois tant que les barrières anti-limons sont déployées ;

- le retrait des barrières anti-limon est réalisé lorsque la charge
solide contenue dans l’eau revient à un niveau acceptable,
après information de la direction provinciale en charge de
l’environnement ;

- les trois colonies coralliennes situées sur l’emprise de la zone
de travaux de l’exutoire Nord, comme identifiées à la figure
6 de la note d’information environnementale du 29 juin 2015,
sont déplacées hors des zones de travaux, préalablement au
début desdits travaux, et ce, à une distance maximum de 100
mètres de leur localisation initiale. La profondeur du site de
déplacement retenu est équivalente à celle du site d’origine
(plus ou moins 1 mètre). 

Article 6 : Prévention et limitation des impacts potentiels

en phase exploitation

Les exutoires, objets du programme de travaux autorisé par le
présent arrêté, sont dédiés uniquement aux rejets des eaux
pluviales. Tout rejet d’eaux de procédé ou d’eaux usées, même
traitées par un système d’épuration, dans le milieu naturel par le
biais de ces exutoires est interdit.

Afin de permettre le bon fonctionnement des ouvrages et de
limiter les éventuelles pollutions du milieu marin, les
équipements de décantation et de dégrillage font l’objet d’un
entretien et d’un curage régulier, au moins une fois par an, avant
la période cyclonique, soit avant le 1er novembre de chaque
année, et, dès que la présence de matériaux et/ou de déchets est
susceptible d’entraver le bon écoulement des eaux de
ruissellement.

Tout dysfonctionnement des ouvrages, ou de leurs
équipements de décantation et de dégrillage, fait l’objet :

- de mesures correctrices visant à rétablir les conditions de
fonctionnement optimal et à maîtriser toute éventuelle
pollution ou nuisance, visuelle ou olfactive. Ces mesures
correctrices sont mises en œuvre, sans délai, dès le constat du
dysfonctionnement ;

- d’un rapport d’incident transmis à la direction provinciale en
charge de l’environnement dans un délai maximum de 15
jours après le constat du dysfonctionnement. Ce rapport
comprend notamment le diagnostic du dysfonctionnement
ainsi que les mesures qui sont mises en œuvre afin de le
corriger et de maîtriser les éventuelles pollutions ou
nuisances, visuelles ou olfactives, associées.

Article 7 : Suivi environnemental

Le suivi environnemental et les rapports afférents ont pour
objet :

- de suivre les conditions environnementales de la zone sous
influence des travaux du projet puis de les comparer à des
conditions de référence (état initial) afin d'identifier des
tendances ou des impacts qui pourraient être le résultat
d'évènements naturels ou d'activités liées ou non aux
aménagements projetés ;

- d'évaluer à la fin des travaux et puis durant une période de 5
ans, les effets résiduels sur l'environnement et d'élaborer, le
cas échéant, un programme complémentaire éventuel de
mesures de réduction et de compensation proportionnées à
mettre en œuvre par le pétitionnaire.

Le bénéficiaire de la présente autorisation déploie un plan de
suivi environnemental, préalablement au début du programme de
travaux mentionné à l’article premier du présent arrêté. Dans ce
cadre, il met en place au moins trois stations de suivi, dont une
station de 8 mètres de long et de 5 mètres de large, soit de 40 m²,
à la sortie de chacun des deux exutoires des émissaires d’eau
pluviale, conformément au schéma joint en annexe n° 2, et une
station « herbier témoin ». La station « herbier témoin » est
localisée aux coordonnées suivantes (RGNC 9193) : x :
444988,681 ; y : 211377,741.

Le plan de suivi environnemental vise à suivre au moins les
paramètres morphologiques, physico-chimiques et biologiques
suivants, selon des méthodes de référence reconnues et les
fréquences d’analyses telles que mentionnées :
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De plus, les colonies coralliennes déplacées, conformément à
l’article 5 du présent arrêté, font l’objet d’un suivi de leur état de
conservation, notamment par le biais de photographies annuelles.

Les mesures de l’état initial de référence de la station « herbier
témoin » et des colonies coralliennes à déplacer sont réalisées
préalablement au début des travaux.

Le plan de suivi environnemental est maintenu pendant au
moins cinq ans à compter de la fin du programme de travaux
mentionné à l’article premier du présent arrêté.

Le suivi environnemental peut être complété, ajusté ou
prolongé sur demande de la direction provinciale en charge de
l’environnement suite aux analyses des résultats transmis. En cas
d’impacts résiduels sur l’environnement imprévus dans le
dossier d’étude d’impact, notamment lors de la phase de travaux,
des plans d’actions correctrices et compensatoires sont
éventuellement établis et mis en œuvre après analyse et
validation par la direction provinciale en charge de
l’environnement.



Article 8 : Livrables et justificatifs

Le bénéficiaire transmet à la direction provinciale en charge de
l’environnement :

- les résultats du suivi environnemental en conformité avec
l’article 7 du présent arrêté, un mois après la fin du
programme de travaux mentionné à l’article premier, puis
une fois par an à la date anniversaire, en version numérique.
Les informations transmises comprennent notamment les
données brutes issues du programme de suivi ;

- les résultats des analyses de la qualité des eaux de baignades
de la Baie des Citrons après chaque saison balnéaire qui suit
le rendu exécutoire du présent arrêté, en version numérique,
pendant au moins cinq ans à compter de la fin du programme
de travaux mentionné à l’article premier du présent arrêté ;

- un rapport de suivi du programme de travaux mentionné à
l’article premier du présent arrêté rendant compte de son
exécution, par courrier électronique et à fréquence
trimestrielle, depuis le début de l’aménagement de la zone de
travaux jusqu’à la fin desdits travaux. Les rapports
comprennent notamment la justification de la mise en œuvre
des mesures d’évitement et de réduction des impacts
explicitées dans l’étude d’impact environnemental en date de
décembre 2012, mise à jour le 29 juin 2015, et prévues aux
articles 4 et 5 du présent arrêté, ainsi que les rapports
d’incident éventuellement survenus ;

- un bilan par phase des travaux réalisés dans un délai de deux
mois à compter de la fin des travaux autorisés par le présent
arrêté, en un exemplaire papier et en version numérique. Le
bilan comprend notamment les dates de réalisation des
travaux, les volumes de déblais de l’intégralité du projet, la
destination des matériaux de déblais non utilisés sur

Article 10 : Ampliation et publicité

Le présent arrêté est transmis à M. le commissaire délégué de
la République, publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie et notifié à l’intéressée.

Article 11 : Recours contentieux

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois
à compter de la date de certification de son caractère exécutoire,
d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de
Nouvelle-Calédonie.

Pour le président et par délégation :
le directeur de l’environnement,

JEAN-MARIE LAFOND

_______
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l’emprise du projet, et les surfaces d’herbier réellement
impactées.

Article 9 : Echéancier

Le tableau ci-après fait la synthèse des échéances prévues par
le présent arrêté :
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Arrêté n° 1368-2016/ARR/DEPS du 26 mai 2016

réglementant temporairement, hors agglomération, la

circulation pour la mise en place d’une déviation au droit

du chantier de reconstruction du pont Châtelain, au

PR23+120 de la RP1, commune du Mont-Dore

Le président de l'assemblée de la province Sud,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code de la route de Nouvelle-Calédonie ;
Vu l’arrêté n° 2010-837/GNC du 9 février 2010 relatif à la

signalisation routière en Nouvelle-Calédonie ;
Vu l’arrêté n° 12-2016/ARR/DJA du 13 janvier 2016

modifiant l’arrêté modifié n° 1379-2014/ARR/DJA du 16 mai
2014 portant délégation de signature au secrétaire général, aux
secrétaires généraux adjoints, aux directeurs, directeurs adjoints,
chefs de service et chefs de service adjoints de la province Sud ;

Vu le marché n° 15M035 du 22 décembre 2015 passé
l’entreprise SRCBG ;

Vu la demande présentée par SRCBG du 11 mai2016 ;
Considérant qu’il importe de définir les prescriptions en

matière de circulation applicables à tous travaux sur la voie
publique afin d’assurer le bon déroulement du chantier et de
préserver la sécurité des usagers sur les routes provinciales,

A r r ê t e :

Article 1er : Objet

Le présent arrêté a pour objet de fixer les conditions de
circulation sur la zone concernée par les travaux de mise en place
d’une déviation au droit du chantier de reconstruction du pont
Châtelain, dans l’emprise de la RP1 au PR23+120 à Plum,
confiés à l’entreprise SRCBG.

Le présent arrêté est valable à compter de sa date de
notification et pour une durée de six (6) mois.

Ce délai pourra être augmenté des jours d’intempéries
constatés contradictoirement.

Article 2 : Informations préalables

Avant d'entreprendre les travaux, le permissionnaire doit se
mettre en rapport avec le chef de la subdivision Sud de la
direction de l’équipement de la province Sud afin de procéder à
la réception de la signalisation provisoire.

Le permissionnaire devra s’assurer que l’emprise de ses
travaux ne perturbe pas la circulation et l’arrêt des transports en
commun. Il devra impérativement, le cas échéant, en informer le
Syndicats Mixte des Transports Urbains, dix (10) jours au moins
avant le début des travaux.

Article 3 : Circulation – mesures de police

Les travaux de reconstruction du pont Châtelain au PR23+120
de la RP1 impliquent les modifications de la circulation comme
suit :

– Dans les deux sens de circulation, une déviation sera mise en
place en amont de l’ouvrage. La voie de circulation devra
être de 5.50 m et balisée par piquet K5b,

– La vitesse de circulation sera réduite à 30km/h sur la zone de
chantier.

La déviation mise en place devra prendre en compte les
contraintes dues à la circulation des transports collectifs.

Le retour à la circulation normale se fera sans préavis dès la fin
des travaux.
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Protocole de suivi du paramètre « Herbier » : 

 
Chaque station fait l’objet d’inventaires sur 5 quadrats disposés aléatoirement dans un rayon de 5 m 
autour du point GPS définissant la station. Si les conditions de visibilité le permettent, chaque quadrat 
est photographié en vue de dessus et à 45°. 

 
Au sein de chaque quadrat les informations suivantes sont relevées :  
� description générale de la station (présence de déchets, de butte, etc.) ; 
� identification des espèces d’herbier présentes, recouvrement total en herbier et par espèces (en 

%) ; 
� hauteur moyenne de la canopée : mesures réalisées sur 3 feuilles choisies aléatoirement, depuis le 

fond jusqu’en haut de la feuille, sur l’espèce dominante au sein du quadrat ; 
� recouvrement en épiphytes, calculé comme le produit de la proportion d’herbier épiphyte par la 

proportion des feuilles épiphytées ; 
� identification des espèces d’algues (non épiphytes) et recouvrement total (en %) ; 
� abondance en invertébrés sessiles et épifaune. 
 ______



Les véhicules, les camions et le personnel circulant sur le
chantier devront bénéficier d’un équipement conforme à l’arrêté
n° 2010-837/GNC du 9 février 2010 relatif à la signalisation
routière en Nouvelle-Calédonie.

Article 4 : Signalisation de chantier

Le permissionnaire doit soumettre à l’avis préalable de la
subdivision Sud de la direction de l’équipement de la province
Sud les plans de signalisation avant tout démarrage de travaux.

Cette signalisation devra être conforme à la réglementation en
vigueur, notamment aux dispositions de l’arrêté n° 2010-
837/GNC du 9 février 2010 relatif à la signalisation routière en
Nouvelle-Calédonie susvisé.

En  application de l’article 3 précité, l’entreprise SRCBG
devra mettre en place la signalisation temporaire de chantier
adaptée aux perturbations et/ou  restrictions de capacité de
circulation.

Les dangers particuliers engendrés par la réalisation des
travaux doivent être balisés et signalisés, par l’entreprise
SRCBG, jusqu’à leur disparition. La limitation de vitesse doit
être adaptée aux risques.

Article 5 : Responsabilités

L’entreprise SRCBG est responsable des conséquences
pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de la
signalisation fixée à l’article 4 ci-dessus qui doit être réalisée à
l’aide de panneaux.

Le balisage à l’aide de fûts ou de murs béton est strictement
interdit.

L’entreprise SRCBG a pour obligation d’entretenir la
signalisation pendant toute la durée des travaux de jour comme
de nuit. En cas de défaillance, la subdivision Sud de la direction
de l’équipement de la province Sud pourra faire procéder à l’arrêt
du chantier.

Article 6 : Signalisation existante

Dans le cas où la signalisation permanente existante est
différente ou porte une inscription contraire à la signalisation de
chantier, celle-ci doit être temporairement masquée dans les
zones de travaux, afin qu’une cohérence vis-à-vis des usagers
soit conservée.

De plus, pendant les périodes d’inactivité des chantiers, la
signalisation temporaire doit être déposée ou masquée quand les
motifs ayant conduit à l’implanter auront disparus (présence de
personnel, d’engins ou d’obstacles).

En cas de besoin, une signalisation de danger et de prescription
adéquate sera mise en place durant ces périodes.

Le mobilier et le marquage horizontal devront être rendus en
l’état.

Article 7 : La province Sud n’est pas responsable des
dommages qui pourraient être causés à l'ouvrage pour quelque

cause que ce soit, ni des dégâts qui pourraient être occasionnés
aux tiers.

Article 8 : Sanctions

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera
constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 9 : Le présent arrêté sera transmis à M. le commissaire
délégué de la République pour la province Sud, au Maire de la
Ville du Mont-Dore, notifié à l'intéressé et publié au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Pour le président de l’assemblée
de la province Sud et par délégation,

Le chef de la subdivision Sud,
GUILLAUME DERQUENNES

_______

Arrêté n° 1369-2016/ARR/DEPS du 26 mai 2016

réglementant temporairement, hors agglomération, la

circulation au droit d’un chantier de réparation de glissière

de sécurité sur la VDE au PR2, commune de Nouméa

Le président de l'assemblée de la province Sud,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code de la route de Nouvelle-Calédonie ;
Vu l’arrêté n° 2010-837/GNC du 9 février 2010 relatif à la

signalisation routière en Nouvelle-Calédonie ;
Vu l’arrêté n° 12-2016/ARR/DJA du 13 janvier 2016

modifiant l’arrêté modifié n° 1379-2014/ARR/DJA du 16 mai
2014 portant délégation de signature au secrétaire général, aux
secrétaires généraux adjoints, aux directeurs, directeurs adjoints,
chefs de service et chefs de service adjoints de la province Sud ;

Vu le marché n° 16M009 du 21 mars 2016 passé l’entreprise
Pierre F ;

Vu la demande présentée par l’entreprise Pierre F du 19 mai
2016 ;

Considérant qu’il importe de définir les prescriptions en
matière de circulation applicables à tous travaux sur la voie
publique afin d’assurer le bon déroulement du chantier et de
préserver la sécurité des usagers sur les routes provinciales,

A r r ê t e :

Article 1er : Objet

Le présent arrêté a pour objet de fixer les conditions de
circulation sur la zone concernée par les travaux de réparation de
glissière de sécurité dans l’emprise de la VDE, au PR2+00 à
Tina, confiés à l’entreprise Pierre F.

Le présent arrêté est valable à compter de sa date de
notification et pour une durée de cinq (5) jours.

Ce délai pourra être augmenté des jours d’intempéries
constatés contradictoirement.

Article 2 : Informations préalables

Avant d'entreprendre les travaux, le permissionnaire doit se
mettre en rapport avec le chef de la subdivision Sud de la
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direction de l’équipement de la province Sud afin de procéder à
la réception de la signalisation provisoire.

Le permissionnaire devra s’assurer que l’emprise de ses
travaux ne perturbe pas la circulation et l’arrêt des transports en
commun. Il devra impérativement, le cas échéant, en informer le
Syndicats Mixte des Transports Urbains, dix (10) jours au moins
avant le début des travaux. 

Article 3 : Circulation – mesures de police

Les travaux de réparation de glissière de sécurité au PR2+000
de la VDE impliquent les modifications de la circulation comme
suit :

– Dans le sens Nouméa/Mont-Dore, la circulation sera fermée
au droit de la bretelle de sortie vers Tina. Un itinéraire de
déviation vers le Mont-Dore sera mis en place de
l’échangeur de Tina jusqu’à l’échangeur de Normandie via
la rue des frères Germain et la rue Jacques Iékawé.

Les travaux se feront de nuit, de 20h00 à 5h00, du lundi au

jeudi uniquement.

Le stationnement ainsi que le dépôt de matériaux interdit sur
les zones de travaux.

La déviation mise en place devra prendre en compte les
contraintes du a la circulation des transports collectif.

Le retour à la circulation normale se fera sans préavis dès la fin
des travaux.

Les véhicules, les camions et le personnel circulant sur le
chantier devront bénéficier d’un équipement conforme à l’arrêté
n° 2010-837/GNC du 9 février 2010 relatif à la signalisation
routière en Nouvelle-Calédonie.

Article 4 : Signalisation de chantier

Le permissionnaire doit soumettre à l’avis préalable de la
subdivision Sud de la direction de l’équipement de la province
Sud les plans de signalisation avant tout démarrage de travaux.

Cette signalisation devra être conforme à la réglementation en
vigueur, notamment aux dispositions de l’arrêté n° 2010-
837/GNC du 9 février 2010 relatif à la signalisation routière en
Nouvelle-Calédonie susvisé.

En  application de l’article 3 précité, l’entreprise Pierre F devra
mettre en place la signalisation temporaire de chantier adaptée
aux perturbations et/ou  restrictions de capacité de circulation. 

Les dangers particuliers engendrés par la réalisation des
travaux doivent être balisés et signalisés, par l’entreprise Pierre
F, jusqu’à leur disparition. La limitation de vitesse doit être
adaptée aux risques.

Article 5 : Responsabilités

L’entreprise Pierre F est responsable des conséquences
pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de la
signalisation fixée à l’article 4 ci-dessus qui doit être réalisée à
l’aide de panneaux.

Le balisage à l’aide de fûts ou de murs béton est strictement
interdit.

L’entreprise Pierre F a pour obligation d’entretenir la
signalisation pendant toute la durée des travaux de jour comme
de nuit. En cas de défaillance, la subdivision Sud de la direction
de l’équipement de la province Sud pourra faire procéder à l’arrêt
du chantier.

Article 6 : Signalisation existante

Dans le cas où la signalisation permanente existante est
différente ou porte une inscription contraire à la signalisation de
chantier, celle-ci doit être temporairement masquée dans les
zones de travaux, afin qu’une cohérence vis-à-vis des usagers
soit conservée.

De plus, pendant les périodes d’inactivité des chantiers, la
signalisation temporaire doit être déposée ou masquée quand les
motifs ayant conduit à l’implanter auront disparus (présence de
personnel, d’engins ou d’obstacles).

En cas de besoin, une signalisation de danger et de prescription
adéquate sera mise en place durant ces périodes.

Le mobilier et le marquage horizontal devront être rendus en
l’état.

Article 7 : La province Sud n’est pas responsable des
dommages qui pourraient être causés à l'ouvrage pour quelque
cause que ce soit, ni des dégâts qui pourraient être occasionnés
aux tiers.

Article 8 : Sanctions

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera
constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 9 : Le présent arrêté sera transmis à M. le commissaire
délégué de la République pour la province Sud, au Maire de la
Ville de Nouméa, notifié à l'intéressé et publié au Journal officiel
de la Nouvelle-Calédonie.

Pour le président de l’assemblée
de la province Sud et par délégation,

Le chef de la subdivision Sud,
GUILLAUME DERQUENNES

_______

Arrêté n° 2090-2015/ARR/DDR du 13 août 2015 portant

ouverture d'enquête de commodo-incommodo relative au

prélèvement d'eau souterraine de M. Karl Michelon sur le

lot n° 22 section Oua Tioli dans la commune de

Boulouparis

Le président de l'assemblée de la province Sud,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 105 du 9 août 1968 concernant le régime
de l'eau et la lutte contre la pollution des eaux en Nouvelle-
Calédonie ;

Vu la délibération n° 238/CP du 18 novembre 1997 portant
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délégation de gestion des cours d’eau aux provinces Nord et Sud ;
Vu la requête formulée par monsieur Karl Michelon en date du

18 février 2014 ;
Vu les avis émis lors de l’enquête administrative qui s’est

déroulée du 10 septembre 2014 au 14 octobre 2014 ;
Vu le rapport n° 1452-2015/ARR du 7 août 2015,

A r r ê t e :

Article 1er : Est ouverte une enquête de commodo-incommdo
relative au prélèvement d’eau souterraine de M. Karl Michelon
sur le lot n° 22 section Oua Tioli dans la commune de
Boulouparis pour l’abreuvement d’animaux et l’irrigation d’un
verger.

Les coordonnées, dans le référentiel RGNC 91, et le débit
maximal autorisé en période de pointe sur le point de
prélèvement sont les suivantes :

X = 394 418 m Y = 259 438 m 0.7 m³/h

Article 2 : La durée de l'enquête est fixée à trois semaines à
compter du 5 octobre 2015 et sera clôturée le 23 octobre 2015 à
15 heures.

Pendant cette période, toute personne sera admise à présenter
par écrit ses observations sur le dossier faisant l’objet de ladite
enquête, à M. Serge Brenot, représentant à La Foa du service de
la sylviculture, de l’eau et de la lutte contre l’érosion de la
direction du développement rural de la province Sud, nommé
commissaire-enquêteur.

Article 3 : Lors de l’enquête, le public peut prendre
connaissance du dossier de l’enquête, le public peut prendre
connaissance du dossier, tous les jours ouvrés à l’exception du
samedi, et déposer ses observations écrites dans les locaux de la
direction du développement rural de la province Sud à La Foa
(DDR La Foa – B.P. 54 - 98880 La Foa).

Les observations écrites peuvent être consignées dans un
registre ouvert à cet effet par le commissaire enquêteur, ou par
simple lettre adressée à ce dernier avant expiration du délai
d’enquête fixé à l’article 2 ci-dessus, à l’adresse postale suivante :
DDR La Foa - B.P. 54 – 98880 La Foa.

Article 4 : Lorsque le délai fixé à l’article 2 ci-dessus est
expiré, le commissaire-enquêteur procède à la clôture du registre
d’enquête et le transmet au service de la sylviculture, de l’eau et
de la lutte contre l’érosion de la direction du développement rural
de la province Sud.

Article 5 : Les frais auxquels la publicité de l’enquête donne
lieu sont à la charge du demandeur.

Article 6 : Le présent arrêté sera transmis à M. le commissaire
délégué de la République, publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie et notifié à l’intéressé.

Le directeur du développement Rural :
PHILIPPE SEVERAN

_______
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VILLE DE NOUMEA

_____

Arrêté n° 2016/1677 du 31 mai 2016 relatif au recrutement

sur titre de Mme Cécile Coste épouse Dubois dans le cadre

d'emplois des ingénieurs de la filière technique des

communes de Nouvelle-Calédonie

A r r ê t e :

Article 1er : Pour compter du 17 mai 2016, Mme Cécile Coste
épouse Dubois, née le 3 février 1983 à Vitry-Le-François
(France), titulaire du titre d'ingénieur-maître, spécialité génie
civil et infrastructures, spécialisation génie urbain, bâtiment et
infrastructures, est recrutée sur titre, ingénieur 1er grade, échelon
stagiaire (INA : 337 - IB : 423) du statut particulier de la filière
technique des communes de Nouvelle-Calédonie.

Article 2 : Pour compter de la même date, l'intéressée est
soumise à un stage probatoire d'un (1) an.

Article 3 : Pour compter de la même date, Mme Cécile Coste
épouse Dubois est affectée à la Direction Générale des Services
Techniques en qualité de chargé de mission grands travaux.

Article 4 : Pour compter de la même date, il est versé à
Mme Cécile Dubois :

- la prime statutaire de technicité d'un montant équivalent à
1/12e de la valeur de 38 points d'indice nouveau majoré de
la grille locale des traitements convertie en monnaie locale
et affectés du coefficient de majoration applicable aux
fonctionnaires territoriaux,

- l'indemnité spéciale d'un montant équivalent à 1/12e de la
valeur de 27 points d'indice nouveau majoré de la grille
locale des traitements convertie en monnaie locale et
affectés du coefficient de majoration applicable aux
fonctionnaires territoriaux.

Article 5 : La dépense est imputable au budget de la ville de
Nouméa - Chapitre 012 - Charges de personnel et frais assimilés.

Article 6 : Le délai de recours contre le présent arrêté auprès
du tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie est de deux mois
à compter de sa date de notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera enregistré, transmis à M. le
commissaire délégué de la République pour la province Sud,
notifié à l'intéressée et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

Pour la députée-maire et par délégation,
Le secrétaire général adjoint,

PHILIPPE JUSIAK

_______

Arrêté n° 2016/1683 du 31 mai 2016 complétant l'arrêté n° 83/828

du 7 octobre 1983 réglementant la circulation et le roulage

dans la ville de Nouméa

A r r ê t e :

Article 1er : L'article 13 C de l'arrêté n° 83/828 du 7 octobre
1983 susvisé est complété comme suit :

Le stationnement est limité et réservé pour les véhicules
sérigraphies du service du courrier du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie, sur les emplacements suivants :

- de 08 h 00 à 08 h 30 et de 12 h 45 à 13 h 15 :

sur une place (1) au droit du n° 21 rue du Général Gallieni
sise au Centre Ville,

- de 08 h 15 à 08 h 45 et de 13 h 00 à 13 h 30 :

sur une place (1) au droit du n° 05 rue du Général Gallieni
sise au Centre Ville,

- de 09 h 15 à 10 h 00 et de 13 h 30 à 14 h 15 :

sur une place (1) à l'angle de l'avenue du Maréchal Foch et
de la Ville.

Article 2 : Ces places sont matérialisées par une signalisation
horizontale et verticale.

Article 3 : Le présent arrêté sera enregistré, transmis à M. le
commissaire délégué de la République pour la province Sud et
publié par voie d'affichage.

Pour la députée-maire et par délégation,
Le secrétaire général adjoint,

PHILIPPE JUSIAK

_______
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DECLARATION DE MODIFICATION D'UNE ASSOCIATION

_____

Titre : MOUVEMENT DES JEUNES CHRETIENS DE

MONTRAVEL "MDJCM"

Siège social : Tindu - Villa n° 50 - 10 rue Raymond Chauttard -
98800 Nouméa

Récépissé de déclaration de modification de l’association
n° W9N1000783 du 24 mai 2016 (dirigeants, objet, siège,
statuts, titre)

_______

DECLARATION DE MODIFICATION D'UNE ASSOCIATION

_____

Titre : ASSOCIATION PIROGUIER SOCOMETRA HOE

Siège social : Tribu de Wanap Koumac - 98800 Koumac

Récépissé de déclaration de modification de l’association
n° W9N1000184 du 4 février 2016 (dirigeants)

_______

DECLARATION DE CREATION D'UNE ASSOCIATION

_____

Titre : ASSOCIATION DE FOOTBALL AMERICAIN DE

PAITA "AFAP"

Siège social : Chez M. Julien Bertaux - 2e Vallée du Tir - 13 rue
Charles Floquet - 98800 Nouméa

Récépissé de déclaration de création n° W9N1005431 du 19 mai
2016

_______

DECLARATION DE CREATION D'UNE ASSOCIATION

_____

Titre : " A MURU DAA "

Siège social : Chez Kasovimoin Casimir - Tribu de Sarraméa -
98880 Sarraméa

Récépissé de déclaration de création n° W9N2000558 du 25 avril
2016

_______

DECLARATION DE CREATION D'UNE ASSOCIATION

_____

Titre : " LA MAIN DE L'ESPOIR "

Siège social : Lieu-dit Farino - 98880 Farino

Récépissé de déclaration de création n° W9N2000566 du 1er juin
2016

_______

DECLARATION DE MODIFICATION D'UNE ASSOCIATION
_____

Titre : CLUB DE HIENGHENE SPORTS

Siège social : Tribu de Ouaré - 98815 Hienghène

Récépissé de déclaration de modification de l’association
n° W9N3000291 du 18 mai 2016 (dirigeants, objet, statuts, titre)

_______

DECLARATION DE CREATION D'UNE ASSOCIATION
_____

Titre : « MAISON FAMILIALE RURALE DE POINDIMIE »

Objet : De donner aux familles qui en sont membres les moyens
d'exercer leurs droits et d'assumer leurs responsabilités,
notamment en ce qui concerne l'éducation, l'orientation
et la formation professionnelle, générale, morale et
sociale des enfants fréquentant la Maison Familiale
ainsi que leur éducation spirituelle correspondant aux
options de chaque famille.
D'assumer la création, la gestion, la responsabilité
légale, moral et financière de la maison familiale et de
toutes activités complémentaires.
D'assumer éventuellement toutes activités d'éducation
populaire en milieu rural ainsi que toutes activités
d'éducation populaire en milieu rural ainsi que toutes
activités de caractère éducatif, social ou familial
notamment des activités d'accueil et d'hébergement.

Siège social : BP 99 - 98822 Poindimié

Récépissé de déclaration de création n° W9N3000323 du 1er juin
2016

_______

DECLARATION DE CREATION D'UNE ASSOCIATION
_____

Titre : L'AMICALE DU PERSONNEL MAIRIE DE KAA

WII PAA (APMK)

Siège social : Village SLN - BP 82 Kouaoua - 98818 Kouaoua

Récépissé de déclaration de création n° W9N3001724 du 20 avril
2016

_______
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DECLARATION DE CREATION D'UNE ASSOCIATION
_____

Titre : ASSOCIATION SECTION DE BASE - NEPOUI

Siège social : BP 262 - Village de Népoui - 98827 Poya

Récépissé de déclaration de création n° W9N3001744 du 20 mai
2016

_______

DECLARATION DE CREATION D'UNE ASSOCIATION
_____

Titre : WAYSO

Siège social : Tribu de Thogone - BP 5 Tadine - 98828 Maré

Récépissé de déclaration de création n° W9N4001101 du 18 avril
2016

_______
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CABINET JURIDIQUE

DERRIEN - BRIGHTON

96, rue Bénébig - Vallée des Colons

Tél. : 27.77.22 - Fax : 26.16.25

RCS B 589 911

_____

VENTE DE L'ACTIVITE D'ERGOTHERAPEUTE D.E.
« FLORENCE KOHEN-RUIZ »

Suivant acte sous seing privé en date à Nouméa du 12 mai
2016, enregistré à Nouméa le 20 mai 2016, folio 149, numéro
1776, bordereau 127/7, Mme Florence KOHEN-RUIZ (Ridet
872 440.001) a cédé à la SARL « ERGOLIB NC » (RCS B 1 307 917),
son activité d'ergothérapeute, exploitée au MONT-DORE, 627
rue des Crêtes, Vallon-Dore, au prix de TROIS MILLIONS
SEPT CENT QUATRE-VINGT DIX-HUIT MILLE CINQ
CENTS F CFP (3.798.500).

La date de l'entrée en jouissance est fixée au 1er mai 2016.
Les oppositions seront reçues auprès de la SARL « ERGOLIB

NC » (18, allée des Ecoles - Koutio - 98835 DUMBEA)
constituée séquestre amiable entre les parties.

Les oppositions devront être faites au plus tard dans les 10 jours
qui suivront la présente publication légale.

_______

CABINET JURIDIQUE

DERRIEN - BRIGHTON

96, rue Bénébig - Vallée des Colons

Tél. : 27.77.22 - Fax : 26.16.25

RCS B 589 911

_____

VENTE DE L'ACTIVITE D'ERGOTHERAPEUTE D.E.
« ELISE BOURGIN EUCHER»

Suivant acte sous seing privé en date à Nouméa du 12 mai
2016, enregistré à Nouméa le 20 mai 2016, folio 149, numéro
1776, bordereau 127/8, Mme Elise BOURGIN-EUCHER (Ridet
1 051 846.001) a cédé à la SARL « ERGOLIB NC » (RCS B 1 307 917),
son activité d'ergothérapeute, exploitée à NOUMEA, 4 bis rue
Pierre Puech, Portes de Fer, au prix de TROIS MILLIONS SIX
CENT QUATRE-VINGT MILLE F CFP (3.680.000).

La date de l'entrée en jouissance est fixée au 1er mai 2016.
Les oppositions seront reçues auprès de la SARL « ERGOLIB

NC » (18, allée des Ecoles Koutio - 98835 DUMBEA) constituée
séquestre amiable entre les parties.

Les oppositions devront être faites au plus tard dans les 10 jours
qui suivront la présente publication légale.

_______

Philippe BERNIGAUD & Antoine BERGEOT

85 route de l’Anse-Vata - BP 9175 NOUMEA CEDEX

Tél. : 27.49.42 - Fax : 28.36.10

_____

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Philippe BERNIGAUD, Notaire
Associé de la Société Civile Professionnelle « Office Notarial

Philippe BERNIGAUD & Antoine BERGEOT, notaires associés »,
titulaire d'un Office Notarial à la résidence de NOUMEA
(Nouvelle-Calédonie), 85, route de l'Anse-Vata, le 10 mai 2016,
enregistré à NOUMEA, le 17 mai 2016, folio 77, numéro 931
bordereau 396/8,

PAR :
M. Jonathon SCAYSBROOK, gérant de société, et Mme Anneliese

Mei Kwong HO, patentée en maquillage artistique, son épouse,
demeurant ensemble au MONT-DORE (98809), 219 B rue des
Cerisiers Bleus, Robinson.

M. est né à GLEN INNES (AUSTRALIE) le 4 novembre
1968,

Mme est née à SINGAPOUR (SINGAPOUR) le 19 juillet
1969.

Mariés à la mairie de SYDNEY (AUSTRALIE) le 1er avril
1994 sous le régime de la communauté d'acquêts à défaut de
contrat de mariage préalable.

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification.
M. est de nationalité australienne.
Mme est de nationalité australienne.
AU PROFIT DE :
Mlle Ondine Alice Raphaëlle LAMANDE, animatrice,

demeurant à NOUMEA (98800), 6 rue Edouard Soulard,
Résidence Parc de la Mangrove, Bâtiment 6, appartement C1311.

Née à RENNES (35000) le 28 novembre 1982.
Célibataire. Non liée par un pacte civil de solidarité. De

nationalité française.
DESIGNATION DU FONDS

Le fonds de commerce d'animation maquillages artistiques
adultes et enfants, stages en maquillages artistiques, sable coloré,
tatouages temporaires et sculpture de ballons, et de vente des
produits s'y rapportant, et pour lequel Mme Anneliese HO est
inscrite au registre du Ridet sous le numéro 594.994.001 et
immatriculé au registre du Commerce et des Sociétés de Nouméa
sous le numéro 2012 A 594 994 (2012 A 393).

Ledit fonds comprend les éléments d'exploitation suivants :
- la clientèle : fichier client, carnet d'adresses e-mail et

numéro de téléphone ;
- le nom commercial et l'enseigne : Hourra! Maquille Moi !
- la licence des droits de propriété industrielle sur :

- Le site http://www.hourramaquillemoi.com, initialisé par
Anneliese Ho, propriétaire/directrice de l'entreprise et
directrice de publication,

- L'enseigne hourramaquillemoi.com, ainsi que les logos.
- le matériel, l'outillage, les meubles et les ustensiles servant à

l'exploitation du fonds,
- les marchandises existantes en magasin,
Le CESSIONNAIRE est propriétaire du fonds vendu à compter

du 10 mai 2016 et en a la jouissance à compter de ce même jour
par la prise de possession réelle.

Il est précisé que le CESSIONNAIRE, bénéficie de la faculté
de prendre le titre de successeur du CEDANT dans ses relations
avec les tiers.

PRIX

La cession est consentie et acceptée moyennant le prix
principal de TROIS MILLIONS CINQ CENT MILLE FRANCS
PACIFIQUE (3.500.000 F CFP) s'appliquant :
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- aux éléments incorporels pour DEUX MILLIONS CENT
QUATRE-VINGT-HUIT MILLE CENT TRENTE-SEPT
FRANCS PACIFIQUE (2.188.137 F CFP) ;

- au matériel et outillages pour UN MILLION CENT DOUZE
MILLE FRANCS PACIFIQUE (1.112.000 F CFP) ;

- au stock pour un montant de CENT QUATRE-VINGT-DIX-
NEUF MILLE HUIT CENT SOIXANTE-TROIS FRANCS
PACIFIQUE (199.863 F CFP).

La 1re annonce a eu lieu dans Les Nouvelles Calédoniennes du
27 mai 2016.

Les oppositions, s'il y a lieu, seront reçues en la forme légale
dans les dix jours de la dernière en date des insertions prévues
par la loi, au siège de la Société Civile Professionnelle « Office
Notarial Philippe BERNIGAUD & Antoine BERGEOT, notaires
associés », titulaire d'un Office Notarial à la résidence de NOUMEA
(Nouvelle-Calédonie), 85, route de l'Anse-Vata où domicile a été
élu à cet effet.

Pour unique insertion

Le Notaire
_______

WEIMANN & FIZELIER

NOUMEA - Centre commercial Port Plaisance

10, rue Jules Garnier

(BP 4213 - 98847 NOUMEA CEDEX)

(Tél. : 24.23.50)

_____

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte sous-seing privé, en date à NOUMEA du 6 février
2015, enregistré à NOUMEA, le 19 mai 2016, folio 1490,
numéro 1775, bordereau 126/7,

M. Serge Ronald GEORGES, demeurant à BOURAIL, Cod de
Gouaro (BP 975 - 98870 BOURAIL),

A cédé à,
La société dénommée MATH VIGILE, S.A.R.L. au capital de

100.000 XPF, dont le siège social est à BOURAIL, Col de
Gouaro (BP 975 - 98870 Bourail), immatriculée au registre du
commerce et des sociétés de NOUMEA sous le numéro 2015 B
1 256 783

Un fonds de commerce d'activités de sécurité privée,
consistant uniquement en du gardiennage, connu sous le nom de
MATH VIGILE, exploité à BOURAIL, Col de Gouaro, ledit
fonds identifié sous le numéro 0.355.446.001.

Prix : 5.000.000 XPF.
Jouissance : 1er janvier 2015.
Cette cession a fait l'objet d'un premier avis publié dans le

journal d'annonces légales TELE 7 JOURS du 25 mai 2016.
Les créanciers du cédant ont un délai de 10 jours à compter de

la présente publication, pour faire opposition sur le prix de
cession, à BOURAIL, Col de Gouaro (BP 975 - 98870
BOURAIL), où domicile spécial a été élu à cet effet.

Pour avis

Le cessionnaire
_______
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TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA

AVIS

Par jugement du 23 novembre 2015 le tribunal mixte de
commerce a prononcé la liquidation judiciaire, sur conversion du
redressement judiciaire, de M. Séverin ARESU, né le 1er décembre
1958 à Aggius et demeurant au 487, rue de l'Anse de la Mission
- Résidence FARA BAT D101 - 98809 Mont-Dore et a désigné la
Selarl Mary Laure GASTAUD en qualité de liquidateur - Ridet
472889.

Le greffier
_______

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA

AVIS

Par jugement du 23 novembre 2015 le tribunal mixte de
commerce a prononcé la résolution du plan et la liquidation
judiciaire de la SARL ALUPRO sise Lot n° 275, rue des
Araucarias - Port Ouenghi - BP 6936 98806 Nouméa CEDEX
exerçant une activité de fabrication, pose menuiseries et clôtures
en aluminium sous le n° R.C.S 877 530, et a désigné la Selarl
Mary Laure GASTAUD (Immeuble le Fortin 1 bis boulevard
Extérieur - BP 3420- 98846 Nouméa - Tél : 28.14.24) en qualité
de liquidateur.

Les créances doivent être déclarées au mandataire liquidateur
dans un délai de deux mois à compter de la publication de ce
jugement au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie, ce délai
est augmenté de deux mois pour les créanciers domiciliés hors du
territoire, à l'exception des créanciers déjà admis au plan qui en
sont dispensés.

Le greffier
_______

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA

AVIS

Le tribunal de première instance de Nouméa a, par jugement
du 4 avril 2016,

- prononcé l'ouverture d'une procédure de redressement
judiciaire à l'encontre de l'Association pour la sauvegarde de
l'Enfance, l'Adolescence et des Adultes en NC, ASEA NC dont le
siège social est sis 9 rue Pierre Jeannin - Vallee du Génie - 98800
Nouméa, n° Ridet 171314 001,

- fixé la date de cessation des paiements au 1er mars 2016,
- désigné B. IMASSI en qualité de juge-commissaire titulaire

et D. LETAILLANTER en qualité de juge-commissaire
suppléant,

- désigné la Selarl Mary Laure GASTAUD, en qualité de
représentant des créanciers, (Tél :  28.14.24) BP 3420 - 98846
Nouméa)

- désigné Me Frédéric DESCOMBES, demeurant à Nouméa,
28 rue Eugène Porcheron, Immeuble Roger Bérard, Quartier
Latin , en qualité d'administrateur judiciaire avec une mission
d'assistance,

Les créances doivent être déclarées au représentant des
créanciers dans un délai de deux mois à compter de la présente
publicité ce délai est augmenté de deux mois pour les créanciers
domiciliés hors du territoire.

Le greffier

_______

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA

AVIS

Par jugement du 23 mai 2016, le tribunal mixte de commerce
a arrêté un plan de redressement de M. SCHICKLER David, né
le 20 octobre 1979 à Mulhouse, demeurant 154 rue de l'Anse de
la Mission - BP 3347 - 98810 Mont-Dore CEDEX, organisant la
continuation de l'entreprise et a désigné la Selarl Mary Laure
GASTAUD (Immeuble Le Fortin - 1 bis boulevard Extérieur -
BP 3420 - 98846 Nouméa CEDEX - Tél : 28.14.24) en qualité de
commissaire à l'exécution du plan.

Le greffier
_______

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA

AVIS

Par jugement du 23 mai 2016, le tribunal mixte de commerce
a arrêté un plan de redressement de la S.A.R.L. LE SERVIGNY
sise Kumo - 98820 Lifou organisant la continuation de
l'entreprise et a désigné la Selarl Mary Laure GASTAUD
(Immeuble Le Fortin - 1 bis boulevard Extérieur - BP 3420 -
98846 Nouméa CEDEX - Tél : 28.14.24) en qualité de
commissaire à l'exécution du plan.

Le greffier
_______

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA

AVIS

Par jugement du 23 mai 2016, le tribunal mixte de commerce
a prononcé la liquidation judiciaire, sur conversion du
redressement judiciaire, de la société MENUISERIE
NOUVELLE BOIS - 17, rue Nobel, Ducos - 98800 Nouméa et a
désigné la Selarl Mary Laure GASTAUD en qualité de
liquidateur.

Le greffier
_______

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA

AVIS

Par jugement du 23 mai 2016, le tribunal mixte de commerce
a arrêté un plan de sauvegarde de la S.A.R.L. REMY
REVETEMENTS DE SOLS 104 sise rue Gabriel Laroque -
N'Géa - 98800 Nouméa organisant la continuation de l'entreprise
et a désigné la Selarl Mary Laure GASTAUD (Immeuble Le
Fortin - 1 bis boulevard Extérieur - BP 3420 - 98846 Nouméa
CEDEX - Tél : 28.14.24) en qualité de commissaire à l'exécution
du plan.

Le greffier

_______



TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA

AVIS RECTIFICATIF

Le tribunal de première instance de Nouméa a, par jugement
du 4 avril 2016,

- prononcé l'ouverture d'une procédure de liquidation
judiciaire à l'encontre de M. David SOERIA, demeurant 6 Lot
Luciano La Tamoa 98890 Païta, exploitant une activité artisanale
de terrassement sous le n° Ridet 171314 001,

- fixé la date de cessation des paiements au 4 octobre 2014,
- désigné B. IMASSI en qualité de juge-commissaire titulaire

et D. LETAILLANTER en qualité de juge-commissaire
suppléant,

- désigné la Selarl Mary Laure GASTAUD, en qualité de
représentant des créanciers, (Tél : 28.14.24) BP 3420 - 98846
Nouméa).

Les créances doivent être déclarées au représentant des
créanciers dans un délai de deux mois à compter de la présente
publicité ce délai est augmenté de deux mois pour les créanciers
domiciliés hors du territoire.

Le greffier

______

Pour le président du gouvernement
et par délégation

MATCHA IBOUDGHACEM

Chef du service de légistique et de diffusion du droit par intérim
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